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En mémoire des 130 victimes tombées le 13 novembre 2015.




INTRODUCTION

Vendredi 13 novembre 2015, Parisiens et touristes du monde entier s’enivrent des plaisirs nocturnes et de l’art de vivre à la française, quand soudainement tout bascule dans l’horreur et le chaos.

Six attaques coordonnées sont perpétrées en plusieurs endroits de la capitale et au Stade de France (Saint-Denis), par trois commandos composés d’un total de neuf hommes lourdement armés, qui vont semer la mort, la terreur et la désolation.

On relèvera cent trente morts et des centaines de blessés, le plus grand nombre de victimes que la France ait connu sur son sol depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale.

Aux États-Unis, il y eut un avant et un après « 11 septembre 2001 » ; en France, il y aura désormais un avant et un après « 13 novembre 2015 ».

Six ans après ces événements tragiques, au moment où s’ouvre le procès de ces tueries de masse, notre pays vit toujours sous la menace terroriste, meurtri régulièrement de l’intérieur au nom d’un islamisme politico-religieux venu du fond des âges, alors même que Daech a été défait territorialement le 23 mars 2019 par la coalition internationale venue épauler les combattants kurdes sur le territoire irako-syrien.

Mais gardons-nous de considérer que la menace extérieure a totalement disparu. D’autres foyers djihadistes dans le monde pourraient un jour être en capacité de projeter un attentat d’envergure sur notre sol, que ce soit depuis la Libye, la Syrie, le Pakistan ou le Sahel, où sévissent toujours des groupes armés tels que AQMI (al-Qaïda au Maghreb islamique)‚ Daech ou Boko Haram.

Dans ce contexte de menace élevée, la Cour d’assises spéciale s’apprête à juger les auteurs et complices de ces attentats et cherchera à répondre aux questions que le monde entier se pose : D’où vient cette barbarie ? Qui l’a commanditée ? Qui l’a exécutée ? Aurait-on pu l’éviter ? Sommes-nous aujourd’hui mieux protégés ?

L’enquête menée par les juges d’instruction durant cinq années, tant en France qu’à l’étranger, a permis de retracer la genèse et la réalisation de ces crimes hors normes. En tout, quatorze mises en examen ont été prononcées, et six mandats d’arrêt délivrés. L’action publique est définitivement éteinte à l’égard de la quasi-totalité des auteurs directs morts en kamikazes. De même, les magistrats instructeurs n’ont pu que constater la mort, sur les théâtres de guerre, des commanditaires de l’État islamique.

Reste, et c’est là l’essentiel, que le procès peut enfin s’ouvrir avec la présence, dans le box des accusés, du seul survivant des auteurs direct des tueries, Salah Abdeslam, entouré d’une cohorte de complices et de logisticiens impliqués à des degrés divers.

Ce procès est inédit à tous points de vue. Par le tentaculaire dossier d’instruction : 472 tomes, un million de pages. Par sa durée : 6 mois d’audiences prévus (du 8 septembre 2021 jusqu’à fin mars 2022). Par le nombre de parties civiles : 1 763. Par le nombre d’avocats : 350. Par la monumentale salle d’audience spécialement aménagée dans la salle des pas perdus du Palais de justice historique de l’île de la Cité.

Le décor judiciaire est planté pour revivre ce tragique 13 novembre 2015 qui débuta par l’attaque du Stade de France.






« Le terrorisme est un crime qu’on ne peut excuser. »

Albert CAMUS

Actuelles III, Chroniques (1939-1958)




PREMIÈRE PARTIE
LES ATTAQUES




1.

Le Stade de France

À 21 h 19 précisément, une première explosion retentit à hauteur de la porte D du Stade de France alors que se déroule un match amical de football entre la France et l’Allemagne. On croit, à cet instant, à l’explosion d’une bouteille de gaz.

Quand, à 21 h 22, une deuxième explosion se produit à proximité de la porte H du stade‚ cette fois, le doute n’est plus permis. Le président François Hollande, qui assiste au match, décide de temporiser avant d’être exfiltré‚ comme il l’expliquera lui-même :


« Au Stade de France, quand claque la première détonation, nous ne savons pas si c’est un attentat. Il en faut une deuxième pour avoir la certitude qu’il s’agit d’une attaque terroriste. À la mi-temps, je me renseigne sur ce qui se passe à l’extérieur du stade et, déjà, sur les terrasses et au Bataclan. Il m’est dit que nous sommes sur une opération d’envergure. Toute mon attention est de ne pas créer de panique au stade et je donne la consigne de ne pas bouger, que personne ne laisse croire que nous avons un risque pour tout le public. Nous avons cet instant-là, en prenant cette décision de rester, sauvé sûrement des vies »‚ estime-t-il.



Dans le même temps, tout le secteur Est est sécurisé : les grilles sont fermées, les buvettes et les points de vente fermés et évacués et un cordon d’évacuation est mis en place afin d’éviter que les spectateurs s’y rendent.

La décision sera ensuite prise vers 21 h 45 de ne laisser aucun spectateur sortir à la mi-temps du match : une ligne de barrières Vauban est tirée sur le parvis du stade puis les portes basculantes et les escaliers monumentaux sont fermés.

À 21 h 25, le commissaire divisionnaire X1 (qui jouera un peu plus tard un rôle déterminant au Bataclan) est informé par radio de l’explosion alors qu’il se trouve dans le 17e arrondissement de Paris. Il choisit de se rendre au Stade de France.

À 21 h 53, une explosion – la troisième – retentit cette fois devant le McDonald’s de la rue de la Cokerie, à une centaine de mètres du parvis du stade, à proximité de la porte B.

Il est à nouveau décidé de poursuivre le match, après la mi-temps, aux environs de 22 heures. Aucun message d’information n’est diffusé aux spectateurs.

Ce n’est qu’à 22 h 37 que toutes les portes du stade sont déverrouillées, à l’exception de celles du secteur Est, où le périmètre de sécurité est en cours de déploiement par les forces de police.

Le match s’achève à 22 h 53. Un message est enfin diffusé sur les écrans géants du stade et relayé par le speaker : « Suite à un incident extérieur au stade, nous allons demander à tous les spectateurs de quitter l’enceinte par les portes des secteurs Ouest‚ Sud et Nord… »

Alors que l’évacuation débute, un mouvement de panique fait refluer, à partir de 22 h 58, un grand nombre de spectateurs – deux mille à cinq mille – vers l’intérieur de l’enceinte. Tous les bords de la pelouse sont alors ouverts pour permettre aux spectateurs de s’y réfugier. Ils y attendront vingt à vingt-cinq minutes, le temps pour les forces de police de trouver l’origine de la troisième explosion, avant que les stadiers ne les fassent progressivement sortir, dans le calme, en « ratissant » la pelouse.

Ce soir-là, un héros « ordinaire » a sans aucun doute empêché par son action décisive qu’une tragédie de plus grande ampleur ne se produise.

Omar Dmougui, un Marocain de 32 ans, prenait son poste de vigile au Stade de France. Devant la commission d’enquête parlementaire qui l’auditionnera le 17 février 20162, il s’exprime encore avec la plus grande difficulté. Son trauma-tisme est toujours palpable. D’une voix mal assurée, il rassemble ses souvenirs :


« Le 13 novembre, je suis venu au Stade de France pour faire mon travail. C’était un jour comme tous les autres. J’ai pris mon badge. J’étais très content, car la France jouait contre l’Allemagne. Il y avait toutes les couleurs de la France. Il y avait aussi des Allemands. C’était bien.

Je fais des rondes entre la porte G et la porte H. Devant moi, il y a un jeune, âgé au maximum de 23-24 ans, qui est habillé en civil. Je le regarde et il me regarde dans les yeux. Je croyais que c’était un policier en civil.

J’ai fait entrer les gens dans le Stade. Il y avait des jeunes, des hommes, des femmes, des couples, des personnes âgées. Avant la fermeture des portes, il y a eu des retardataires ; je les ai fait entrer. Ensuite, il y a eu une première explosion, à ma droite.

Je n’ai rien vu, sauf un camion, à côté du café, qui a bougé à cause de la puissance de l’explosion. Après, je suis sorti pour évacuer du monde. Un policier s’est dirigé vers l’endroit où a eu lieu la première explosion. J’ai entendu des policiers dire que c’était un attentat. Après, j’ai évacué tout le monde vers le boulevard parallèle. Il y avait des jeunes, des très jeunes, des femmes. J’ai dit : “Éloignez-vous, reculez, s’il vous plaît, reculez, reculez !” J’ai vu le jeune homme qui me fixait dans les yeux. Il déclenche sa ceinture. Il y a une explosion et je tombe à terre à cause du souffle. Là, j’ai vu un monsieur, de type européen, âgé de 52 ans, qui me dit : “Aidez-moi, s’il vous plaît !” Je ne peux rien faire, car je n’arrive plus à bouger mes jambes. J’étais au milieu, à côté du kamikaze et du monsieur qui est blessé et qui perdra la vie cinq minutes plus tard.

Ensuite, les secours m’ont évacué et mis à côté de tout ce que je ne veux pas vous décrire. Un médecin a dit : “Non, sa place n’est pas ici.” Ils m’ont ramené au McDonald’s où ils m’ont donné les premiers soins. Après, j’ai été évacué à l’hôpital. »



Autre témoignage recueilli à chaud, celui de Waleed :


« Je suis arrivé 10 minutes en retard, le match avait commencé. Il y avait environ une trentaine de personnes au guichet et une dizaine d’Algériens qui vendaient des billets à la sauvette. J’ai pensé que ça irait plus vite d’acheter un billet à la sauvette. […] Je crois avoir montré mon billet car je l’avais à la main et je me suis pressé vers la porte H. À ce moment-là, j’étais entre les premières grilles de sécurité et le stade et j’étais seul.

Les grilles extérieures étaient à ma gauche, le stade à ma droite. Mes blessures étaient essentiellement sur mon côté droit, je pense que l’explosion… Plus à droite qu’à gauche ou devant-derrière moi. J’ai juste entendu l’explosion, dans le même temps je suis tombé à terre.

J’étais conscient, j’ai vu ma jambe tordue, je n’ai pas senti les blessures. J’ai vu un policier qui venait vers moi, j’ai cru que c’était lui qui m’avait tiré dessus et je lui ai demandé en anglais

Les attaques pourquoi il avait fait ça. Il m’a dit : “On n’a rien fait.” Il venait en fait me secourir. Ensuite, je me souviens que quelqu’un coupait mes vêtements, mais je ne saurais dire si c’était un policier ou un secouriste. Il a pris mes affaires, mon portable, mon passeport et mon portefeuille. Ensuite j’ai perdu connaissance. »



Au Stade de France, le bilan définitif est de quatre personnes décédées – dont les trois kamikazes –, sept urgences absolues et cinquante-deux urgences relatives.

Concomitamment à ces faits, deux autres commandos vont bientôt frapper Paris en plein cœur.



1. Le fonctionnaire de police a toujours tenu à conserver l’anonymat.

2. Commission d’enquête parlementaire, rapport no 3922, Tome II, compte rendu des auditions.




2.

Les terrasses et les restaurants

À 21 h 24, trois individus surgissent d’un véhicule noir à l’angle des rues Alibert et Bichat (10e arrondissement de Paris). Armés de fusils d’assaut de type kalachnikov, ils font feu sur les personnes se trouvant sur les terrasses du bar Le Carillon et du restaurant Le Petit Cambodge.

On relèvera treize morts et vingt-deux blessés. À 21 h 26, les terrasses de la pizzeria Casa Nostra, 2 rue de la Fontaine-au-Roi, et du café La Bonne Bière, 32 rue du Faubourg du Temple (11e arrondissement de Paris) sont la cible d’une deuxième fusillade, par le même commando qui a poursuivi son parcours criminel.

C’est à ce moment que le commissaire divisionnaire X1, alerté par radio de ces nouvelles fusillades, décide d’abandonner le site du Stade de France et de se rendre sur les lieux attaqués à Paris.

Vers 21 h 35, des effectifs de la BAC de nuit du Val-deMarne, eux-mêmes informés par radio, arrivent de leur propre initiative place de la Nation (12e).

À 21 h 36, le même commando ouvre le feu cette fois devant La Belle Équipe, établissement situé 92 rue de Charonne (11e). On relèvera dix-neuf morts et dix-sept blessés.

Puis, à 21 h 40, un terroriste actionne un gilet rempli d’explosifs dans le restaurant Le Comptoir Voltaire, 253 boulevard Voltaire. Il s’agit d’un des trois hommes du « commando des terrasses », déposé par la Seat noire en fuite. On relèvera un mort (le kamikaze) et seize blessés.

Les déclarations à chaud recueillies par les enquêteurs témoignent de la brutalité des terroristes.

Mathilde raconte :


« J’étais invitée à l’anniversaire de la patronne du bar La Belle Équipe qui était l’ancienne patronne du café des Anges dans lequel je travaille actuellement […].

Je me suis assise et d’un seul coup, il y a eu un tir qui a ricoché à terre au niveau d’une des tables, il y a eu des étincelles. Je me suis levée […], je me suis dit : “Oh putain, c’est pas vrai, encore des pétards à un anniversaire.” C’était vers 21 h 40-45.

Du coup, comme j’étais face à H., j’ai compris que ce n’était pas des pétards car son regard est devenu grave. À ce moment-là, j’ai reçu ma première balle dans le bras droit. Tous les gens ont crié : “Couchez-vous !” Me concernant l’impact m’avait déjà couchée. Là, je me suis mise en position fœtale sur la gauche, mes mains protégeant ma tête. C’est à ce moment que les tirs en rafales n’ont eu de cesse. C’est là que j’ai pris la seconde balle dans la fesse droite, la balle est venue finir sa course dans mon vagin. À ce moment-là, je ne criais pas, je ne pleurais pas, j’attendais que ça s’arrête.

Les tirs se sont arrêtés et quelques femmes ont commencé à crier de panique et du coup les tirs ont repris, toujours en rafales et de façon circulaire. J’étais énervée parce que je sais que je ne devais pas crier, c’est ce que les tireurs attendaient, ils voulaient achever tout le monde. Et j’étais en colère contre ces femmes qui criaient et qui incitaient les tireurs à reprendre le tir. J’ai dû changer de position, en tous les cas à la seconde session de tir, je me suis pris une troisième balle, je ne me rappelle plus dans quel ordre, soit celle à l’épaule gauche, soit celle à la jambe droite. Les tirs ont cessé à nouveau, une femme a crié : “Arrêtez, je vous en prie.” C’est là que j’ai pris la quatrième balle, soit à l’épaule, soit à la jambe droite. Il y a eu trois sessions de tir. Les gens ont commencé à se lever, j’ai compris que les tireurs avaient dû partir. J’ai crié, j’ai senti mon sang couler.

Je vous précise que je n’ai rien vu, ni la voiture, ni les individus, il m’est impossible de vous dire combien ils étaient.

Je me suis retournée et j’ai vraiment pris conscience de mes blessures. J’ai vu les vitres du restaurant brisées, les tables criblées, il y avait une dame, sur laquelle j’avais ma tête posée, qui avait une double fracture ouverte, j’ai vu M. qui tenait sa jambe. J’ai vu ma jambe qui était complètement déchiquetée, comme si un chien l’avait mordue.

Je n’ai pas pu me relever, je ne me suis surtout pas levée, je ne voulais pas qu’on me bouge. Je pensais aux séquelles qui pouvaient résulter d’une mauvaise manipulation. Seul un pompier pouvait me bouger.

L’attente des secours a été interminable, tout le monde bougeait, j’étais concentrée que sur moi, je sentais que j’avais un problème aux deux bras. Je me suis concentrée sur le lampadaire et je comptais 1-2 pour rythmer ma respiration. Les secours ont dû mettre 15 minutes à arriver.

En fait, moi, je n’étais pas accompagnée, j’étais seule donc je me suis concentrée sur moi, c’était un grand moment de solitude. Les pompiers passaient autour de moi, ils disaient : “C’est juste la jambe, ça va.” Pour eux mon pronostic vital n’était pas engagé. En fait, je voulais qu’ils regardent mes bras et ma blessure au vagin, je sentais le sang couler, c’était terrible, comme si on ne m’entendait pas.

Il y a eu un homme, qui s’appelle Mickaël, qui a été mon porte-parole auprès des pompiers car j’ai pu lui expliquer calmement que ma blessure à la jambe ça allait, par contre les blessures aux bras et au vagin me préoccupaient. Du coup, j’ai été transportée dans une rue derrière.

Après, il y a eu la prise en charge médicale des secours. »



Autre témoignage, celui de Zohra :


« Aujourd’hui, un peu avant 21 h 00, je me suis rendue, en moto, avec mon ami Vincent, sur le 11e arrondissement de Paris, pour aller manger. Nous avions décidé de nous rendre au Petit Cambodge, 20 rue Alibert à Paris 11. En arrivant sur place, le restaurant était complet. Après un bref passage à l’intérieur, nous sommes ressortis de l’établissement afin d’en trouver un autre. Le restaurant était bondé. Des tables avaient été installées en terrasse. L’intérieur étant complet, l’un des serveurs nous a proposé de nous installer sur la seule table encore libre, qui se trouvait en terrasse. Il faisait froid, nous avons décidé de trouver autre chose.

Nous avons traversé la rue Alibert et nous nous sommes dirigés vers nos motos respectives, stationnées en vis-à-vis de l’établissement, rue Alibert, le long du mur de l’hôpital Saint-Louis. Alors que nous nous trouvions au niveau de nos véhicules, sur le trottoir, contre le mur de l’hôpital Saint-Louis, j’ai entendu des bruits que j’ai pris, au début, pour des pétards. Au même moment, j’entendais une personne crier : “C’est des pétards, c’est des pétards.”

Alors que je cherchais l’origine de ces bruits en me tournant sur moi-même, Vincent m’a dit “Baisse-toi, baisse-toi.” Nous nous sommes tous les deux baissés, sans savoir encore qu’il s’agissait de coups de feu. C’est à ce moment-là que j’ai senti une balle passer devant mon visage et qui a fini sa course dans le mur, juste derrière moi. J’ai reçu des éclats de ce mur sur le côté gauche de ma tête, au niveau de l’oreille et du cuir chevelu. Le sang a coulé de l’intérieur de mon oreille gauche. J’ai compris qu’il s’agissait de coups de feu et non de pétards.

J’ai immédiatement quitté les lieux en courant, par la rue Bichat, en direction de la rue Richerand.

Tout en courant, les coups de feu continuaient. J’ai rejoint Vincent qui avait pris de l’avance, on s’est abrités derrière des voitures en stationnement, sur le côté droit de la rue Bichat. À ce moment-là, les coups de feu se sont arrêtés. Après quelques secondes, et comme nous n’entendions plus rien, nous avons continué notre course et nous nous sommes réfugiés dans un restaurant à l’enseigne American Kitchen. Le gérant du restaurant a refermé la porte, il a éteint les lumières et nous a conduits dans la cuisine du restaurant, seule pièce encore éclairée. Vincent m’a fait remarquer que je saignais et j’ai pu un peu nettoyer les plaies. »



Grégory Reilbenberg, le patron du restaurant La Belle Équipe, mitraillé par le « commando des terrasses », laissera éclater son incompréhension devant la commission d’enquête parlementaire qui sera plus tard amenée à l’auditionner2 :


« J’ai perdu, le soir du 13 novembre, la mère de ma fille et douze proches dont certains travaillaient avec moi […].

On n’empêchera jamais un assassin d’être un assassin, et l’on pourra déployer tous les policiers et tous les militaires que l’on veut, cela n’y changera rien. Il est très facile de tuer, et ce qui doit nous inquiéter, c’est le nombre d’individus lâchés dans la nature qui peuvent passer à l’acte demain. C’est contre cela que nous devons lutter. Or, qu’a-t-on fait depuis le 7 janvier, à part mettre sur la table l’idée de la déchéance de nationalité, mesure symbolique à mon sens complètement inutile ? Est-il sérieux, quand on a un problème de moteur, de se préoccuper de la couleur des sièges ? Je ne comprends pas. »



Puis il raconte :


« Le premier pompier est arrivé à La Belle Équipe vingt minutes après les tirs, le voisin du dessus ayant lui compté trente-cinq minutes. Il s’agissait de la dernière terrasse attaquée, d’où le délai important avant l’arrivée des secours, mais le bar est quand même situé à un carrefour et près d’une caserne de pompiers. Attendre aussi longtemps est quand même inquiétant quant aux moyens octroyés aux secours à Paris. Ceux-ci ont transformé le café d’à côté en hôpital de campagne ; certains pompiers n’étaient pas préparés à voir une telle scène, et j’ai dû soutenir l’un d’entre eux. Il s’agissait de gamins apeurés qui ne pouvaient pas nous rassurer. Le Samu est arrivé au bout de trente-cinq à quarante minutes avec du matériel médical, les pompiers n’ayant rien d’autre que leurs mains et leur bonne volonté puisqu’ils n’avaient même pas d’oxygène. »



À une encablure de ces premières tueries, le pire restait encore à venir.



1. Voir supra p. 18.

2. Rapport d’information n° 3922, Tome II, juillet 2016, compte rendu des auditions‚ p. 15.




3.

Le bataclan

L’attaque du Bataclan a pu être reconstituée grâce aux nombreux témoignages recueillis, ainsi que par l’exploitation de la vidéosurveillance, l’enregistrement numérique retrouvé à l’étage de la salle de concert, et des enregistrements de plusieurs téléphones portables appartenant aux spectateurs.

Peu après 21 h 40, trois hommes garaient leur véhicule, une Polo noire, à l’angle du boulevard Voltaire et du passage Saint-Pierre-Amelot. Armés de kalachnikovs, ils ouvraient le feu sur des personnes présentes à l’extérieur de la mythique salle de spectacle Le Bataclan, puis ils pénétraient dans l’établissement et tiraient aussitôt, indistinctement, sur la foule des quelques 1 500 spectateurs venus assister au concert du groupe de rock américain Eagles of Death Metal. Les rockeurs américains venaient d’entamer « Kiss the devil » (« Embrasse le diable ») quand soudain les premiers tirs avaient retenti.

Quelques instants d’hésitations et la musique s’arrêta, laissant place aux cris de la foule prise pour cible. Des dizaines de spectateurs parvinrent à s’enfuir par les issues de secours ou les toits. Certains se cachèrent dans des placards‚ ou dans des faux plafonds ou sous les cadavres qui jonchaient déjà le sol, partout où ils espéraient échapper aux tirs nourris des kalachnikovs.

Les victimes tombaient les unes après les autres, abattues froidement et méthodiquement. Selon le témoignage d’une survivante, l’un des terroristes au rire « sadique » s’installa derrière le xylophone et se mit à pianoter en demandant : « Où il est le chanteur ? Ils sont où les Ricains ? » Puis le tueur chercha à justifier l’injustifiable : « C’est un groupe américain, avec les Américains, vous bombardez, donc on s’en prend aux Américains et à vous. » Par chance pour eux, les membres des Eagles of Death Metal avaient réussi à s’échapper par l’arrière de la scène. Un terroriste hurla alors : « Vous allez payer pour la Syrie […], on fait ce que vous faites en Syrie, mais on agit ici. Vous nous faites ça, on vous fait ça… »

À 21 h 51, les policiers de la BAC de nuit du Val-deMarne étaient les toutes premières unités à rejoindre la salle de spectacle, au moment où des personnes s’enfuirent par la sortie de secours située dans le passage Saint-Pierre-Amelot.

À quatre reprises, la BAC fut la cible de tirs de kalachnikovs depuis l’issue de secours du Bataclan. Plusieurs fois, les policiers ripostèrent en vain au moyen de simples fusils à pompe. Les échanges de tirs s’écoulent sur une période de près de dix minutes. Après la deuxième ou troisième rafale, la BAC fut rejointe par quatre militaires de l’opération Sentinelle. Le brigadier-chef sollicita alors auprès du poste de commandement de la préfecture de Police de Paris, l’autorisation d’engager les militaires afin de pouvoir atteindre le terroriste embusqué derrière l’issue de secours. Il reçut aussitôt un refus catégorique : « Négatif, vous n’engagez pas les militaires, on n’est pas en zone de guerre. » Cet ordre sera confirmé à l’un des militaires présents sur les lieux.

C’est dans ce contexte de chaos que quelques minutes plus tard, aux alentours de 21 h 54, le commissaire divisionnaire X1, suivi de son chauffeur, qui s’étaient détournés du Stade de France, arrivèrent précipitamment devant le Bataclan. Là, le premier aperçut quelques effectifs de police dans le passage Saint-Pierre-Amelot et constata que des corps gisaient sur le trottoir non loin de l’entrée principale. Il entendit des tirs à l’intérieur de la salle. Dans les instants qui suivirent, entre quinze et trente personnes sortirent en courant par l’entrée principale pendant que les tirs continuaient. Le commissaire division-naire X et son chauffeur décidaient alors, consciemment, d’enfreindre le protocole d’intervention, c’est-à-dire de ne pas attendre l’arrivée des forces d’élite, seules habilitées à agir en milieu confiné. Au péril de leur vie, ils pénétrèrent discrètement dans le Bataclan.

Ils progressèrent à l’intérieur de la salle, favorisés – sans le savoir – par le fait qu’un des terroristes avait déjà gagné l’étage tandis qu’un autre était aux prises avec les effectifs de la BAC de nuit du Val-de-Marne depuis le sas de l’issue de secours débouchant sur le passage Saint-Pierre-Amelot. Rapidement parvenus devant le bar situé à proximité de l’entrée de la salle de spectacle, ils identifièrent le troisième terroriste sur la scène, tenant en joue un otage.

Le commissaire divisionnaire X relatera devant la commission d’enquête parlementaire les circonstances précises de son intervention2 :


« Nous avons été frappés par la lumière extrêmement forte, puisque les spots avaient été allumés, certainement dès le début de l’attaque, par la régie. Des projecteurs très puissants éclairaient donc dans notre direction. À partir du moment où nous avons commencé à progresser dans le couloir, les tirs ont cessé et, quand nous sommes rentrés, il n’y en avait plus aucun, c’était le silence. Là, la vision était indescriptible – vous pouvez l’imaginer. Des centaines de corps – pour nous, tout le monde était mort – étaient enchevêtrés les uns sur les autres. Pour nous, il n’y avait aucun survivant : personne ne bougeait, il n’y avait pas de gémissements, pas de bruit, il régnait un silence glacial. Notre première réaction a été de nous demander comment ils avaient fait pour tuer autant de gens en aussi peu de temps. Très rapidement, nous nous sommes reconcentrés. J’ai éteint ma radio, parce que nous voulions être le plus discrets possible, et avec la succession des messages radio, ce ne pouvait pas être le cas. À partir de cet instant, nous étions complètement coupés de l’extérieur. Nous avons commencé à progresser très doucement à l’intérieur de la salle. L’un des terroristes, que nous avons identifié ultérieurement comme étant Samy Amimour – c’était le seul qui avait le crâne rasé –, est apparu sur scène.

Il marchait à reculons, en venant de la gauche. Il était face à nous et tenait à la main son fusil d’assaut en menaçant un jeune homme à quelques mètres de lui. Il lui donnait l’ordre de se coucher au sol. Nous avons retrouvé cette personne plus tard ; elle nous a expliqué que ces ordres étaient en fait destinés à une personne située dans la fosse. Avec l’effet d’optique, nous avons eu l’impression que c’était à lui qu’il s’adressait. Ce jeune homme, initialement dans la fosse, avait profité d’un moment d’accalmie pour tenter d’accéder à la sortie de secours. Mais, en fait, il était tombé nez à nez avec le terroriste, qui lui avait demandé de revenir vers lui. Pour nous, il le menaçait clairement. Même si les ordres ne lui étaient pas destinés, ce jeune homme s’est quand même mis au sol les mains sur la tête. Je l’ai désigné à mon chauffeur, qui ne l’avait pas immédiatement vu. Nous avons avancé encore de quelques mètres. J’avais repéré une colonne avec une rambarde. Je souhaitais prendre appui dessus avec mon arme pour stabiliser mon tir. Assez rapidement, nous avons pris position et nous avons engagé le tir sur le terroriste. J’ai tiré quatre fois, et mon équipier deux fois. Je pense qu’il a tiré à partir de mon deuxième ou troisième tir, puisque j’ai entendu son dernier coup de feu. L’individu a poussé un râle, s’est affaissé et est tombé au sol. Je pense qu’il est tombé sur le dos. Nous étions à environ 25 mètres et, avec la distance, nous n’avons pas vraiment distingué ce qu’il faisait. Dès les secondes qui ont suivi, une explosion s’est produite, mais elle était très en hauteur, à environ trois ou quatre mètres et au-dessus de la fosse, c’est-à-dire bien avancée par rapport à la scène. Nous n’avons donc pas compris immédiatement que c’était lui qui avait explosé ; nous pensions que ses collègues avaient lancé une grenade sur nous depuis l’étage. Dans la foulée de l’explosion, il y a eu une succession de tirs. Nous nous sommes abrités en nous mettant près du sol […].

Notre sentiment était que nous allions y rester : nous étions certains de ne pas ressortir vivants de cet enfer-là […].

Puis les coups de feu ont repris à l’intérieur. J’ai eu un doute sur mon action : je ne savais pas trop s’il fallait que j’attende à l’extérieur. Mais, humainement, compte tenu de ce qui se passait, on sentait bien qu’ils étaient en train d’achever les otages, on ne pouvait pas rester à l’extérieur. Un des fonctionnaires a proposé d’attendre la BRI. J’ai répondu non. Nous sommes donc retournés à l’intérieur. J’ai repositionné mes appuis feux sur les extrémités, puisqu’on avait des fusils à pompe. Il y a encore eu des tirs dans notre direction, sans que l’on puisse réellement savoir d’où ils provenaient.

J’ai riposté deux fois. Nous avons repris position et nous avons essayé de sanctuariser le rez-de-chaussée en interdisant le retour des terroristes, mais nous ne savions toujours pas où ils étaient […].

J’ai fait feu à nouveau deux fois. Nous avons également subi des tirs. Puis les tirs ont cessé, ça s’est calmé […].

Les gens ne bougeaient toujours pas devant nous ; on sentait bien que même les vivants faisaient semblant d’être morts pour ne pas attirer l’attention […].

Après, j’ai réussi à faire la jonction avec la force d’intervention rapide (FIR) de la BRI, qui était arrivée. »



Combien de vies ces deux policiers ont-ils épargnées par leur action héroïque ? Nul ne le saura jamais.

À 22 h 05, la première colonne de la BRI de Paris – la force d’intervention rapide (FIR) – rejoignait la salle de spectacle, tandis qu’une seconde colonne, composée de quinze fonctionnaires, prenait la direction de La Belle Équipe.

Au même moment, le préfet de police de Paris, Michel Cadot, arrivait au Bataclan. Deux minutes plus tard, le chef du RAID déclenchait l’alerte générale en rappelant tous ses effectifs.

La présence des deux derniers assaillants sur les lieux aura cette lourde conséquence d’empêcher les équipes de secours d’avoir accès à la salle de spectacle, située à l’intérieur de la zone d’exclusion qui recouvrait le bâtiment du Bataclan, la majeure partie du passage Saint-Pierre-Amelot et le boulevard Voltaire, ainsi que la rue Oberkampf jusqu’au boulevard Richard-Lenoir. Dans les premières minutes, le maximum de victimes étaient autant que possible regroupées par les policiers dans le hall du bâtiment, entre les portes extérieures et les portes intérieures, où se constituait un « nid de blessés » à l’écart de la zone de combat.

Elles étaient ensuite évacuées, toujours par les policiers, à l’aide de barrières Vauban servant de brancards vers les postes médicaux avancés que les sapeurs-pompiers et le Samu avaient installés dans le même temps rue Oberkampf. Cette noria d’évacuation ne devait pas cesser jusqu’à l’assaut final donné par les forces d’intervention spécialisées.

*

À 22 h 20, les quinze fonctionnaires de la force d’intervention rapide (FIR) de la BRI de Paris arrivaient au Bataclan, avec très peu d’informations sur la situation à l’intérieur du bâtiment. Tout au plus le commissaire divisionnaire X était-il en mesure d’indiquer qu’un des terroristes avait été neutralisé et que les tirs avaient cessé ; en revanche, il était encore impossible de connaître le nombre exact des terroristes, et s’ils se trouvaient toujours à l’intérieur.

La première colonne de la BRI entrait immédiatement dans le Bataclan et commençait à progresser lentement au rez-dechaussée. Elle ne pouvait aller immédiatement au contact des terroristes, dont elle ignorait la localisation.

À 22 h 28, l’adjoint au chef du RAID arrivait à son tour devant le Bataclan.

Puis entre 22 h 30 et 22 h 35, la deuxième colonne de la BRI de Paris – qui avait d’abord atteint La Belle Équipe – arrivait devant la salle de spectacle, portant le nombre de fonctionnaires de la BRI à trente. Ce renfort allait permettre d’accélérer l’évacuation des otages.

Vers 22 h 40, la majorité des otages valides qui se trouvaient dans la fosse avaient quitté la salle et étaient pris en charge, à l’entrée du bâtiment, par les policiers qui devaient les fouiller afin de s’assurer qu’ils n’étaient pas « piégés » ou qu’un terroriste ne s’était pas dissimulé parmi le flot des personnes évacuées.

À 22 h 45, le GIGN recevait l’ordre de se prépositionner en cas de sur-attentat à la caserne des Célestins, située 18 boulevard Henri-IV, dans le 4e arrondissement de Paris, non loin de la place de la Bastille.

En définitive, cette unité d’élite ne sera pas requise pour intervenir.

À 22 h 48, l’équipe rapide d’intervention (ERI) du RAID – qui compte neuf hommes – parvenait à son tour au Bataclan. Cette équipe était accompagnée de médecins, dotés de gilets et de casques de protection, qui portaient aussitôt assistance aux blessés situés dans la fosse, sous couverture armée, et coordonnaient le dispositif d’extraction des blessés, avec le concours des policiers déjà sur place. Ils réalisaient sur les victimes des gestes de sauvetage immédiat et de damage control pré- hospitalier, en posant pansements compressifs et garrots tourniquets.

Vers 23 h 00, la BRI commençait à progresser dans les escaliers, ce qui permit à certains spectateurs – encore dissimulés à ce moment-là – de quitter les lieux. Trente fonctionnaires supplémentaires de la BRI de Paris parvenaient, à leur tour, devant la salle de spectacle.

Puis à 23 h 09, Jean-Michel Fauvergue, chef du RAID, arrivait de sa propre initiative au Bataclan avec une colonne d’assaut.

Une fois sur place, il prenait immédiatement contact avec le chef de la BRI de Paris pour se répartir les rôles : la BRI en haut, le RAID en bas.

À 23 h 15, la progression de la BRI, dans les étages, était stoppée devant une porte close, derrière laquelle se trouvaient les deux membres du commando terroriste et une douzaine d’otages. Les premiers demandaient en vain, par le truchement d’un otage, le départ des policiers.

Entre-temps, à 23 h 55, une troisième colonne du RAID arrivait au Bataclan.

À 0 h 18, sur autorisation du préfet de police de Paris, l’assaut était donné par les fonctionnaires de la BRI de Paris, soutenus par les effectifs du RAID, toujours positionnés au rez-de-chaussée, en force concourante. Progressant, dans un couloir très étroit, sous le feu des kalachnikovs, la colonne enjambait les otages, bouclier tactique en tête, et les exfiltrait les uns après les autres jusqu’à parvenir à neutraliser les deux terroristes et à libérer tous les otages, vivants. Au cours de l’assaut, l’un des kamikazes réussit à actionner son gilet explosif, provoquant de graves blessures à un policier de la BRI.

Christophe Molmy, chef de la BRI, décrira devant la Commission d’enquête parlementaire très précisément les circonstances de leur intervention en reconstituant la progression du parcours depuis la fosse jusqu’à l’étage et la libération des otages après la neutralisation des deux derniers assaillants :


« Un silence complet régnait dans la salle, se souvient-il. Nous avons pris cette situation en compte et nous sommes rentrés dans le Bataclan avec la première FIR (Force d’intervention rapide) à 22 h 20 environ […].

La première image que j’ai en arrivant au Bataclan, ce ne sont pas seulement les 90 morts et des dizaines de blessés, mais 300 à 400 personnes couchées à terre et qui ne bougent plus, pour beaucoup tétanisées par la peur – avant que nous n’arrivions, dès que l’une d’elles bougeait ou dès que son téléphone sonnait, on lui tirait dessus. Aussi, certaines ne voulaient plus bouger et d’autres n’osaient pas, même lorsqu’elles ont vu surgir des fonctionnaires de police avec des fusils d’assaut, car elles étaient encore sous le choc. Nous avons donc mis un peu de temps pour en rassurer certaines, les faire se lever, les évacuer […].

Nous avons commencé à progresser lentement – avec le discernement indispensable – car, je le répète, nous devions faire attention à ne pas tomber sur des engins piégés […].

Progressant ainsi avec précaution, nous avons fait sortir les otages valides, jusqu’à ce que nous ayons achevé de ceinturer la salle, de la sécuriser, moment où nous avons fait sortir en nombre les derniers otages valides restés au sol. »



Face à nos interrogations sur la lenteur de la progression de l’unité, alors même que tous les blessés ne pouvaient à ce stade être évacués pour recevoir les premiers soins vitaux, le commissaire Christophe Molmy assume :


« On ne sait pas, répond-il, à ce moment précis, si des terroristes sont embusqués. La meilleure solution ne consiste donc pas à se ruer à l’intérieur. Il faut procéder par étapes, avec précaution. C’était pour nous-mêmes difficile, car, alors que nous voyons des blessés au sol, j’ai pris la responsabilité de ne pas faire entrer tout de suite les services de secours ; il a fallu le faire dans de bonnes conditions, après que nous nous étions assurés que le bas présentait des conditions de sécurité adaptées. »



De fait, c’est l’unité du RAID arrivée à 23 h 09 qui se chargera des conditions d’évacuation des blessés par la brigade des sapeurs-pompiers de Paris.

Une fois l’assaut terminé, les pompiers pouvaient enfin pénétrer dans le Bataclan où leur première action est de vérifier que, sous les corps, il ne restait pas de blessés. Les évacuations sanitaires par les moyens médicaux et paramédicaux s’ache-vaient à 2 h 41.

Au Bataclan, on relèvera 90 morts et 350 blessés. On réalisera très vite que l’action exemplaire du commissaire divisionnaire X et de son chauffeur avait mis fin à la tuerie de masse, que sans leur décision d’enfreindre le protocole qui aurait consisté à seulement sécuriser le périmètre en attendant l’arrivée des forces d’élite, le bilan humain aurait été sans aucun doute beaucoup plus lourd.

*

Les tout premiers témoignages recueillis par les enquêteurs restituaient l’horreur vécue par les quelque mille cinq cents personnes venues assister au spectacle. Parmi eux, Raphaël, Annaïg, Anthony, Stéphane, Brigitte, Caroline et un journaliste du Monde, Daniel Psenny.

Raphaël :


« Je me trouvais dans cette salle de spectacle, le Bataclan à Paris 11e, lorsque les lieux ont été investis par des assaillants armés. J’étais sur place depuis 19 h 45 en compagnie de trois amis […].

Nous y étions venus pour assister au concert du groupe Eagles of Death Metal […].

EODM a commencé à jouer aux environs de 21 h 20. J’étais placé à 5 heures par rapport à la scène. Peu après 22 heures (n’ayant sur moi ni portable, ni montre, je ne saurais être plus précis), alors que le concert battait son plein, j’ai entendu des détonations qui provenaient de l’entrée de la salle. Dans un premier temps, je croyais qu’il s’agissait d’une simple pétarade. Ces détonations se poursuivant, j’ai vu que les gens qui se trouvaient autour de moi s’allongeaient par terre. La résonance de ces détonations se faisait de plus en plus forte.

J’ai eu le même instinct de survie que les autres spectateurs, je me suis jeté au sol. J’ai immédiatement ressenti une douleur due à une brûlure au niveau du biceps intérieur droit. J’avais le sentiment de recevoir un éclat chaud. À cet instant, je me suis retourné pour voir ce qui se passait réellement. J’ai vu un homme qui pointait son fusil en direction d’une personne qui était au sol, tout en faisant feu.

Il s’agissait d’un fusil d’assaut type kalachnikov. Le chargeur était courbé. Il me semble que les parties métalliques étaient d’un noir brillant.

J’ai nettement vu cet agresseur tirer sur un homme qui était en position assise, adossé à ce qui me semblait être la table de mixage. J’avais l’impression que cet individu achevait une personne déjà blessée. Cette victime ne bougeait déjà plus. Sa tête penchait vers l’avant telle une personne déjà inconsciente […].

Les gens étaient terrifiés. Très peu cherchaient à s’enfuir. Ils étaient comme tétanisés. Il faut dire que l’exiguïté de la salle, compte tenu du nombre de spectateurs disposés au sol, ne facilitait pas les choses.

Je pense très clairement que les détonations n’incitaient pas non plus les gens à se relever.

J’ai eu moi-même très peur à l’idée de devoir me relever. Je redoutais de recevoir un projectile.

Les détonations ne cessaient pas.

J’ai vu que des personnes se précipitaient vers le fond côté droit de la scène ; c’était en réalité un local technique et non une issue de secours.

Nous nous sommes retrouvés une vingtaine à être enfermés dans ce local qui est sur le même niveau que la scène.

L’une des personnes parmi nous disait travailler sur place. Elle nous indiquait une sortie de secours disposée de l’autre côté de la scène. L’un de nous s’est prononcé pour dire qu’on devait traverser pour atteindre cette sortie de secours.

J’ai suivi le mouvement en traversant la scène pour atteindre cette issue de secours et me retrouver enfin passage Saint-Pierre-Amelot que j’ai emprunté en courant du côté opposé au boulevard Voltaire. Nous étions plusieurs à courir. J’ai été recueilli par un effectif policier à hauteur du boulevard des Filles-du-Calvaire. »



*

Annaïg :


« Je suis allée au concert avec Laurent, mon compagnon. Nous sommes arrivés au Bataclan vers 20 h 15. Le concert se passait normalement, nous étions à gauche de la console de son, proche des barrières.

Le groupe avait débuté depuis environ trois quarts d’heures lorsque j’ai entendu une série de détonations, comme des pétards. J’ai d’ailleurs pensé que c’étaient des pétards, c’était dans le style du groupe, qui est plutôt festif. Ces détonations venaient de derrière moi, je pense au niveau du bar. Je me retourne et j’ai vu la flamme qui sortait du fusil. Là j’ai compris que ce n’étaient pas des pétards, Laurent et moi nous nous sommes plaqués contre la rambarde.

Les détonations continuaient parfois au coup par coup parfois en rafales, je pense que j’ai senti une balle frôler ma joue. Je n’ai aucune idée de combien de temps je reste sur la rambarde, Laurent est toujours resté sur moi. À un moment, j’ai levé la tête et près de la console j’ai vu un homme armé d’une arme longue, je ne saurais pas faire une description, il était jeune environ 25-30 ans, il avait un “truc” sur la tête, je ne saurais pas dire exactement ce que c’était. Il se tenait particulièrement droit, les jambes écartées‚ genre “Je suis le roi du monde.” J’ai vraiment eu le sentiment qu’on allait tous y passer.

Le rythme des détonations a baissé, on sentait qu’on se faisait tirer comme des lapins. À ce moment, il y a eu un premier mouvement de foule vers la sortie de secours, Laurent m’a dit : “Il faut qu’on y aille”‚ et je lui ai répondu‚ “Non, non, on ne bouge pas.” Les détonations continuaient.

Quelqu’un a crié : “Il est dans les escaliers”‚ ou “Ils sont dans les escaliers”, ça m’a fait un déclic et on s’est rués vers la sortie de secours située à gauche de la scène.

On trébuchait sur des cadavres, le jean que je portais hier soir est d’ailleurs couvert de sang. Je ne saurais pas dire combien de gens morts j’ai vus.

Après avoir passé la porte, on s’est retrouvés dans un petit sas avec les escaliers qui vont vers les loges et d’autres qui descendent vers la sortie. C’est celle que nous avons prise.

Nous sommes arrivés dans une petite rue perpendiculaire au boulevard. Nous avons couru dans cette rue jusqu’à croiser une voiture blanche de policiers en civil. Les policiers nous ont dit de partir et on s’est jetés dans un taxi. De la rue, j’entendais que ça tirait encore. Nous avons été dans le 18e chez des amis, puis ce matin j’ai contacté le 197.

Je n’ai pas de notion précise du temps concernant ces événements. De même, je ne saurais pas décrire précisément le tireur. J’ai conscience d’avoir eu de la chance d’être sortie très tôt du Bataclan et de ne pas être restée jusqu’au bout à l’intérieur. Je suis choquée. »



*

Anthony :


« Le 13 novembre 2015, j’ai retrouvé quatre de mes amis devant la salle de concert du Bataclan un peu avant vingt heures afin d’assister à un concert du groupe américain Eagles of Death Metal.

Nous sommes entrés dans la salle de concert dans la foulée, nous étions en placement libre en fosse. Étant entrés dans les derniers, nous étions placés au centre derrière, puis nous avons eu l’occasion de nous avancer légèrement.

Le concert a débuté environ vingt minutes plus tard, la salle était complète, en fosse il y avait beaucoup de monde.

Nous avons entendu des détonations, je ne saurais vous dire l’heure‚ car je n’ai pas eu le réflexe de regarder mon téléphone et je ne porte pas de montre.

Dans un premier temps, j’ai pensé qu’il s’agissait de pétards ou de feux d’artifice venant de derrière nous. Je me suis retourné une première fois, mais je n’ai rien vu. Le concert ne s’est pas arrêté immédiatement et je ne me suis pas de suite imaginé qu’il pouvait s’agir d’une attaque.

Dans un second temps, la musique s’est arrêtée, et je me suis à nouveau retourné. C’est là que j’ai vu deux hommes à l’arrière de la fosse. Tout ce que je peux vous dire les concernant c’est que pour moi il s’agissait d’hommes d’une trentaine d’années portant une barbe naissante.

Je ne me souviens pas la manière dont ils étaient vêtus.

Par contre, ils étaient lourdement armés de kalachnikovs et continuaient à tirer en l’air.

Toutes les personnes qui se trouvaient en fosse se sont couchées par terre, j’en ai fait de même. Je vous précise que je faisais face à la scène. À ce moment-là, j’ai clairement entendu des tirs en rafales. S’en est suivi un moment de silence, j’ai relevé doucement la tête et j’ai vu, sur ma droite, les deux hommes armés que j’avais précédemment vus. L’un s’était rapproché de la scène, le second était resté au fond, les tirs en rafales persistaient. J’ai alors entendu l’homme qui se trouvait le plus en arrière de la salle, hurler : “C’est pour les morts en Syrie.”

J’ai également aperçu un homme armé au balcon qui avait le crâne rasé […].

J’ai baissé à nouveau la tête et là j’ai entendu des coups de feu plutôt au coup par coup.

J’ai d’abord cru qu’ils tiraient en l’air car autour de moi, il n’y avait personne de blessé, puis j’ai aperçu une mare de sang et une personne sans vie. J’ai immédiatement réalisé la gravité de la situation.

Je suis resté couché à terre, je ne saurais vous dire combien de temps car j’ai perdu la notion du temps.

Puis, il y a eu une accalmie dans les tirs. J’ai entendu un bruit de porte qui s’est ouverte sur mon avant gauche et une voix d’homme nous crier : “Sortez tous !”

Je me suis immédiatement relevé‚ car j’ai rapidement compris qu’il s’agissait d’un membre du Bataclan. J’ai rapidement regardé si je voyais mes amis, mais je ne les ai pas vus. Nous avons été nombreux à nous relever et à courir en direction de la porte. Au moment où j’ai franchi la porte, les tirs en rafales ont repris. Je me suis retrouvé dans une ruelle à l’arrière de la salle de concert, je me suis dirigé vers la droite après quelques dizaines de mètres, je suis rentré en compagnie d’autres personnes dans le hall d’une résidence. Je craignais à ce moment-là que les assaillants nous poursuivent.

J’ai vu deux personnes blessées par la fusillade qui étaient dans ce hall. J’ai appelé les pompiers qui étaient déjà au courant de la situation […].

Ils nous ont donné des conseils afin d’appuyer sur les blessures en attendant leur arrivée. L’une d’elles avait reçu trois balles à une jambe, je ne me souviens plus laquelle. La seconde avait reçu une balle dans le bas du dos à droite. Pour ces deux personnes, il n’y avait pas d’hémorragie.

Par mesure de sécurité, nous avons voulu les monter dans les étages, nous les avons portées jusqu’au deuxième.

D’autres personnes et également des blessés s’étaient réfugiés au troisième et au quatrième étages.

Au deuxième étage, nous étions environ une quinzaine de personnes. À ce moment-là, j’ai fait la connaissance du responsable de la sécurité du Bataclan, un homme prénommé Didier, qui nous avait précédemment ouvert la porte et crié de sortir.

Il nous a conseillé de rester où nous étions et il a fait le relais avec les autres étages. Il est ressorti de l’immeuble pour avoir un état de la situation et a vu un tireur qui était posté sur le toit […].

Il est revenu pour nous informer de la situation et nous expliquer qu’il ne fallait pas sortir car un homme armé était sur le toit. Mais je ne peux pas vous préciser de quel toit, il s’agit […].

J’ai passé beaucoup de temps avec une des blessées afin de lui tenir compagnie.

Je ne sais pas exactement combien de temps s’est écoulé, avant qu’une équipe d’intervention policière arrive pour nous dire qu’ils étaient en négociation avec deux individus se trouvant toujours dans la salle du Bataclan. Ils nous ont expliqué qu’une prise d’otages était en cours et qu’au vu de la situation, les équipes de secours ne pouvaient pas intervenir dans l’immédiat.

Ils nous ont rassurés en nous disant que notre bâtiment était sécurisé. L’équipe d’intervention est repartie se poster à l’entrée du bâtiment et nous a donné pour consigne de patienter à l’intérieur.

J’ai continué à discuter avec les personnes blessées jusqu’à ce que l’équipe revienne une seconde fois pour nous dire que la situation n’avait pas beaucoup évolué mais qu’une équipe de secours allait essayer de venir.

Ils sont repartis et environ quinze minutes plus tard une équipe de pompiers est intervenue. Ils se sont d’abord occupés d’un blessé grave qui était dans les étages supérieurs avant de prendre en charge les autres.

Je ne saurais vous dire combien de personnes blessées ont été évacuées. Le chef de la sécurité du Bataclan m’a informé qu’un assaut était lancé au Bataclan. Et environ quinze minutes plus tard, nous avons entendu un échange de coups de feu nourri qui semblait provenir du Bataclan. Nous nous sommes alors doutés qu’il s’agissait de l’assaut.

Une nouvelle équipe d’intervention policière, il me semble qu’il s’agissait du RAID, est venue nous voir pour nous dire que l’intervention avait eu lieu et que deux des assaillants avaient été tués. Ils nous ont demandé de patienter.

Une équipe de la police judiciaire est venue à notre rencontre, ils ont relevé l’identité de chaque personne présente avant de nous escorter avec une équipe d’intervention pour sortir du bâtiment.

Nous avons été mis en sécurité dans un café situé à quelques rues du lieu où nous étions. »



*

Stéphane :


« Je suis arrivé au Bataclan vers 19 h 30 et le concert commençait à 19 h 45, pour la première partie, j’étais en bas‚ mais pour le concert principal j’étais au balcon, juste derrière la régie son. Vers 21 heures le groupe principal a commencé à jouer. Après environ huit morceaux, j’ai vu le guitariste du groupe partir en courant dans les coulisses et dans le même temps j’ai entendu les premières détonations.

J’ai commencé à entendre des cris et j’ai vu des gens se cacher derrière des sièges, j’ai demandé à un couple devant moi ce qu’il se passait, ils m’ont répondu que c’étaient des pétards. J’ai essayé de descendre par les escaliers‚ mais je me suis dit qu’il valait mieux que je reste en haut.

J’ai entendu les tirs continuer et j’ai vu deux individus avancer vers nous sur les balcons. J’ai vu qu’ils avaient tous les deux des armes automatiques. On était plusieurs à s’être mis à terre et ils nous ont dit : “On ne va pas vous tuer, venez par ici”, puis ils nous ont demandé de nous asseoir dans un coin du balcon. À ce moment-là, il m’a semblé voir un troisième homme, mais que je n’ai plus vu par la suite.

On est resté trois ou quatre minutes comme ceci, puis ils nous ont demandé de les suivre derrière une porte qui donnait sur un couloir d’une quinzaine de mètres.

Une fois dans le couloir, ils nous ont demandé de nous étaler tout le long. L’un est resté à l’entrée, et l’autre s’est mis à l’autre bout juste devant des escaliers.

Ils nous ont comptés, nous étions environ onze ou douze et ils ont essayé de savoir s’il y avait des couples parmi nous. Ils ont disposé des personnes devant chaque extrémité du couloir pour servir de bouclier au cas où.

Des fois ils demandaient aux gens ce qu’ils entendaient derrière la porte et les gens disaient qu’ils entendaient des gémissements, ça les faisait rire !

On restera peut-être deux heures et demie dans ce couloir. Les forces de police sont arrivées par la porte en tirant dedans ; pris de panique, les preneurs d’otages ont tiré sur les forces de l’ordre. Les policiers ont alors jeté trois grenades assourdissantes et ont avancé pour prendre possession du couloir. Pour moi, les deux preneurs d’otages sont descendus par les escaliers, je ne sais pas ce qu’ils sont devenus.

J’ai été évacué par les policiers. »



*

Brigitte :


« Je me trouvais au Bataclan dans la nuit du 13 au 14 novembre 2015 avec mon compagnon pour assister au concert Eagles of Death Metal, un groupe de rock américain.

Le concert a débuté vers 19 h 30 pour la première partie, puis le groupe a enchaîné. Je pense que les événements ont débuté entre 22 h 00 et 22 h 30.

Je me trouvais avec mon ami dans la fosse, côté latéral face à la scène, je me trouvais sur les extrémités de la fosse. J’ai entendu des détonations de pétards en rafales, les gens disaient que c’étaient des pétards mais au bout de quelques secondes je me suis dit que peut-être ce n’était pas des pétards.

Les bruits venaient du fond de la salle au niveau des entrées de la salle au niveau du rez-de-chaussée.

Je me suis retournée‚ mais je n’ai pas vu grand-chose‚ et après j’ai entendu des gens qui hurlaient : “À terre, à terre !” Mon compagnon m’a tirée au sol, je me suis retrouvée sur lui, c’est à ce moment que j’ai entendu des coups de feu, mais pas en rafales, les uns derrière les autres.

J’ai compris qu’il s’agissait d’armes lourdes, les détonations étaient lourdes.

Les coups de feu venaient au départ du rez-de-chaussée et je pensais qu’il n’y avait qu’un seul tireur qui “balayait la salle”. Après, les coups de feu venaient d’en haut au niveau du balcon. Je pense qu’il y avait au moins deux tireurs‚ car pendant que l’un rechargeait son arme, un autre continuait de tirer.

Les coups de feu n’avaient rien à voir avec les détonations de pétards qu’il m’a semblé entendre au début. J’ai pensé qu’il s’agissait d’un petit malin qui tirait à blanc‚ mais rapidement j’ai vu les mares de sang et j’ai compris. J’ai fermé les yeux et j’ai entendu des ordres nous dire : “Ne bougez pas, ne bougez pas !” J’ai senti des petits objets me tomber dessus mais je ne sais pas ce que c’était.

J’ai entendu l’un des assaillants recharger‚ car j’entendais les cliquetis ; je pense qu’il rechargeait cartouche par cartouche son chargeur. À ce moment, mon compagnon m’a dit : “Il recharge, c’est le moment.” Nous nous sommes levés et nous avons couru vers la sortie ; lui est arrivé à la sortie, mais moi j’ai trébuché sur des corps au sol et je me suis cognée sur la balustrade. Je n’ai plus bougé‚ car les tirs reprenaient toujours au coup par coup ; je n’ai plus bougé, j’ai fait la morte, il y avait une personne de dos devant moi qui était vivante et des femmes dans mon dos qui étaient vivantes. Par contre un homme à moitié sur moi était mort.

Il y a eu quelques rafales, deux ou trois.

J’ai entendu des pas derrière moi, des aller et retour, trois fois j’ai entendu un bruit sourd comme si on posait quelque chose de lourd au sol et des bruits de scotch tout le long où l’individu marchait.

Un moment, les coups de feu ont cessé […].

J’ai retiré ma main de mon visage et j’ai vu qu’il y avait de la lumière, il y avait des personnes blessées qui appelaient à l’aide et gémissaient. Je pense qu’il y avait les forces de l’ordre qui disaient aux gens de ne pas bouger‚ qu’ils allaient être secourus.

Je me suis déplacée et je n’ai vu aucun tireur‚ mais on nous a demandé de lever les mains en l’air. J’ai regardé et j’ai vu beaucoup de gens au sol, beaucoup de morts et de blessés.

On a reçu l’ordre de mettre les mains sur la tête et de sortir‚ et nous avons été fouillés jusqu’à la sortie.

Il m’a semblé, lorsque j’ai levé la tête‚ qu’il y avait plus de cadavres d’hommes que de femmes‚ mais lorsque je suis sortie j’ai vu qu’il y avait aussi beaucoup de cadavres de femmes […].

Je pense avoir entendu au moins une centaine de coups de feu. Cela a duré longtemps, j’ai l’impression que cela a duré au moins une heure, il y avait entre 2 et 3 secondes entre chaque tir parfois un peu plus rapides, au début les coups de feu étaient rapprochés puis lorsque la situation a été plus “figée”, les coups de feu étaient plus espacés, plus méthodiques.

Je ne sais pas à quoi correspondait le bruit de scotch que j’ai entendu à plusieurs reprises mais j’avais l’impression que cela était le long de la coursive à des endroits précis. Lorsque j’étais au niveau de la coursive, j’ai entendu un coup de feu et consécutivement un homme a hurlé : “Oh mon Dieu, oh mon Dieu !” »



*

Caroline, réfugiée dans une loge au milieu d’autres personnes, se souvient3 :


« Nous étions quarante dans cette salle de neuf mètres carrés où nous avons attendu pendant trois heures. J’ai communiqué plusieurs fois avec la police pour leur fournir l’ensemble des éléments dont j’avais connaissance (présence de plusieurs terroristes, nombre de personnes présentes dans la salle, propos échangés entre les terroristes) et pour obtenir des informations. En effet, lorsque l’on attend trois heures dans une salle sans pouvoir agir sur son propre sort, on se trouve dans une situation terrible […].

J’ai fourni des informations au policier en chuchotant ; j’avais déjà fait éteindre la lampe et fermer les fenêtres afin que le terroriste ne nous voie pas et ne tire pas dans l’interstice de la porte qui se formait après chaque coup qu’il donnait dans la porte… Il a tenté de pénétrer dans notre pièce, notamment en prétendant appartenir au Groupe d’intervention de la Gendarmerie nationale ; j’ai initié un vote à main levée pour ne pas lui ouvrir la porte, et la majorité de mes compagnons m’ont suivie. La porte était fermée, car, lorsque nous avons investi cette loge, des garçons ont mis le canapé et le frigidaire pour que la porte reste fermée. Une solidarité extraordinaire s’est créée ce soir-là, et nous avons vocation à la faire perdurer, parce que si nous avons vu le pire de l’être humain, nous en avons également vu le meilleur », lâche-t-elle la gorge serrée.



À ce moment, sur l’ordre de l’un des terroristes, un otage demande à la BRI de se retirer, qui n’obtempère pas.

Ensuite s’instaure un échange à l’aide d’un téléphone portable de l’un des otages. Un terroriste éructe : « Je veux que vous partiez du pays [la Syrie], je veux que vous enleviez vos armées, je veux un papier, et un papier signé qui le prouve ! »

Puis se faisant plus menaçant : « Si dans cinq minutes je n’ai rien, je tue un otage et je le balance par la fenêtre, moi, je m’en fous, on n’a pas peur de mourir. »

La tension monte d’un cran supplémentaire : « Reculez de la porte, on a des ceintures […] on va se faire sauter si vous approchez, on va tout faire sauter », prévient-il aux cris d’« Allah akbar ».

Ce n’est qu’après l’assaut final que Caroline Langlade et ses compagnons accepteront d’ouvrir leur porte au bout de quinze minutes d’échanges pour s’assurer qu’ils avaient bien affaire à un fonctionnaire de la BRI.

*

Enfin, Daniel Psenny4, journaliste au Monde qui habitait dans l’immeuble tout à proximité du Bataclan, a bien cru, faute de secours immédiats, que ses derniers instants étaient arrivés. Il a vécu ce cauchemar aux côtés d’un ressortissant américain, lui-même gravement touché :


« Nous étions au tout début de l’attentat, il était vingt-deux heures, nous explique Daniel Psenny. Nous nous étions réfugiés tous les deux dans le hall de mon immeuble, nous étions dans l’incertitude ; je pensais que la police allait arriver et que le blessé serait évacué par une ambulance. Après que j’ai été blessé par balle, nous avons eu un moment de panique, nous ne savions pas quoi faire : un voisin pensait que le terroriste était dans la rue et qu’il allait venir dans le hall pour nous achever. C’est alors que j’ai décidé d’appeler un voisin, qui, courageusement, est venu nous chercher pour nous mettre à l’abri. Nous sommes montés chez lui au quatrième étage. C’est là que les choses se sont compliquées. Nous avons dû faire nous-mêmes des garrots : j’avais une balle dans le bras et le sang coulait beaucoup ; l’Américain, qui avait une balle dans le mollet, était dans un état très critique. Il était tout blanc, il vomissait ; nous étions très inquiets. J’ai téléphoné au journal Le Monde, qui a appelé la police et les secours, expliquant que nous étions au quatrième étage, isolés de fait ; nous étions au cœur de l’action, mais il y avait un tel chaos dans la rue que la police avait sécurisé l’endroit et que personne ne pouvait plus passer. Mon intention n’est pas de critiquer le protocole policier : il est plutôt efficace, on l’a vu au Bataclan. Mais je constate que les deux blessés que nous étions n’ont pas pu être évacués, malgré l’intervention de hautes autorités – y compris le chef des pompiers du 17e arrondissement qui m’a dit au téléphone qu’il était informé de notre situation, mais ne pouvait pas venir nous chercher. Nous sommes donc restés trois heures dans l’appartement en attendant qu’on nous autorise à l’évacuer. Trois heures, c’est très long quand on perd son sang. Nous nous demandions combien de litres de sang contient un corps humain et nous craignions de finir par tout perdre. Nous nous disions : “Nous allons mourir alors que les secours sont à cinquante mètres !” Malgré la police, les ambulances, la sécurité civile, personne ne peut venir nous chercher […].

Il paraît normal qu’on sécurise la zone, mais il y a la règle et l’esprit de la règle : ne peut-on tout de même organiser l’évacuation des blessés, dès lors qu’on est averti de leur situation ? On ne peut pas mettre en jeu aussi longtemps la vie de deux personnes. Nous nous en sommes sortis miraculeusement, et je m’en réjouis […].

Puis nous avons appris, sur une chaîne d’information, que l’assaut avait été donné. Les premiers secours se sont portés auprès des corps qui gisaient dans la rue […].

Je ne dirai pas qu’on nous avait abandonnés, minimisait le journaliste, mais ce qui devait arriver arriva : on nous oubliait, il y avait tant à faire que personne n’avait le temps de monter au quatrième étage d’un immeuble pour venir nous chercher. Mon voisin s’est donc manifesté à la fenêtre pour rappeler que nous étions là : aussitôt, dix rayons laser se sont braqués sur lui.

Les forces de l’ordre présentes en bas nous ont autorisés à descendre. J’avais la chance de pouvoir marcher, j’ai prévenu que je descendais à pied pour éviter toute confusion – j’avais perdu ma chemise, j’étais dans un état assez lamentable. Dans l’escalier, j’ai croisé un policier qui montait, très armé : suivant le protocole, il me pointe son pistolet sur la tempe et se met à me palper. Je me suis dit : “S’il pense que je suis un sniper qui cherche à fuir, il va m’abattre.” Je me trouvais dans cette situation paradoxale : nous avions attendu des heures au risque de mourir faute de soins, et nous risquions à présent de nous faire tuer parce que le protocole exigeait que la police nous fouille.

Ce policier était suivi d’un officier qui lui a dit de me laisser passer et nous avons pu finir de descendre.

Mais je vous assure que ça fait bizarre, quand on sort de trois heures d’angoisse et de stress, de se faire pointer un pistolet sur la tempe […].

Après que j’ai été autorisé à sortir, il m’a fallu encore une heure pour aller à pied – et pieds nus ! –, jusqu’au Cirque d’Hiver, situé au moins à 500 mètres, où l’on m’a pris en charge. Il était 1 h 30 du matin : j’attendais depuis la veille, 22 heures, qu’on me pose une perfusion et qu’on me fasse un pansement. Pour Matthew, que les pompiers ont descendu sur un brancard, je pense que ça a été plus rapide. »





1. Voir supra p. 18 et 23.

2. Rapport d’information n° 3922, Tome II, compte rendu des auditions, p. 339.

3. Table ronde, 15 février 2016, compte rendu des auditions, Commission d’enquête parlementaire.

4. Rapport d’information n° 3922, Tome II, compte rendu des auditions‚ p. 77.




4.

La piste de daech

Dès le 13 novembre à 22 h 45, avant même que l’assaut final soit donné au Bataclan, le parquet antiterroriste de Paris se saisit des faits en enquête de flagrance, confiée à trois services différents1.

La DRPJ de Paris et la DCPJ se répartirent les opérations d’investigation sur les six scènes d’attentats : les trois sites d’explosion aux abords du Stade de France, considérés comme une seule scène de crime, les sites des deux premières fusillades – Le Carillon et Le Petit Cambodge, à l’angle des rues Alibert et Bichat, Casa Nostra et le café La Bonne Bière rue de la Fontaine-au-Roi et rue du Faubourg-du-Temple, le site du Bataclan et les deux autres sites touchés situés rue de Charonne – La Belle Équipe – et boulevard Voltaire – Comptoir Voltaire.

Les premières investigations permirent de déterminer qu’au moins sept terroristes étaient impliqués dans les attaques : les trois hommes du commando du Stade de France, les trois hommes du commando du Bataclan et le kamikaze du Comptoir Voltaire.

À ce moment, le seul élément d’identification était un faux passeport syrien – au nom de Ahmad al-Mohammad – retrouvé sur l’un des hommes du commando du Stade de France.

La piste de Daech était privilégiée en raison des propos tenus par les terroristes du Bataclan sur la Syrie et l’Irak. Cette piste sera confirmée dès 6 heures du matin lorsque des vidéos justifiant les attentats furent diffusées sur YouTube.

Concomitamment, le lien avec la Belgique était rapidement établi grâce à la découverte devant l’entrée du Bataclan d’un véhicule de modèle Polo de couleur noire, louée dans une agence Rent A Car d’Etterbeek, dans la région bruxelloise.

Ensuite, le parquet de Paris apprit, à 13 h 50, que le véhicule avait été loué, du 9 au 16 novembre, par le nommé Salah Abdeslam, proche du djihadiste Abdelhamid Abaaoud, membre de Daech. Le parquet apprit également que Abdeslam avait été contrôlé à Cambrai le matin même avec deux autres individus, Mohamed Amri et Hamza Attou, dans un véhicule de modèle Golf se dirigeant vers la Belgique, dans des conditions sur lesquelles nous reviendrons2.

En outre, lors des opérations de constatation autour du Bataclan, les enquêteurs découvrirent un téléphone portable Samsung dans une poubelle. Il ressortait de son exploitation que, le 13 novembre à 21 h 42, ce téléphone avait adressé le message écrit suivant vers une ligne belge : « On est partis, on commence. » De plus, un plan de la salle et le programme de la soirée étaient trouvés dans le téléphone.

L’exploitation du même téléphone permit d’apprendre encore que la ligne se trouvait en France depuis le 12 novembre. Entre ce jour et celui des attaques, soit le lendemain, la ligne « bornait » en effet à Alfortville, dans le Val-de-Marne, non loin d’un hôtel. Elle quittait cette zone le 13 novembre à 19 h 36 en direction de Paris. À 21 h 25, le parquet fut informé que deux chambres avaient été louées dans cet hôtel par Salah Abdeslam, du 7 au 17 novembre.

À ce stade, l’un des trois assaillants fut formellement identifié grâce à son ADN comme étant Ismaël Omar Mostefaï. Une surveillance de ses proches fut mise en place. Le parquet apprit par la DGSI qu’il faisait l’objet d’une fiche S depuis le 13 octobre 2010 et qu’un certain Samy Amimour était identifié comme faisant partie de son environnement amical.

Ce dernier s’avérait bien être le deuxième membre du commando après avoir été identifié par ses empreintes palmaires. L’homme était connu de la justice. Malgré une mise en examen du 19 octobre 2012 et son placement sous contrôle judiciaire qui lui interdisait de quitter la France, sa fuite vers la Syrie en septembre 2013 avait conduit la justice à rouvrir une enquête.

Le troisième homme du commando du Bataclan, Foued Mohamed-Aggad, sera identifié plus tard, dans le cadre de l’information judiciaire. Il était connu de la justice française pour avoir rejoint l’État islamique, avec un groupe de neuf autres Strasbourgeois, en décembre 2013.

En ce qui concerne le commando du Stade de France, très rapidement, vers 21 h 30, le deuxième groupe d’enquêteurs identifia l’un des trois terroristes, Bilal Hadfi, grâce à la comparaison des traces papillaires faite par Interpol. Le parquet apprit qu’un mandat d’arrêt avait été décerné à son encontre par un juge d’instruction belge pour association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste.

Par ailleurs, les autorités grecques informèrent la DGSI que le troisième homme du commando du Stade de France s’était présenté sous l’identité de Mohammad al-Mahmod.

Puis, en début de matinée, les autorités grecques informèrent le parquet de Paris qu’un des hommes du commando du Stade de France avait été contrôlé le 3 octobre 2015 lors de son arrivée sur l’île de Léros sous le nom de Ahmad al-Mohammad.

Parallèlement, la troisième équipe d’enquêteurs apprit dans la journée que le véhicule noir de marque Seat Leon utilisé par le commando des terrasses avait été loué en Belgique par Brahim Abdeslam, frère de Salah Abdeslam, et qui était identifié grâce à la comparaison des traces papillaires faite par Interpol.

Plusieurs éléments furent découverts dans la Seat noire : trois kalachnikovs, cinq chargeurs garnis, onze chargeurs vides, trois couteaux. Grâce à son système de géolocalisation, le parcours du véhicule fut reconstitué : il était arrivé à Bobigny le 12 novembre et en était reparti le lendemain, à 20 h 38, pour se rendre dans les 10e et 11e arrondissements de la capitale. Pour le parquet de Paris, il apparaissait alors que les terroristes avaient utilisé une « planque » à Bobigny la veille des faits.

Cette piste devait être confirmée vers 19 heures grâce à l’appel d’un témoin au numéro vert qui révélait à la police avoir loué un appartement à Brahim Abdeslam au 48 rue Georges-Tarral à Bobigny, pour une semaine. Une perquisition fut immédiatement réalisée dans ce logement. Le propriétaire précisa que Brahim Abdeslam était conducteur d’une Renault Clio.

En début d’après-midi, le parquet de Paris apprit que, le 11 novembre, la carte bancaire de Salah Abdeslam avait servi dans une station-service de Ressons-sur-Matz, dans l’Oise. L’exploitation de la vidéo permettait d’apercevoir une Renault Clio immatriculée en Belgique.

Le parquet apprit également que, le 13 novembre vers 22 h 30, Salah Abdeslam avait acheté une nouvelle puce téléphonique dans un taxiphone du 18e arrondissement de Paris. Son parcours de fuite pouvait être retracé : après avoir quitté ce quartier, il se rendait à Montrouge, Bagneux et Châtillon, d’où il contactait Attou et Amri.

Parallèlement, vers 20 heures, le parquet fut informé que la police belge avait retrouvé une vidéo filmant, à Bruxelles, le départ de la Renault Clio et de la Seat Leon le 12 novembre à 3 heures du matin. Les enquêteurs identifièrent Mohamed Abrini comme étant l’un des occupants.

L’exploitation de la vidéo prise par une caméra située dans le restaurant attaqué de la rue de la Fontaine-au-Roi permit enfin d’identifier trois terroristes à bord de la Seat.

À ce stade de l’enquête, le parquet de Paris sait déjà que neuf terroristes au minimum ont agi le 13 novembre, que le groupe terroriste Daech avait bien commandité les attentats, que la plupart des auteurs directs provenaient de la filière djihadiste de Molenbeek (Belgique) et qu’ils étaient arrivés à Paris la veille des attentats, en convoi formé des trois véhicules Seat Leon, Volkswagen Polo et Renault Clio.

L’urgence commandait maintenant de localiser l’un des assaillants en fuite, connu de toutes les polices d’Europe, le nommé Abdelhamid Abaaoud.

Ce fut fait dès le 17 novembre après que le parquet de Paris eut appris qu’une certaine Hasna Aït Boulhacen avait été contactée par un correspondant belge afin de « récupérer » son cousin, Abdelhamid Abaaoud‚ et que cette dernière avait alors contacté par téléphone un certain Jawad Bendaoud, qui les avait orientés jusqu’à un appartement‚ situé 2 rue du Corbillon à Saint-Denis.

Aussitôt, le parquet prit la décision de l’interpeller de nuit. Le RAID était choisi pour l’intervention. Son chef, M. Jean-Michel Fauvergue, relatera les circonstances de leur intervention : « Lors du briefing de la SDAT, dans ses locaux, nous ont été présentés une vidéo – dont deux clichés photographiques représentant les deux suspects ont été extraits – ainsi que l’enregistrement d’une conversation téléphonique au cours de laquelle les individus étaient guidés jusqu’à l’appartement dans lequel ils devaient passer la nuit. Nous avons étudié, avec nos collègues enquêteurs, les effets (sac de sport) et vêtements dont étaient porteurs les personnes visibles sur les images vidéo, afin de déterminer s’ils pouvaient être en possession d’armement ou d’explosifs. L’analyse de ces éléments nous a conduits à penser qu’au moins un individu pouvait être porteur d’une arme et d’un gilet explosif, eu égard à une proéminence anormale sous son blouson. Nous ne disposions pas d’autre information quant à la présence d’armes. »

À 4 h 15 ou 4 h 20, l’assaut débutait. Trente-six fonctionnaires du RAID étaient présents dans l’immeuble. Les policiers tirèrent 1 200 cartouches et lancèrent cinquante grenades offensives. Les terroristes, quant à eux, ripostèrent avec un pistolet neuf millimètres et trois grenades qui devaient blesser cinq policiers. Sachant qu’ils disposaient de gilets explosifs, les hommes du RAID, en outre informés de l’absence d’otages, décidèrent alors d’intervenir. Abdelhamid Abaaoud, Hasna Aït Boulhacen et un troisième individu – qui sera identifié au cours de l’information judiciaire comme étant Chakib Akrouh – décédèrent lors de l’opération, qui prit fin à 11 h 26.

*

Dès le 14 novembre 2015 à 11 h 42, l’État islamique revendiquait les attentats en langue arabe et en français en diffusant un communiqué sans équivoque :


« Dans une attaque bénie dont Allah a facilité les causes, un groupe de croyants des soldats du Califat, qu’Allah lui donne puissance et victoire, a pris pour cible la capitale des abominations et de la perversion, celle qui porte la bannière de la croix en Europe, PARIS. Huit frères, porteurs de ceintures d’explosifs et armés de fusils d’assaut ont pris pour cibles des endroits choisis minutieusement à l’avance au cœur de la capitale française : le Stade de France lors du match des deux pays croisés la France et l’Allemagne auquel assistait l’imbécile de France François Hollande, le Bataclan où étaient rassemblées des centaines d’idolâtres dans une fête de perversité‚ ainsi que d’autres cibles dans le dixième, le onzième et le dix-huitième arrondissement et ce, simultanément. »



Ce communiqué, diffusé par la messagerie chiffrée Telegram, était ensuite lu par un homme dont la voix était formellement identifiée comme étant celle de Fabien Clain. La lecture était accompagnée d’un refrain de l’anasheed3

– « Avance, avance, avance… » – chanté par son propre frère Jean-Michel.

Cette revendication était réitérée dans deux revues de Daech. La première, Dabiq, publiait en anglais un communiqué du 18 novembre 2015 intitulé « Just Terror ». Les attentats y étaient légitimés par les attaques de la coalition et par la volonté de vengeance exprimée par le « calife » Abou Bakr al-Baghdadi. La seconde revue, Dar Al Islam, titrait : « La France à genoux ».

Enfin, le 24 janvier 2016, la chaîne al-Hayat Media Center, autre organe de propagande officiel de l’État islamique, diffusait une vidéo de 17 minutes intitulée « Kill them wherever you find them » – « Tuez-les où que vous les rencontriez ». Elle mettait en scène, manifestement en zone irako-syrienne, les neuf terroristes décédés au cours des faits du 13 au 18 novembre 2015, dénommés les « neuf lions du Califat ».

À ces vidéos s’ajoutaient celles mettant en scène Bilal Hadfi, Chakib Akrouh, Samy Amimour, Foued MohamedAggad et Ismaël Omar Mostefaï procédant à des décapitations au couteau ainsi que les deux Irakiens Ahmad al-Mohammad et Mohammad al-Mahmod exécutant des prisonniers par arme à feu.

On notera que dans le communiqué diffusé immédiatement après les attentats, il est mentionné la participation de « huit frères », alors que les auteurs étaient au nombre de neuf, ce qui peut laisser penser que l’un d’entre eux, probablement Abdelhamid Abaaoud, n’avait pas vocation à se sacrifier au cours de ces attentats. De même, le communiqué mentionnait un attentat dans le 18e arrondissement de Paris qui n’a pas eu lieu. Cependant, la Clio ayant déposé les trois terroristes du Stade de France ayant été retrouvée dans cet arrondissement, les juges4 ont émis l’hypothèse que son conducteur, Salah Abdeslam, avait vocation à y déclencher sa ceinture explosive.

*

Les investigations diligentées en enquête flagrante sous l’autorité du procureur de Paris s’achevaient donc, dès le 19 novembre, soit quatre jours après la série d’attentats.

Dès le lendemain, le parquet antiterroriste de Paris se dessaisit au profit des juges d’instruction antiterroriste qui entraient en scène.

Parallèlement à leur mission d’établir la complète manifestation de la vérité et de traduire devant la cour les responsables, commanditaires, auteurs et complices, l’Assemblée nationale décida le 20 janvier 2016 de créer une commission d’enquête parlementaire, afin d’évaluer « les moyens mis en œuvre par l’État pour lutter contre le terrorisme ». Elle remit son rapport le 12 juillet 2016, en formulant quarante propositions de réformes, adoptées à l’unanimité de ses membres, et pour l’essentiel toutes mises en œuvre aujourd’hui.

Juger sans faiblesse et renforcer tous nos dispositifs de prévention et d’intervention devenaient une exigence absolue sous les quinquennats de François Hollande et Emmanuel Macron.



1. La Sous-direction antiterroriste (SDAT) de la Direction centrale de la police judiciaire (DCPJ), chargée de coordonner les opérations, la section antiterroriste de la brigade criminelle de la Direction régionale de la police judiciaire (DRPJ) de Paris et la Direction générale de la sécurité intérieure (DGSI).

2. Voir infra page 163.

3. Chant religieux musulman, polyphonique et sans accompagnement.

4. Ordonnance de mise en accusation.




DEUXIÈME PARTIE
L’ENQUÊTE DES JUGES

« Les actes de terrorisme ne peuvent jamais se justifier, quelque raison que l’on puisse faire valoir. »

Kofi ANNAN,

Assemblée générale de l’ONU (14 septembre 2001)






Après cinq années d’investigations, les juges d’instruction du pôle antiterroriste de Paris1 ont rendu le 16 mars 2020 une ordonnance de mise en accusation à l’encontre de vingt individus qui seront jugés par la cour d’assises spéciale de Paris du 8 septembre 2001 à fin mars 2022.

Onze d’entre eux comparaissent détenus :

Salah Abdeslam, Mohamed Amri, Mohamed Bakkali, Adel Haddadi, Muhammad Usman, Farid Kharkhach, Yassine Atar, Ali El Haddad Asufi, Mohamed Abrini, Osama Krayem, Sofien Ayari.

Trois autres comparaissent libres‚ sous contrôle judiciaire : Hamza Attou, Ali Oulkadi, Abdellah Chouaa.

Six absents, enfin, sont visés par un mandat d’arrêt, bien que supposés morts :

Ahmad Alkhald, Oussama Atar, Ahmed Dahmani, Fabien Clain, Jean-Michel Clain, Obeida Aref Dibo.

Au total, douze chefs de mise en accusation ont été retenus contre eux, selon leur degré d’implication dans la commission des crimes2.



1. Jean-Marc Herbaut, David de Pas, Raphaëlle Agenie-Fecamp, Richard Foltzer, Bertrand Grain.

2. – Direction ou organisation d’une association de malfaiteurs terroriste en vue de la préparation d’un ou plusieurs crimes d’atteintes aux personnes.

– Participation à une association de malfaiteurs terroriste en vue de la préparation d’un ou plusieurs crimes d’atteintes aux personnes.

– Financement du terrorisme.

– Fabrication, en bande organisée, sans autorisation d’un engin explosif ou incendiaire ou d’un produit explosif, quelle que soit sa composition, en relation avec une entreprise collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur.

– Transport et détention, en bande organisée, de substances ou produits incendiaires ou explosifs ou des éléments ou substances destinés à entrer dans la composition de produits ou engins incendiaires ou explosifs, en vue de la préparation d’atteintes aux personnes ou d’infractions de destruction, dégradation ou détérioration de bien par substance explosive, par incendie ou tout autre moyen de nature à créer un danger pour les personnes, en relation avec une entreprise collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur.

– Acquisition, détention, cession d’armes de catégories A et B, en bande organisée, en relation avec une entreprise collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur.

– Port ou transport par au moins deux personnes d’armes et catégories A et B en relation avec une entreprise collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur.

– Assassinats en bande organisée en relation avec une entreprise collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur.

– Séquestration, sans libération volontaire avant le septième jour, en vue de préparer ou faciliter la commission d’un crime ou d’un délit, commise en bande organisée, en relation avec une entreprise collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur.

– Tentatives d’assassinats en bande organisée et sur personnes dépositaires de l’autorité publique en relation avec une entreprise collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur.

– Fourniture à l’auteur ou complice d’un acte de terrorisme puni d’au moins dix ans d’emprisonnement, d’un logement, un lieu de retraite, des subsides, des moyens d’existence ou tout autre moyen de se soustraire aux recherches ou à l’arrestation, en relation avec une entreprise collective visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur.




1.

L’État islamique

Les magistrats instructeurs sont parvenus à tirer le fil de l’écheveau, depuis les exécutants et leurs complices en remontant jusqu’aux commanditaires de l’État islamique. Des noms et des visages pouvaient être mis sur les responsables de ces massacres jusqu’au sommet de la hiérarchie criminelle agissant depuis Raqqah et Mossoul.

Leur ombre planera sur les débats, à commencer par celle du calife autoproclamé, Abou Bakr al-Baghdadi, de son vrai nom Ibrahim Awwad Ibrahim Ali al-Samarrai.

Cette mouvance radicale avait pris naissance en 2003 pour combattre l’invasion américaine en Irak, elle-même déclenchée en riposte aux attentats du 11 septembre 2001. Dans le même temps, face à la répression du régime de Bachar el-Assad, des milices hétéroclites s’étaient structurées en janvier 2012 sous l’égide d’un nouveau groupe, Jabhat al-Nosra, avec à sa tête Abou Bakr al-Baghdadi. Celui-là même qui réalisera la fusion, le 9 avril 2013, avec le groupe État islamique en Irak et au Levant (EIIL) pour donner naissance à la forme de Daech que nous connaissons.

Abou Bakr al-Baghdadi, né le 28 juillet 1971 à Falloujah (Irak), membre du mouvement des Frères musulmans, avait combattu l’invasion américaine et été fait prisonnier quelques mois en 2004. Son aura auprès des autres prisonniers et anciens officiers de l’armée syrienne lui vaudra de prendre la direction de al-Qaïda en Irak‚ puis de conquérir Raqqah et Mossoul, d’où il proclamera la naissance du Califat, le 29 juin 2014.

Dans la nuit du 26 au 27 octobre 2019, les forces spéciales américaines parviendront à le localiser et à l’abattre.

Un autre cadre de Daech jouera un rôle important dans la planification des attentats de Paris : le porte-parole et numéro 2 du groupe terroriste, Taha Falah dit Abou Mohammed al-Adnani. « La meilleure chose que vous puissiez faire est de vous efforcer de tuer tout infidèle‚ qu’il soit français, américain ou d’un de leurs pays » avait-il menacé.

Le 12 mars 2015, al-Adnani avait visé cette fois clairement la France comme cible prioritaire. À cette fin, il s’appuiera sur une « cellule des opérations extérieures », structurée par un nommé Abdelnasser Benyoucef dit Abou Mouthana al-Djaziri, tué en Syrie en avril 2016.

Cette cellule fut ensuite dirigée par le belge Oussama Atar dit Abou Ahmed al-Iraki, lui-même grand absent du procès.

Le 30 août 2016, l’agence de propagande AMAQ, émanation de Daech, confirmait la mort de al-Adnani à la suite d’un tir de missile effectué par drone américain près de Al-Bab‚ dans la région de Alep (Syrie).

Ainsi, les principaux dirigeants de l’État islamique à l’origine des attentats du 13 novembre 2015 ont-ils tous trouvé la mort sur les théâtres de guerre.

*

Ces doctrinaires de Daech avaient bien compris que l’Europe était devenue une sorte de ventre mou, secoué par la crise identitaire de toute une génération issue de l’immigration, se considérant à tort ou à raison comme discriminée‚ et qui constituera un contingent des « soldats du califat », ceux qui attaqueront directement sur notre sol.

On découvrait avec stupéfaction que des communes habituellement paisibles comme Lunel (Hérault) abritaient des foyers djihadistes. En deux ans, de 2013 à 2014, vingt-cinq jeunes Lunellois avaient en effet rejoint le théâtre de guerre syro-irakien.

De même, chez nos voisins belges, des communes cosmopolites comme Molenbeek serviront de base arrière pour les auteurs des attentats du 13 novembre 2015.

Ainsi, l’État islamique avait-il pu s’appuyer sur des bataillons de candidats au djihad présents partout en Europe. Le spécialiste de l’islamisme radical, Wassim Nasr, prévenait :

« Il faut prendre ces personnes au sérieux et estimer leur action à sa juste valeur. Si on la minimise, si on considère l’État islamique comme une secte et ses membres comme des paumés, drogués, on ne mesure pas le danger qu’il représente matériellement et dans l’imaginaire de bien des gens, faute d’alternative1. »

Pour attirer ces cohortes de djihadistes prêts au sacrifice, Daech était passé maître dans l’utilisation des nouvelles technologies de communication, au point que s’opèrent des conversions quasi instantanées à l’islamisme radical d’individus dont certains ne connaissaient rien jusque-là du Coran et de l’enseignement religieux traditionnel.

Attirés par une forme d’idéal « romantique » perverti, croyant participer à la naissance d’un authentique État islamique appliquant désormais strictement les préceptes du Coran, souvent en quête d’une identité et d’un but, plus de la moitié des accusés partis en Syrie étaient jusqu’alors inconnus des services de renseignement. En un temps record, le nombre de ces jeunes Belges et Français en rupture de ban va connaître une augmentation exponentielle. Wassim Nasr décrypte :


« L’État islamique a gagné en aura avec l’instauration du califat, imaginé et rêvé par une frange de la population musulmane dans le monde depuis la fin du califat en 1924. Ce qui attire les jeunes – du moins occidentaux – vers l’État islamique plus que vers al-Qaïda, c’est cette dimension historique et mystique de la Syrie et de l’Irak, et le fait que l’organisation ait réussi à installer un proto-État avec des institutions, des mécanismes de redistribution, des bureaux des plaintes pour les consommateurs, un système éducatif, des écoles anglophones – au grand dam des francophones2 ! »



Armé de ce pauvre bagage « idéologique », le djihadiste du 13 novembre 2015 ne se perçoit en aucune façon comme un terroriste, mais bien comme un soldat du califat, un fidèle disciple du Coran dont il applique les sourates à la lettre. Il obéit aveuglément à Mossoul et à certaines mosquées salafistes de son pays.

Le combat du djihadiste est d’inspiration divine. Il a pour finalité de détruire une civilisation pervertie et décadente. Les revendications « officielles » par Daech qui ont immédiatement suivi les attaques du 13 novembre en sont l’illustration.

Philippe-Joseph Salazar3, titulaire d’une chaire de rhétorique à l’université du Cap, nous éclaire sur le corpus idéologique de Daech :


« Ils l’ont clairement exprimé dans leur revendication, quelques heures après les attentats, formulée d’ailleurs dans un français châtié, quasi littéraire, très éloigné d’un quelconque sabir de banlieue. En fait, ils s’attaquent à l’art de vivre à la française, au ballon de rouge sur le zinc, au plaisir des sens, aux tenues décontractées des filles qui, comme chacun sait, sont des prostituées dès qu’elles s’habillent en jupe, à un Bataclan qualifié de haut lieu pornographique où gesticulent des centaines de mécréants polythéistes et décadents. Ils ont même évoqué un Paris pestilentiel, corrodé par l’athéisme et la libre-pensée, comble de la dépravation. »



Et de recommander : « Il faut comprendre le langage de Daech, le décortiquer, l’expliquer – ce qui ne veut évidemment pas dire le justifier –, si nous voulons trouver une réponse adéquate4. »

Cette guerre de civilisation sur fond religieux planera sans aucun doute sur les débats aux assises. Car au-dessus de ces « combattants de l’extrême » prêts à sacrifier leur vie, s’est activée une nébuleuse de doctrinaires qui ont construit une idéologie jusqu’au-boutiste, dans une vision manichéenne du monde divisé entre croyants et mécréants.

Ces doctrinaires et nouveaux dirigeants de Daech lancent encore aujourd’hui des appels au meurtre relayés par leur magazine Dar al-Islam (La maison de l’islam) :


« Ô toi qui adore Allah par l’alliance et le désaveu, vas-tu laisser l’Américain, le Français ou leurs alliés marcher en sécurité sur la Terre pendant que les armées de la croix bombardent les pays musulmans ? […] Si tu ne peux pas avec l’explosif ou la balle, alors isole-toi avec l’Américain ou le Français mécréant, écrase sa tête avec une pierre ou égorge-le avec un couteau, écrase-le avec ta voiture‚ ou pousse-le d’une montagne‚ ou étrangle-le ou empoisonne-le. »



Des appels suivis d’autres attentats qui ont ensanglanté notre pays depuis ceux du 13 novembre :

Le 13 juin 2016 : un couple de policiers est assassiné à Magnanville (Yvelines).

Le 14 juillet 2016 : à Nice (Alpes-Maritimes), sur la promenade des Anglais, un terroriste au volant d’un camion tue 86 personnes et en blesse 400.

Le 26 juillet 2016 : le prêtre de Saint-Étienne-du-Rouvray (Seine-Maritime), Jacques Hamel, est égorgé dans son église.

Le 20 avril 2017 : un policier est tué sur les ChampsÉlysées (Paris).

Le 1er octobre 2017 : deux jeunes femmes sont tuées sur le parvis de la gare Saint-Charles à Marseille (Bouches-du-Rhône).

Le 23 mars 2018 : un Français d’origine marocaine vole une voiture à Carcassonne (Aude) après avoir tué le conducteur et blessé grièvement le passager. Il tue ensuite dans un supermarché de Trèbes trois personnes, dont l’officier de Gendarmerie Arnaud Beltrame.

Le 11 décembre 2018 : au marché de Noël de Strasbourg (Bas-Rhin), cinq personnes sont tuées et onze blessées.

Le 3 octobre 2019 : trois policiers et un agent administratif de la préfecture de Police de Paris sont tués à l’arme blanche.

Le 3 janvier 2020 : un homme est tué et deux femmes blessées dans un parc de Villejuif (Val-de-Marne).

Le 4 avril 2020 : Un homme est tué et quatre personnes blessées à Romans-sur-Isère (Isère).

Le 25 septembre 2020 : deux personnes sont grièvement blessées devant les anciens locaux de Charlie Hebdo, en plein procès des complices des frères Kouachi (Paris).

Le 16 octobre 2020 : à Conf lans-Sainte-Honorine (Yvelines), l’enseignant Samuel Paty est assassiné par décapitation.

Le 29 octobre 2020 : deux femmes et un homme sont tués à l’intérieur de la basilique Notre-Dame de l’Assomption de Nice (Alpes-Maritimes).

Force est de constater que la victoire territoriale de la coalition sur l’État islamique n’a pu venir à bout de son idéologie. La menace reste élevée, au moment où s’ouvre le procès des attentats du 13 novembre 2015.



1. Auditions du 19 mai 2016, commission d’enquête parlementaire, Tome II, p. 683.

2. Auditions du 19 mai 2016, commission d’enquête parlementaire, Tome II, p. 683.

3. Auteur de Paroles armées, Lemieux Éditeur.

4. Interview Valeurs actuelles, 19-25 novembre 2015, p. 34.




2.

La cellule des opérations extérieures

Au procès, planera également l’ombre des djihadistes qui depuis le territoire irako-syrien ont planifié les attentats du 13 novembre 2015. Sous les ordres des chefs historiques de l’État islamique, des « gradés » étaient en effet chargés d’organiser les projets criminels, en s’appuyant sur la « cellule des opérations extérieures », une structure de projection des combattants dans un pays étranger.

Ces responsables, au nombre de six, sont absents du box des accusés. Malgré l’incertitude qui existe sur leur sort, ils sont visés par un mandat d’arrêt international : Oussama Atar, Ahmad Alkhald, Obeida Aref Dibo, Ahmed Dahmani, Fabien Clain et Jean-Michel Clain.

Les juges ont pu cerner leur personnalité et leurs rôles respectifs.

– D’abord le pivot central, Oussama Atar dit Abou Ahmad al-Iraqi‚ un Maroco-Belge. Né le 4 mai 1984 à Bruxelles, il a passé sa jeunesse à Laeken (Belgique). Vétéran du djihad, il s’était rendu à Damas (Syrie) en 2003, puis à Falloujah (Irak) en 2004 où il avait combattu contre les troupes américaines. Blessé puis fait prisonnier, il avait été condamné par un tribunal irakien à vingt ans de prison. Pendant sa détention, qui a duré de 2005 à 2012, il s’était lié d’amitié avec Taha Falah dit Abou Mohammad al-Adnani, futur haut gradé de l’État islamique qui l’introduira auprès du calife Abou Bakr al-Baghdadi.

De retour en Belgique en 2012, il contribuera à radicaliser ses cousins Ibrahim et Khalid El Bakraoui. Puis il regagnera la Syrie en 2013 où il sera nommé d’abord responsable du groupe des gardiens d’otages, puis émir de la « cellule des opérations extérieures », sous l’autorité directe de Abou Mohammad al-Adnani.

Oussama Atar s’était vu confier, en raison de sa bonne connaissance de l’Europe, l’organisation d’un attentat de grande ampleur en France. Pour ce faire, il s’était fait seconder par ses cousins Ibrahim et Khalid El Bakraoui et deux autres combattants en qui il avait toute confiance, Abdelhamid Abaaoud et Najim Laachraoui.

Oussama Atar avait parallèlement fait appel à son adjoint Obeida Aref Dibo pour trouver les passeurs, les fabricants de faux passeports et les artificiers, dont un dénommé Ahmad Alkhald envoyé pour la cause en Belgique pendant un mois.

Quant aux frères Fabien et Jean-Michel Clain1, il leur incombait de se tenir prêts à diffuser la revendication des attentats et assurer la propagande de l’État islamique.

Enfin, Oussama Atar avait lui-même sélectionné les autres terroristes de Paris et Saint-Denis parmi les plus aguerris et les meilleurs experts en explosifs : Ahmad al-Mohammad, Mohammad al-Mahmod, Bilal Hadfi, Chakib Akrouh, Samy Amimour, Foued Mohamed-Aggad, Ismaël Omar Mustefaï, Osama Krayer, Sofien Ayari, Adel Haddadi et Muhammad Usman.

Ainsi, les commandos de la mort constitués par Oussama Atar et ses sbires étaient-ils prêts à se projeter depuis la Syrie pour atteindre Paris en plein cœur.

Il ne restait plus qu’à organiser la logistique d’appui, sur place. Ce sont les frères El Bakraoui qui superviseront les opérations. Le nommé Mohamed Bakkali louera caches et véhicules, un certain Ali El Haddad Asufi convoiera les terroristes, Yassine Atar sera l’homme à tout faire, en restant en contact régulier avec la cellule belge. Enfin, Farid El Kharkhach servira d’inter-médiaire avec les fabricants de faux papiers.

De son côté, Abdelhamid Abaaoud avait personnellement recruté ses amis d’enfance : les frères Brahim et Salah Abdeslam, ainsi que Mohamed Abrini. À leur tour, ces derniers ont enrôlé Ahmed Dahmani, pour aider à la recherche des caches et des produits explosifs.

Pour compléter l’association de malfaiteurs, les nommés Abdellah Chouaa, Mohamed Amri et Ali Oulkadi, tous liés à la mouvance de l’État islamique, avaient apporté une aide ponctuelle. Cependant, s’agissant de ces trois derniers, leur connaissance précise des projets d’attaques terroristes à Paris, n’a pu être rapportée par les juges.

Objet d’un mandat d’arrêt du 28 décembre 2016, Oussama Atar aurait été tué en Syrie par une frappe de drone, le 17 novembre 2017.

– Ensuite, vient le Syrien Ahmad Alkhald, susceptible d’être Omar Darif. Cet artificier, né le 1er janvier 1992 à Alep, avait quitté la Syrie pour rejoindre la Belgique le 3 octobre 2015 en compagnie de Osama Krayem et Sofien Ayari.

Son profil génétique, transmis par les autorités hongroises, a été découvert dans différentes caches belges, ainsi que dans les deux gilets explosifs des frères Brahim et Salah Abdeslam.

Il résulte de l’enquête qu’une fois les explosifs fabriqués, Ahmad Alkhad s’était enfui en Syrie fin octobre, sans attendre la commission des attentats. Il aurait lui aussi trouvé la mort lors d’une frappe aérienne en juillet 2017. Un mandat d’arrêt avait été décerné à son encontre le 16 novembre 2016.

– Autre Syrien, Obeida Aref Dibo dit Abou Walid al-Souri, né en 1993 à Tall Rifaat (Syrie). Il organisait matériellement, sous les ordres d’Oussama Atar, la « cellule des opérations extérieures », en s’assurant du recrutement, de la formation et de la préparation des attentats. Lui-même expert en explosifs, il avait recruté les passeurs pour la prise en charge d’Adel Haddadi, Muhammad Usman, Ahmad Al Mohammad et Mohamad Al Mahmod. Il leur avait également fourni les faux passeports syriens.

Obeida Aref Dibo serait décédé dans un bombardement à Raqqah (Syrie) en février 2016. Dans l’incertitude de sa mort, les juges d’instruction ont délivré le 17 octobre 2019 un mandat d’arrêt à son encontre.

– Un autre Maroco-Belge sera formellement mis en cause, le dénommé Ahmed Dahmani, né le 13 avril 1989 à Al Holeima (Maroc), qui s’était installé avec sa famille à Molenbeek (Belgique) depuis 1993.

Ce multirécidiviste de droit commun était sous le coup d’un mandat d’arrêt délivré par la France le 17 mars 2016 pour trafic de stupéfiants et association de malfaiteurs. L’origine de sa radicalisation reste inconnue. Dès 2013, ses comptes Facebook font apparaître des liens avec la mouvance djihadiste. Il entretenait à cette époque des relations étroites avec Salah Abdeslam et Mohamed Abrini.

Il aurait totalement adhéré au djihad dès le milieu de l’année 2014 et se serait rendu une première fois en Syrie du 10 au 24 janvier 2015.

Les juges d’instruction découvraient qu’Ahmed Dahmani avait participé avec Salah Abdeslam à un voyage éclair en Grèce à bord d’une Mégane de location, du 30 juillet au 6 août 2015, soit au moment même où Ibrahim El Bakraoui s’y trouvait, à l’époque où Abdelhamid Abaaoud traversait l’Europe et peu de temps avant l’arrivée des premiers commandos de Syrie.

Il était en outre découvert une fausse carte d’identité au nom de Kayan Kays supportant la photo d’Ahmed Dahmani, grimé et porteur d’une perruque. Or, la date de fabrication de ce faux document s’avérait concomitante à celle des faux, fabriqués pour le compte de Salah Abdeslam, avec lequel d’ailleurs il avait eu neuf cents contacts téléphoniques entre mai et septembre 2015.

Il était encore établi que les deux hommes s’étaient rendus dans deux magasins Irrijardin pour y acheter un produit, le Bayroshock, entrant dans la fabrication de l’explosif TATP.

Ahmed Dahmani quittait précipitamment la Belgique par l’aéroport de Schiphol le 14 novembre 2015 vers 2 heures du matin, soit quelques heures après les attentats. À son arrivée en Turquie, il était interpellé le 16 novembre, jugé et condamné à 10 ans et 9 mois d’emprisonnement par la cour d’assises de Manavgat (Turquie) pour usage de faux documents administratifs et appartenance à une organisation terroriste.

Devant les juges français et belges qui s’étaient déplacés en Turquie, l’homme s’enfermait dans des dénégations systématiques, allant jusqu’à prétendre avoir accompagné Salah Abdeslam en Grèce pour un voyage touristique.

Un mandat d’arrêt était décerné à son encontre le 23 mai 2017 pour association de malfaiteurs terroriste et complicité d’assassinats et de tentatives d’assassinats en bande organisée. Les autorités turques n’ayant jamais donné suite à la demande d’extradition de la justice française, il sera donc absent du box des accusés et jugé par contumace.

– Fabien Clain, né le 30 janvier 1978 à Toulouse, est décrit‚ tout comme son frère Jean-Michel‚ comme un « pilier » d’une famille originaire de l’île de la Réunion, qui s’était installée à Alençon‚ puis à Toulouse. Tous les membres de cette famille s’étaient convertis et radicalisés de longue date : leur mère Marie-Rosanne Grosset, dite « Meriem », remariée à Mohamed Essid, leur demi-sœur Amélie Grondin, dite « Amel », avec son mari Mohamed Megherbi dit « Abou Amine », et leur sœur Anne-Diana Clain, dite « Jelnet », avec son mari Mohamed Mongi Amri…

En 2005, Fabien Clain, sous l’influence d’un certain Abdel Ilah al-Dandachi dit Olivier Corel‚ avait été impliqué dans la filière d’Artigat (Ariège) chargée du recrutement de combat-tants djihadistes en direction de l’Irak.

Il avait écopé le 11 février 2010 d’une peine de cinq ans d’emprisonnement dont un avec sursis, par la cour d’Appel de Paris, pour « participation à une association de malfaiteurs terroriste ». À sa libération, il avait séjourné en novembre 2013 à Molenbeek (Belgique), avant de rejoindre la Syrie avec de nombreux islamistes de son entourage.

Très rapidement, il se faisait connaître comme l’un des principaux propagandistes francophones de l’État islamique par le biais du centre médiatique de Markaz an-Nur.

Pour retenir la culpabilité des frères Clain dans la réalisation des attentats du 13 novembre 2015, les juges ont estimé que « la propagande constituait un outil de première importance dans le cadre de la stratégie mise en œuvre par l’État islamique », au point qu’était parfois utilisée l’expression « djihad médiatique » et qu’elle « était essentielle à ce groupe terroriste, à la fois pour diffuser et amplifier l’effet de terreur recherché par la commission d’attentats, mais aussi pour recruter de nouveaux combattants, subjugués par la puissance et la violence magnifiées par les messages diffusés par les médias de l’organisation »‚ et enfin « qu’à ce titre, la propagande faisait partie intégrante de l’action terroriste ».

D’ailleurs, les frères Clain étaient nécessairement informés au préalable de la commission des attentats‚ puisqu’ils relataient avec précision les événements qui allaient se produire, que dès lors leur complicité était parfaitement caractérisée.

Fabien Clain faisait l’objet d’un mandat d’arrêt décerné le 28 juin 2018, bien que selon nos services de renseignement, il aurait trouvé la mort avec son frère lors du siège de Baghouz (Syrie) en février-mars 2019.

– Le frère cadet, Jean-Michel Clain, né le 29 août 1980 à Toulouse, avait lui-même déjà séjourné en 2005 au Yémen puis en Égypte où il s’était retrouvé avec de nombreux autres djihadistes. Il devait quitter à nouveau la France le 14 février 2014, cette fois pour rejoindre les rangs de l’État islamique en Syrie.

Sa voix était une première fois formellement identifiée dans un message du 14 mars 2015 célébrant l’attentat de Charlie Hebdo et promettant des milliers de morts en France. Par la suite, il apparaîtra dans la revendication des attentats du 13 novembre 2015. Probablement mort en Irak, il fait l’objet d’un mandat d’arrêt délivré le 28 juin 2018.

La mort des frères Clain devait être confirmée et « glorifiée » par le « calife », Abou Bakr Al-Baghadi, dans une diffusion filmée le 29 avril 2019, au cours de laquelle il les gratifiait du titre de « Chevaliers des médias ».

Avec cette ossature réalisée par la « cellule des opérations extérieures », il ne manquait plus qu’à recruter sur place des logisticiens pour permettre la réalisation du projet criminel.



1. Les frères Clain auraient très probablement trouvé la mort au cours de combats à Baghouz (Syrie) en février-mars 2019.




3.

Les logisticiens

Au nombre de treize, tous renvoyés devant la cour d’assises, leur implication à des degrés divers leur vaut de comparaître détenus, ou libres sous contrôle judiciaire.

– Ainsi le Franco-Marocain Mohamed Abrini, né le 27 décembre 1984 à Berchem-Sainte-Agathe (Belgique), multi-récidiviste de droit commun, qui fréquentait assidûment la filière de Molenbeek. Profondément marqué par la mort de son frère cadet Soulaimane en août 2014 au cours de combats en Syrie, il versera dans la radicalisation islamiste et le djihad.

Les juges notaient1 que lors de ses nombreuses auditions


« Mohamed Abrini cultivait une grande ambiguïté sur son positionnement à l’égard de l’État islamique et des attentats perpétrés par cette organisation. Il assurait être opposé à des massacres d’innocents, mais dans le même temps tenait des propos légitimant les attentats au nom de la loi du Talion et se livrait à de longues diatribes contre les pays occidentaux, coupables à ses yeux d’aider les tyrans à massacrer des enfants en Syrie. Il glorifiait parfois le combat de l’État islamique, mais refusait d’admettre clairement qu’il en était membre. »



Après des premières dénégations, Mohamed Abrini admettait s’être rendu en Syrie du 23 juin au 9 juillet 2015 au seul motif, prétendait-il, de rapatrier le corps de son frère, ce qui se révéla impossible. Son but évident, même s’il le niait, était de suivre un entraînement pour commettre des attentats.

L’étude de la téléphonie l’impliquait formellement dans la location d’un véhicule ayant servi à Salah Abdeslam pour récupérer Bilal Hadfi et Chakib Akrouh en Hongrie, après leur départ de Syrie. Elle révélait, en outre, son rôle actif dans la recherche de caches, dans l’achat d’une télécommande au magasin « Les magiciens du feu » et dans celui d’oxygène actif, nécessaire à la fabrication d’engins explosifs.

Très peu disert sur ces achats, Mohamed Abrini reconnaissait a minima avoir accompagné Salah Abdeslam le 9 novembre 2015 pour la location de la Clio, en prétendant toutefois avoir ignoré qu’elle allait servir à commettre des attentats. Il en était de même pour la location de l’Appart-City de Blanc-Mesnil (Seine-Saint-Denis) à laquelle il avait participé pour le compte du futur terroriste Brahim Abdeslam.

Il admettait cependant avoir accompagné Salah Abdeslam pour la location des deux chambres à l’Appart-City d’Alfortville (Val-de-Marne) et finalement appris de ce dernier que des individus étaient arrivés de Syrie et d’Irak pour commettre des attentats.

Autre élément à charge, il avait rencontré dans la planque de Charleroi Abdelhamid Abaaoud et Chakib Akrouh‚ ainsi que les deux « Irakiens » du Stade de France. À cette occasion, il avait bien remarqué la présence d’armes et d’une valise contenant des ceintures explosives.

Il reconnaissait enfin avoir effectué dans l’après-midi du 12 novembre 2015 le voyage à bord de la Clio avec les frères Abdeslam composant le « convoi de la mort ».

Il expliquait, sans convaincre, qu’il était seulement là pour dire adieu à ses amis, connaissant leur intention de commettre des attentats sans plus de précisions. Il était ensuite rentré à Bruxelles en taxi, et avait trouvé refuge dans une cache à Schaerbeek.

Les enquêteurs pouvaient reconstituer, à partir d’un document Word effacé, un message destiné à sa mère, dans lequel Mohamed Abrini justifiait son allégeance à l’État islamique par le fait que le djihad était une obligation, qu’il en était fier et qu’il approuvait les attentats de Paris‚ car c’était le châtiment d’Allah en raison des bombardements opérés par la France sur les terres d’islam.

Mohamed Abrini comparaîtra détenu dans le box des accusés.

– Autre logisticien, le Maroco-Belge Abdellah Chouaa, né le 30 mars 1981 à Nador (Maroc) et résidant à Molenbeek. Il est le fils d’Abdelkader, décrit comme un individu radicalisé et fanatique.

Malgré ses dénégations de toute allégeance à l’État islamique, les enquêteurs découvraient sur son ordinateur de nombreuses images, vidéos et textes prouvant le contraire.

Les juges retenaient contre lui l’aide apportée à Mohamed Abrini « à l’occasion du voyage que ce dernier avait fait en Syrie puis en Angleterre du 23 juin au 16 juillet 2015 ».

Lors de ses multiples interrogatoires, Abdellah Chouaa prétendait avoir toujours ignoré les projets terroristes de Mohamed Abrini, qui selon lui passait ses vacances en Turquie. Toutefois, ce dernier le contredisait en déclarant que son ami connaissait parfaitement sa destination finale, la Syrie.

À noter que l’exploitation des lignes téléphoniques permettait d’établir que les deux hommes étaient restés en contact permanent alors qu’Abrini se trouvait sur les zones de combat en Syrie. Le 1er octobre 2019, il finissait par admettre avoir appris, par son frère Mohamed, qu’Abrini s’était rendu en Syrie. Remis à la France par les autorités belges, Abdellah Chouaa était mis en examen pour complicité des crimes commis le 13 novembre 2015. Il était toutefois laissé libre, sous contrôle judiciaire.

– Autre Maroco-Belge, issu de la filière de Molenbeek, Mohamed Amri, né le 7 août 1988 à Ait Lahssen (Maroc), un petit délinquant ayant travaillé occasionnellement comme chauffeur magasinier ou accompagnateur social. Il vivait en couple avec une puéricultrice. L’exploitation des lignes téléphoniques révélait ses liens fréquents avec les frères Abdeslam. Musulman peu pratiquant, ne donnant aucun signe manifeste de radicalisation, excepté des références à l’État islamique découvertes dans son ordinateur, Mohamed Amri avait participé à la location de plusieurs véhicules utilisés par les terroristes, en particulier par les frères Abdeslam.

Selon l’ordonnance de mise en accusation


« entre mi-septembre et mi-novembre 2015, Mohamed Amri avait été associé, directement ou indirectement, à la location de quatre des cinq véhicules qui avaient servi à ramener les commandos de Hongrie ou d’Allemagne, ainsi qu’à la location d’un des trois véhicules utilisés pour les attentats de Paris, et ce en contact constant avec les deux frères Abdeslam, qui semblaient lui faire une totale confiance ».



Les magistrats estimaient qu’« il paraît difficile d’imaginer, compte tenu de sa proximité avec eux, qu’il ignorait leur radicalisation dont ils ne se cachaient pas beaucoup, puisque Brahim Abdeslam visionnait devant lui de nombreuses vidéos de l’État islamique dans son bar Les Béguines ». À noter que ce débit de boissons de Molenbeek était le lieu de rendez-vous habituel d’un grand nombre des protagonistes impliqués dans les attentats de Paris.

Les juges ont également retenu à la charge de Mohamed Amri le fait d’avoir, avec Hamza Attou, exfiltré Salah Abdeslam de France quelques heures après les attentats, en toute connaissance de cause. Ce n’est qu’au bout de plusieurs interrogatoires que Mohamed Amri finissait par reconnaître avoir récupéré à sa demande Salah Abdeslam à Châtillon en parfaite connaissance de sa participation directe aux attentats de Paris.

Il ajoutait que ce dernier s’était débarrassé d’une grosse veste dans une poubelle après leur avoir révélé qu’ils étaient venus à dix pour perpétrer les attentats et que son frère Brahim s’était fait exploser. Il leur avait encore confié avoir voulu mourir de la même manière dans un café, mais que son détonateur n’avait pas fonctionné. Mohamed Amri était placé sous écrou criminel en France, le 6 juillet 2016, des chefs d’association de malfaiteurs terroriste criminelle et de recel de criminel terroriste.

Il comparaîtra détenu.

– Autre Maroco-Belge : Hamza Attou, né le 4 mai 1994 à Bruxelles, et résidant à Molenbeek. Il n’était pas spécialement connu pour sa radicalisation bien que fréquentant assidûment le bar Les Béguines où il se livrait à la vente de cannabis.

Hamza Attou est le deuxième individu avec Mohamed Amri à avoir exfiltré Salah Abdeslam à Châtillon, quelques heures seulement après les attentats.

Il expliquait maladroitement avoir cru que ce dernier avait eu un accident dans le quartier de Barbès (Paris) avant de reconnaître avoir appris sur le trajet la commission des attentats.

Durant sa fuite, Salah Abdeslam leur avait bien parlé des attentats, de la mort de son frère Brahim et de son gilet d’explosif qui n’avait pas fonctionné…

Hamza Attou ajoutait que Salah Abdeslam avait volontairement abandonné la carte d’identité de son frère Brahim dans la Clio pour s’assurer qu’il « devienne célèbre dans le monde entier ».

Il précisait encore lui avoir acheté de nouveaux vêtements, un téléphone et une carte SIM‚ et même payé le coiffeur pour raser sa barbe et couper ses cheveux.

Remis à la France le 29 juin 2016, Hamza Attou était mis en examen du chef de recel de malfaiteur terroriste et placé en détention provisoire.

Le 14 mai 2018, il était remis en liberté sous contrôle judiciaire.

– Autre complice : Ali Oulkadi, né le 9 juillet 1984 à Bruxelles, de nationalité française, bien qu’ayant toujours vécu à Molenbeek. Titulaire d’un diplôme d’électricien, ayant suivi une formation de soudeur et travaillé pour différentes sociétés, marié et père de deux enfants, il pratiquait peu la religion.

Ami de Salah Abdeslam, il fréquentait régulièrement le café Les Béguines et était en contact avec les frères Abdeslam, Abdelhamid Abaaoud, Mohamed Abrini et Ahmed Dahmani.

Il finissait par admettre avoir participé à l’exfiltration de Salah Abdeslam dès son arrivée en Belgique.

Remis à la France le 6 juillet 2016, il était mis en examen des chefs de participation à une association de malfaiteurs criminelle terroriste et recel de criminel terroriste. Incarcéré dans un premier temps, il était remis en liberté sous contrôle judiciaire le 18 juin 2018.

– Autre logisticien : le Maroco-Belge Mohamed Bakkali, né le 10 avril 1987 à Verviers (Belgique), demeurant à Forest (Belgique), marié et père de deux enfants. Il présente un casier judiciaire vierge.

Dès 2012, il était suspecté d’avoir aidé des islamistes radicaux à quitter la Belgique pour les théâtres de guerre syriens. Il apparaissait très lié à la mouvance islamiste radicale de Belgique et notamment aux frères El Bakraoui.

Il est mis en cause pour avoir loué sous de fausses identités plusieurs véhicules et appartements pour le compte des terroristes et les avoir véhiculés depuis Laeken où les avait déposés Salah Abdeslam.

Remis à la France le 26 janvier 2018, il était mis en examen pour association de malfaiteurs terroristes et incarcéré.

– Autre protagoniste, le Maroco-Belge Ali El Haddad Asufi, né le 23 septembre 1984 à Berchem-Sainte-Agathe (Belgique) et résidant à Schaerbeek (banlieue bruxelloise). Il n’était pas non plus connu pour des faits de délinquance.

L’enquête menée par les juges d’instruction établissait ses liens avec le groupe terroriste. Son rôle avait été déterminant pour procurer les armes ayant servi aux attentats, comme le précise l’ordonnance de mise en accusation :


« Ali El Haddad Asufi était mis en cause pour avoir contacté, par l’intermédiaire de son cousin Anass Afadass domicilié à Amsterdam (Pays-Bas), des trafiquants d’armes de Rotterdam (Pays-Bas) et pour les avoir rencontrés à Rotterdam, très vraisemblablement en compagnie d’Ibrahim El Bakraoui et peut-être également avec Khalid El Bakraoui, le 28 octobre 2015. Plusieurs éléments permettaient de penser que cette rencontre avait été fructueuse et que cette filière néerlandaise avait fourni plusieurs fusils d’assaut au groupe. »



Ali El Haddad Asufi était remis à la France le 5 juin 2019 et placé en détention provisoire.

– Le Maroco-Belge Yassine Atar, né le 11 juillet 1986 à Bruxelles, déjà condamné pour trafic de stupéfiants, entretenait des liens étroits avec les frères El Bakraoui et Ali El Haddad Asufi.

Il était très fier de son frère Oussama Atar, considéré comme une « légende » au sein de l’État islamique pour avoir supervisé les attentats de Paris et de Bruxelles. L’étude de la téléphonie révélait qu’entre le 11 et le 15 septembre 2015, Yassine Atar avait eu de nombreux échanges avec Khalid El Bakraoui et Mohamed Bakkali.

De plus, dans un message audio daté du 16 mars 2016 et retrouvé dans un ordinateur, El Bakraoui s’adressait à Yassine Atar dans ces termes : « Je te remercie pour tout ce que tu as fait pour moi. »

Malgré ses dénégations, et devant les preuves accablantes de son implication permanente dans la filière terroriste belge, les juges d’instruction le retenaient comme complice des attentats et participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle et le plaçaient sous mandat de dépôt le 5 juin 2018.

– Autre logisticien : le Maroco-Belge Farid Kharkhach, né le 4 juillet 1982 à El Aioun Sidi Mellouk (Maroc). Titulaire d’un diplôme d’informatique de gestion, il était arrivé en Belgique à l’âge de quinze ans. Il lui est reproché d’avoir été l’intermédiaire entre le groupe terroriste et le réseau de fabricants de faux documents administratifs dit « Catalogne ». Selon les juges, ces fausses cartes étaient utilisées par les membres de la cellule belge pour louer des appartements sous de faux noms, et par les commandos venus de Syrie pour sécuriser leur retour de Hongrie ou d’Allemagne et se déplacer ensuite en Belgique.

L’exploitation des écoutes téléphoniques établissait que Khalid El Bakraoui était en contact avec Farid Kharkhach, lequel faisait lui-même appel à Addelhouab Kerbache, en relation directe avec les faussaires.

Farid Kharkhach était remis à la France le 9 juin 2017 pour être mis en examen du chef de participation à une association de malfaiteurs terroristes criminelle et incarcéré.

– Osama Krayer, né le 16 août 1992 à Malmö (Suède), d’origine syrienne ou libanaise, possède la nationalité suédoise. Jamais condamné, il s’était très tôt radicalisé et considérait que les attentats étaient légitimes en raison des bombardements subis par la Syrie.

Il avait gagné Raqqah (Syrie) en 2014 pour combattre aux côtés de Daech.

Les enquêteurs belges l’identifiaient sur une vidéo le faisant apparaître en tenue militaire aux côtés de treize autres combat-tants, en train d’assister à l’exécution d’un pilote jordanien brûlé vif dans une cage en fer, scène qui avait révolté le monde entier.

Dans son périple de retour en Europe, Osama Krayer avait été récupéré avec deux autres individus par Salah Abdeslam pour être acheminés jusqu’en Belgique.

Sa trace était retrouvée dans des planques où avaient été fabriqués des explosifs avec du TATP.

Son ADN était également identifiée à l’intérieur d’une kalachnikov découverte dans la Seat Leon utilisée par le « commando des terrasses ».

La justice belge établissait par ailleurs qu’Osama Krayem avait accompagné le 22 mars 2016 Khalid El Bakraoui pour commettre l’attentat dans le métro de Bruxelles. Les deux hommes étaient porteurs d’un sac à dos rempli de TATP.

Tandis qu’Osama Krayem renonçait au dernier moment, Khalid El Bakraoui se faisait exploser.

Il était mis en examen le 11 juin 2018 et incarcéré.

– Sofien Ayari, ressortissant tunisien, né le 9 août 1993 à Tunis où il a passé la majeure partie de sa vie, avait‚ selon sa famille‚ changé de comportement en 2013 et rejoint la Syrie en 2014. L’exploitation de son compte Facebook le faisait apparaître en tenue militaire armé d’un fusil d’assaut.

Sofien Ayari refusait de s’exprimer sur sa traversée de l’Europe et sa prise en charge par Salah Abdeslam en Allemagne.

Sa trace était retrouvée dans différentes planques belges en compagnie de plusieurs des protagonistes des attentats de Paris.

Il était encore présent au moment de la première tentative d’interpellation de Salah Abdeslam à Forest (Belgique) le 15 mars 2016, au cours de laquelle les deux individus étaient parvenus à s’échapper par les toits, après avoir ouvert le feu sur les forces de l’ordre.

Pour ces faits, Sofien Ayari a été condamné par le tribunal correctionnel de Bruxelles, le 23 avril 2018, à 20 ans d’emprisonnement.

Remis à la France, le 5 décembre 2018, il était mis en examen pour complicité dans les attentats de Paris et incarcéré.

– Adel Haddadi est né le 17 juillet 1987 à Bourouba (Algérie). Ce ressortissant algérien a grandi dans la banlieue d’Alger. Dès 2014, il s’intéressait à l’État islamique et entrait en relation avec plusieurs de ses membres.

Il parviendra à rejoindre la Syrie en passant par la Turquie où il séjournera sept mois et demi.

Acheminé à Raqqah, il avait été pris en charge par Oussama Atar avec comme objectif de mener une action suicide en France avec trois autres individus qu’il reconnaissait sur présentation de clichés photographiques comme étant Mohammad Usman et les deux « Irakiens » Ahmad al-Mohammad et Mohammad al-Mahmod.

Oussama Atar, chef de la « cellule des opérations extérieures », lui avait expliqué qu’avec ses complices ils passe-raient par la Grèce en se faisant passer pour des réfugiés. On leur remettait à chacun une somme de 3 000 dollars et plusieurs cartes SIM.

Les quatre hommes, munis de faux passeports syriens, quittaient la Syrie le 1er octobre 2015 pour entamer leur périple meurtrier en direction de la France.

Moyennant 1 100 dollars chacun, des passeurs les avaient fait rejoindre en zodiac l’île de Leros (Grèce) dans la nuit du 2 au 3 octobre 2015.

Seuls les deux « Irakiens » parviendront en définitive à leur destination finale pour perpétrer les attentats suicides du Stade de France. En effet, Adel Haddadi et Muhammad Usman étaient arrêtés ensemble d’abord en Grèce puis à Salzburg (Autriche) le 10 décembre 2015, ce qui les stoppera dans leur projet criminel.

Adel Haddadi était placé en détention provisoire le 10 décembre 2015 dans le cadre d’une procédure autrichienne.

Remis à la France le 29 juillet 2016, il était mis en examen pour association de malfaiteurs terroriste criminelle et incarcéré.

– Enfin, le nommé Muhammad Usman, né le 15 mai 1993 à Bahawalpur (Pakistan), issu d’une famille très pauvre du Pendjab, devait également faire partie du commando du Stade de France.

Selon les renseignements recueillis par les enquêteurs français au Pakistan, Muhammad Usman, malgré ses dénégations, était notoirement considéré comme un taliban ayant reçu une formation de djihadiste artificier en Afghanistan.

L’homme admettait que l’idée de partir au Shâm2 lui était venue avec la création du Califat, le 29 juin 2014.

À l’aide de ses économies personnelles (entre 1 000 et 3 000 euros) il avait entamé le périple djihadiste en passant par l’Irak et la Turquie pour gagner Falloujah (Irak) puis Raqqah (Syrie), où il était mis en relation avec ses trois complices, Adel Haddadi et les deux « Irakiens » Ahmad et Mohammad. Oussama Atar leur avait enjoint de se rendre en France pour mourir en chahid3 au cours d’un attentat-suicide.

Devant les enquêteurs il déclarait : « Ce que j’ai pu voir là-bas, c’est l’islam qui fonctionnait, le bon islam. Pour un adultère, la sanction est la lapidation. Les homosexuels, on les monte au sixième étage et on les jette dans le vide. On coupe la main des voleurs. J’ai retrouvé là-bas toute la pureté de l’islam originel. »

Muhammad Usman, comme Adel Haddadi, avait été interpellé une première fois sur l’île de Leros (Grèce), puis en Autriche, où il avait été incarcéré le 21 juin 2016. Il était remis à la France le 29 juillet 2016. Mis en examen du chef de participation à une association de malfaiteurs terroriste criminelle‚ il était placé en détention provisoire.

Sans l’aide et la complicité de cette myriade de logisticiens, passeurs, loueurs de véhicules et de caches, fabricants de faux documents et d’explosifs, les trois commandos de la mort n’auraient pu perpétrer leurs tueries de masse.



1. Ordonnance de mise en accusation.

2. Territoire de grande importance dans le monde musulman, qui correspond à la Grande Syrie du xxe siècle.

3. Nom du martyr dans l’Islam ; celui qui meurt à cause du djihad.




4.

Les auteurs directs des attentats

Les juges d’instruction se sont attachés à retracer leur parcours depuis la Syrie, traversant l’Europe, jusqu’à rejoindre la Belgique puis la France. Les magistrats ont bénéficié d’une coopération de grande ampleur grâce aux institutions policières et judiciaires européennes : Europol et Eurojust, le tout dans le cadre d’une taskforce dite « Fraternity ».

Ainsi, ils ont pu établir qu’au total, ce sont douze djiha distes, en cinq groupes, qui ont fait le voyage entre le 1er septembre et le 14 octobre 2015 : Ahmad al-Mohammad, Mohammad al-Mahmod, Bilal Hadfi, Salah Abdeslam, Chakib Akrouh, Abdelhamid Abaaoud, Brahim Abdeslam, Samy Amimour, Ismaël Omar Mostefaï, Foued Mohamed-Aggad, Ahmad al-Khalid, Ahmed Dahmani.

Mais la priorité pour les juges a d’abord été de localiser et de mettre la main sur le seul survivant des assaillants directs, Salah Abdeslam, lequel s’était joué d’un contrôle à la frontière franco-belge, quelques heures seulement après les attentats1.

C’est en identifiant rapidement les deux autres individus qui l’accompagnaient dans sa fuite, Hamza Attou et Mohammed Amri, eux-mêmes rapidement localisés et interpellés, que les juges pouvaient remonter sa piste. Ces deux derniers reconnaissaient en effet avoir récupéré à sa demande Salah Abdeslam à Châtillon (Hauts-de-Seine) et l’avoir déposé à Bruxelles où un autre individu, Ali Oulkadi, l’avait pris en charge. Cet individu était à son tour interpellé ainsi que quatre autres complices gravitant dans l’entourage de Salah Abdeslam : Mohamed Abrini, qui l’avait accompagné en France peu avant la commission des attentats, Ahmed Dahran, arrêté en Turquie alors qu’il tentait de regagner la Syrie avec Abdellah Chouaa, et Mohamed Bakkali.

Les recherches immédiates devaient toutefois rester infructueuses en ce qui concerne trois autres individus du même entourage : Najuin Laachraoui, Khalid El Bakraoui et Ibrahim El Bakraoui. En définitive, ces trois hommes trouveront la mort quelques mois plus tard.

Enfin, le 18 mars 2016, Salah Abdeslam finissait par être arrêté dans une cache à Molenbeek (Belgique) en compagnie d’un certain Sofien Ayari.

Cette arrestation aura pour conséquence de précipiter le passage à l’acte d’autres membres de la filière « Molenbeek », lesquels, se sentant cernés, décidaient de frapper Bruxelles le 22 mars 2016.

Un premier commando composé de Ibrahim El Bakraoui et Najim Laachraoui se faisait exploser à l’aéroport de Zaventem de Bruxelles, tandis que le troisième terroriste Mohamed Abrini, renonçait au dernier moment à les suivre. On relèvera seize morts.

Le même jour, Khalid El Bakraoui perpétrait un attentat-suicide dans le métro de Bruxelles. Là encore un deuxième terroriste‚ Osama Krayem‚ qui devait l’accompagner‚ avait renoncé à y participer in extremis. On relèvera également seize morts.

Plus tard, Mohamed Abrini et Osama Krayem seront cependant poursuivis pour complicité dans les attentats de Paris aux côtés de Yassine Atar et Ali El Haddad Asufi, également deux proches relations des deux frères kamikazes de Bruxelles.

Enfin le 10 janvier 2017, les enquêteurs interpellaient le nommé Farid Kharkhach, qui avait fourni aux terroristes et leurs complices les faux documents utilisés pour louer appartements et véhicules.

*

Grâce à l’exploitation d’un ordinateur découvert le 22 mars 2016 dans une poubelle rue Max-Roos à Schaerbeek (Belgique)‚ et vraisemblablement jeté par les frères El Bakraoui et Mohamed Abrini, on réalisait que les objectifs du convoi de la mort, de manière surprenante, avaient été décidés au dernier moment parmi plusieurs cibles potentielles.

En effet, sous un dossier intitulé « 13 novembre », figuraient plusieurs sous-dossiers, qui, bien qu’effacés, avaient pu être reconstitués. On y apprenait l’existence :

- d’un « Groupe Omar », très certainement celui d’Abdelhamid Abaaoud dit Abou Omar, chargé des attentats des terrasses ;

- d’un « Groupe Français », chargé du Bataclan ; - d’un « Groupe Irakiens », chargé du Stade de France.

À ces objectifs venaient s’ajouter le « Groupe Schiphol » qui devait frapper l’aéroport d’Amsterdam, ainsi que le « Groupe métro » à l’origine de l’attentat perpétré par Khalid El Bakraoui dans le métro de Bruxelles le 22 mars 2016.

D’autres fichiers évoquaient différentes cibles : une association catholique intégriste ou le quartier de la Défense à Paris, par exemple.

Par ailleurs, les enquêteurs découvraient dans l’une des caches à Forest (Belgique) un ordinateur mentionnant de nouvelles cibles potentielles telles que la caserne militaire de Flawinne (Belgique), une école‚ la Savioschool de Houthalen-Helchteren (Belgique)‚ et plusieurs lycées militaires.

Ainsi, les juges d’instruction acquéraient la conviction que les cibles du 13 novembre 2015 avaient été décidées quelques jours seulement avant les attaques.

Ces premières opérations diligentées, il incombait maintenant aux juges d’instruction de déterminer le rôle précis qu’avait joué chacun de ces terroristes dans la commission des attentats du 13 novembre 2015.

Ils y parviendront grâce notamment à l’exploitation des bornages de quatorze lignes téléphoniques, six utilisées par les coordinateurs depuis la Belgique et huit par les commandos projetés à Paris. Leurs déplacements pouvaient précisément être retracés jusqu’à ce que l’une des lignes émette un dernier SMS le 13 novembre à 21 h 30 : « On est partis, on commence. »

Grâce à leurs échanges téléphoniques, les enquêteurs pouvaient même déterminer la place de chacun des individus dans les trois véhicules qui avaient été loués le 9 novembre.

Ainsi, dans le premier se trouvaient Samy Amimour, Ismaël Omar Mostefaï, Foued Mohamed-Aggad et Bilal Hadfi.

À bord du deuxième véhicule se trouvaient Ahmad Al Mohammad, Chakib Akrouh, Mohammad al-Mahmod et Adelhamid Abaaoud.

Enfin le troisième véhicule transportait Brahim Abdeslam, Salah Abdeslam et Mohamed Abrini.

Lourdement armés et parfaitement coordonnés, constituant le « convoi de la mort » selon les propres mots prononcés devant les juges par Mohamed Abrini, les terroristes avaient pris la direction de la France le 12 novembre, en franchissant un premier péage à Hordain (Nord) entre 17 h 34 et 17 h 51 puis celui de Chamant (Oise) entre 18 h 43 et 18 h 59.



1. Voir infra p. 163.




5.

Le commando du stade saint-denis

Le commando du Stade de France était donc composé des nommés Ahmad al-Mohammad, Mohammad al-Mahmod et Bilal Hadfi, auquel il faut ajouter Salah Abdeslam, seul survivant.

Qui étaient ces individus ?

– D’abord, Ahmad al-Mohammad, sans doute un Irakien né le 10 septembre 1990 à Edlib (Syrie). Il était entré en Europe par l’île de Leros (Grèce) le 30 octobre 2015, en se faisant passer pour un réfugié à l’aide d’un faux passeport syrien. Il était ensuite parvenu à entrer en Belgique avec une fausse carte d’identité. La commission rogatoire internationale délivrée en Irak pour recueillir davantage d’informations sur cet individu est restée vaine.

Le terroriste s’est fait exploser à hauteur de la porte D du Stade de France.

– Ensuite, Mohammad al-Mahmod, un ressortissant syrien, né le 1er janvier 1987 à Edlib (Syrie). Présenté dans une vidéo comme irakien, il s’était fait également enregistrer sur l’île de Leros (Grèce) le 3 octobre 2015, en prétendant être un réfugié. D’après nos services de renseignement, il aurait été l’un des gardes du corps d’Oussama Atar, chef de la « cellule des opérations extérieures ». Le djihadiste s’est fait exploser à hauteur de la porte H du Stade de France.

– Puis le troisième homme, Bilal Hadfi, né le 22 janvier 1995 à Jette (Belgique), de nationalité française. Délinquant multirécidiviste, originaire de la banlieue bruxelloise de Neder-Over-Heembeek, il s’était radicalisé au contact d’un imam nommé Ahmed Sakkari. Dès 2014, Bilal Hadfi avait publié sur son compte Facebook plusieurs messages ne laissant aucun doute sur ses intentions de passage à l’acte.

Ainsi, le 26 novembre 2014 (l’orthographe a été conservée) : « Arrêtez avec vos manifestations à la con… même si ses pour Gaza ou je sais pas quoi encore. Je sais que ça ne sert à rien vos conneries. Vous voulez bouger ? Ben prenez vos couilles en main et aller sur le terrain d’Allah. » Ou encore, le 6 février 2015, soit sept mois avant les attentats de Paris : « Préparer vos gilets par balles ! L’heure est arrivée les frères. »

Une semaine plus tard, l’homme avait rejoint la Syrie où il apparaissait sur son compte Facebook en treillis militaire.

Dans une réponse à sa mère qui l’implorait de revenir, il fermait la porte sans ambiguïté :

« Ben tu peux toujours oublier cette envie parce que… moi honnêtement j’ai pas envie. Moi je suis là moi… Je resterai là jusqu’à la mort Inch’Allah. Jusqu’à où je suis chahid. Je veux pas revenir. Le jour où je reviendrai… faire une attaque ici mais c’est pas pour revivre avec vous. »

Dans son périple depuis la Syrie jusqu’en Belgique, Bilal Hadfi et Chakib Akrouh avaient été récupérés à Kisko rös (Hongrie) le 30 août 2015 par Salah Abdeslam.

Bilal Hadfi s’est fait exploser aux abords du Stade de France, à hauteur du restaurant MacDonald’s. Son empreinte ADN était retrouvée sur plusieurs gilets explosifs utilisés par ses complices.

– Enfin, le seul survivant des assaillants, Salah Abdeslam, né le 15 septembre 1989 à Bruxelles, Franco-Marocain, condamné à huit reprises par la justice belge pour des délits de droit commun. Il avait fait l’objet le 30 janvier 2015 d’un premier signalement en Belgique à la suite de velléités de départ en Syrie, à l’instar de ses amis d’enfance, Abdelhamid Abaaoud, Mohamed Abrini et Ahmed Dahmani.

Les juges d’instruction établissaient qu’entre le 24 août et le 17 octobre 2015, Salah Abdeslam avait loué cinq véhicules pour ramener de Hongrie et d’Allemagne douze djihadistes en provenance de Syrie.

Lors de son unique audition le 19 mars 2016, il admettait que, d’une manière générale, son rôle dans les attentats du 13 novembre 2015 avait consisté à louer des voitures et des hôtels en préparation des attentats, et ce à la demande de son frère Brahim.

La veille des attentats, Salah Abdeslam avait passé la nuit avec sept autres complices dans un pavillon loué à Bobigny. Le 13 novembre, il avait lui-même conduit la Clio à bord de laquelle avaient pris place Bilal Hadfi et les deux « Irakiens » pour le « convoi de la mort ».

Selon ses déclarations recueillies par les juges, le 13 novembre, il portait bien la ceinture explosive que Brahim lui avait donnée à Bobigny, avec laquelle il devait se faire exploser au Stade de France.


« Mais il renonçait à le faire au moment de déposer ses trois passagers près du Stade. Il repartait donc en voiture, roulait au hasard et stationnait quelque part, à un endroit qu’il n’était pas capable de localiser. Il prenait la clef du véhicule avec lui, entrait dans la station de métro Montrouge, effectuait un court trajet d’une ou deux stations, avant de sortir du métro. Il marchait jusqu’à un magasin où il achetait un téléphone pour contacter Mohamed Amri. Puis il jetait sa ceinture explosive près de poubelles dans une rue, sans se souvenir si c’était avant ou après avoir acheté le téléphone. Lors de son bref interrogatoire à la fin de sa garde à vue, il confirmait globalement ses dires, indiquant avoir renoncé à se faire exploser près du Stade de France comme c’était initialement prévu1. »



Cependant plusieurs éléments de l’enquête venaient contredire le fait qu’il se serait volontairement abstenu de se faire exploser. Ainsi, les expertises déterminaient que les dispositifs de mise à feu du gilet explosif retrouvé rue Chopin, à Montrouge, étaient défectueux. De même, ses complices Hamza Attou, Mohamed Amri et Mohamed Abrini déclaraient de manière concordante que Salah Abdeslam leur avait confié que le détonateur de son gilet explosif n’avait pas fonctionné.

Enfin un texte retrouvé sur son ordinateur confirmait cette version (nous avons conservé l’orthographe telle quelle) :

« Je suis Abou Abderrahman celui qui a participé à la première attaque bien que j’aurais voulu être parmi les shahid, Allah en a décidé autrement al hamdoulillah Allah ma sauver de ces koffar et j’ai réussi à rejoindre le reste des frères car il y avait un défaut dans ma ceinture. »

Par ailleurs, contrairement à ses déclarations, Salah Abdeslam n’avait pas garé son véhicule Clio près de la station de métro Montrouge, puisqu’elle a été retrouvée place Albert-Kahn dans le 18e arrondissement de Paris, c’est-à-dire en un lieu mentionné par le communiqué de revendication de l’État islamique comme celui d’un quatrième attentat qui en définitive ne s’était pas produit.

Salah Abdeslam était placé en détention provisoire le 19 mars 2016 et observera dès lors un mutisme total tant devant les juges belges que français, hormis une déclaration grandiloquente le 28 juin 2018 :


« Oui, je maintiens ne pas vouloir d’avocat‚ mais je souhaite faire une déclaration spontanée. Je témoigne, j’atteste qu’il n’y a point de divinité digne d’adoration à part Allah. J’atteste que Mohammed est son prophète et son messager, qu’il est véridique dans ce qu’il nous commande et dans ce qu’il nous informe venant de Dieu. J’exprime ma désapprobation contre ce gouvernement qui assassine injustement et froidement des femmes et des enfants, que ce soit au Moyen-Orient ou en Afrique. J’interpelle le chef de l’État, Emmanuel Macron : votre soif de puissance et de renommée vous pousse à faire couler le sang des musulmans et en contrepartie, vous faites couler le sang des Français et des Françaises. Sachez que la création et le commandement n’appartiennent qu’à Allah ; que l’insécurité régnera sur votre territoire tant que vous ne renoncez pas à votre hostilité et à vos attaques à l’égard des musulmans. Je voudrais dire aussi aux victimes : mettez votre colère de côté et raisonnez quelques instants. La France ne connaissait pas ce genre de conflits quand elle se contentait de balayer le seuil de sa porte. Vous ne subissez que les erreurs de vos dirigeants pour lesquels vous avez voté. Sachez que les musulmans ne vous attaquent pas parce que vous mangez du porc, buvez du vin ou écoutez de la musique, les musulmans se défendent contre ceux qui les attaquent. Pour le mois sacré, le talion s’applique à toute chose sacrée. Donc quiconque transgresse contre vous, transgressez contre lui, à transgression égale. Et Allah est avec les pieux. Je n’ai rien d’autre à rajouter », concluait-il de manière péremptoire.





1. Ordonnance de mise en accusation.




6.

Le commando des terrasses et des restaurants

Le commando des terrasses était composé des nommés Chakib Akrouh, Abdelhamid Abaaoud et Brahim Abdeslam, responsables de la mort de dix-huit personnes et de dizaines de blessés.

– En ce qui le concerne, Chakib Akrouh, un Maroco-Belge de Molenbeek, né le 27 août 1990 à Berchem-Sainte-Agathe (Belgique), avait rejoint l’État islamique où il apparaissait dès le 22 février 2013 en tenue militaire. Proche d’Abdelhamid Abaaoud, il était revenu avec l’aide de Salah Abdeslam en Belgique le 1er septembre 2015 en compagnie de Bilal Hadfi. Il sera abattu par les hommes du RAID à Saint-Denis dans la nuit du 17 au 18 novembre 2015.

– Quant à Abdelhamid Abaaoud, un Maroco-Belge né le 8 avril 1987 à Anderlecht (Belgique), issu d’une famille originaire d’Agadir (Maroc), il avait passé toute son enfance à Molenbeek, fréquentant notamment les frères Abdeslam et Mohamed Abrini, ses futurs complices.

Multirécidiviste de droit commun, radicalisé en prison en 2012, il avait gravi les échelons au sein de Daech, avant de revenir en Belgique le 4 août 2015 pour, dans un premier temps, planifier l’attaque du Thalys perpétrée le 21 août 2015 par le nommé Ayoub El Khazzani.

Condamné par défaut à 20 ans d’emprisonnement, Abaaoud se trouvait sous le coup d’un mandat d’arrêt international.

Les juges d’instruction établiront qu’Adelhamid Abaaoud était bien le chef opérationnel des trois commandos projetés sur Paris, le 13 novembre 2015.

Il sera abattu par le RAID, lors de l’assaut à Saint-Denis.

– Enfin, Brahim Abdeslam, un Franco-Marocain né le 30 juillet 1984 à Bruxelles, frère aîné de Salah. Il exploitait le bar de Molenbeek à l’enseigne Les Béguines, lieu de rendez-vous des futurs terroristes. Il avait suivi un entraînement militaire en Syrie du 27 janvier au 7 février 2015 au sein de la « cellule des opérations extérieures ».

C’est lui qui se chargera de louer la Seat Leon ayant servi au commando des terrasses.

Il se fera exploser devant le Comptoir Voltaire.

À l’aide des images de vidéosurveillance ainsi que des témoignages recueillis, l’instruction devait confirmer les éléments recueillis en flagrance sur le périple meurtrier du commando. Les tueries pouvaient être chronologiquement reconstituées.




7.

Le commando du bataclan

Le commando du Bataclan, composé de Samy Amimour, Ismaël Omar Mostefaï et Foued Mohamed-Aggad, sera responsable du plus grand massacre ce soir-là, tuant quatre-vingt-dix personnes et faisant des centaines de blessés.

– Il y a d’abord Samy Amimour, un Franco-Algérien, né le 15 octobre 1987 à Paris, habitant de Drancy (Seine-Saint-Denis), et ancien chauffeur de bus à la RATP. Avec deux autres individus, il avait déjà été mis en examen pour association de malfaiteurs à visée terroriste, puis remis en liberté sous contrôle judiciaire le 19 octobre 2012. En violation de son interdiction de quitter le territoire national, il parvenait à rejoindre l’État islamique début septembre 2013 en compagnie de deux autres individus, dont Ismaël Omar Mostefaï. Un mandat d’arrêt était délivré à son encontre le 20 octobre 2015.

L’enquête établira qu’après avoir combattu en Syrie aux côtés des deux autres assaillants du Bataclan, Sami Amimour était parvenu à rejoindre Budapest (Hongrie) muni de faux papiers. C’est là que Salah Abdeslam l’avait récupéré avec les deux autres assaillants du Bataclan pour les acheminer jusqu’en Belgique. Hébergés dans une planque de Charleroi puis de Jette, ils quittaient ensemble la Belgique le 12 novembre 2015 pour rejoindre à bord d’un véhicule Volkswagen Polo l’Appart-City d’Alfortville (Val-de-Marne). C’est de là qu’ils partaient le lendemain pour attaquer le Bataclan.

– Puis Ismaël Omar Mostefaï, un Franco-Algérien né le 21 novembre 1985 à Courcouronnes (Essonne), multirécidiviste de droit commun et fiché depuis 2010 comme salafiste radical.

Il était parvenu à rejoindre la Syrie en compagnie de Samy Amimour, en passant par la Turquie. Sa femme devait l’y rejoindre dix mois plus tard en donnant naissance à leur troisième enfant. Sur plusieurs photos, l’homme apparaissait barbu, en tenue militaire, porteur de pistolets automatiques.

Avec l’aide de Salah Abdeslam, il devait retraverser l’Europe jusqu’en Belgique avec ses deux complices Samy Amimour et Foued Mohamed-Aggad, en utilisant de faux passeports syriens.

– Enfin, Foued Mohamed-Aggad, né le 18 septembre 1992 à Wissembourg (Bas-Rhin) dans la banlieue strasbourgeoise, de nationalité française. Petit délinquant récidiviste, radicalisé au contact d’un certain Mourad Farès‚ de Wissembourg lui aussi, il gagnait la Syrie à la mi-décembre 2013 en compagnie de neuf autres individus strasbourgeois. En avril 2014, il s’y mariait avec une nommée Hadjira Belkhir, jeune Strasbourgeoise partie le rejoindre.

Depuis son compte Facebook, il se vantait d’avoir été nommé émir et de diriger trois cents hommes. Il informait sa mère qu’il ne reviendrait en France que pour commettre un attentat.

En septembre 2014, il se signalait depuis Raqqah en compagnie d’une seconde épouse, Nassima Elbahi, originaire du nord de la France. À plusieurs reprises il évoquait sa volonté de mourir en martyr. On retrouvait ensuite sa trace à Mossoul où il laissait un testament à sa femme.

En compagnie de ses deux complices, Ismaël Omar Mostefaï et Samy Amimour, il retraversait l’Europe jusqu’en Belgique, sous couvert d’un faux passeport syrien et d’une fausse carte d’identité belge.




TROISIÈME PARTIE
NOUS N’ÉTIONS PAS PRÊTS

« Nous avons assez de religion pour haïr et persécuter, et nous n’en avons pas assez pour aimer et secourir. »

VOLTAIRE,

Traité sur la tolérance (1763)






Parallèlement au travail des juges d’instruction, la classe politique française tout entière se mobilisait pour comprendre comment de tels événements tragiques avaient pu se produire en plein Paris et trouver les moyens d’empêcher qu’ils puissent se reproduire. Le président de la République et son gouvernement de son côté, l’Assemblée nationale du sien, en mettant sur pied une commission d’enquête parlementaire.

Lundi 16 novembre, le président François Hollande convoque à Versailles l’ensemble des députés et sénateurs réunis en Congrès, pour décréter l’état d’urgence et annoncer la mobilisation de la force Sentinelle.

Les mains solidement appuyées sur le pupitre de la tribune, le président revêtait les habits de chef suprême de la Nation :


« La France est en guerre, assène-t-il. Les actes commis vendredi soir à Paris et près du Stade de France sont des actes de guerre. Ils ont fait au moins 129 morts et de nombreux blessés. Ils constituent une agression contre notre pays, contre ses valeurs, contre sa jeunesse, contre son mode de vie. Ils sont le fait d’une armée djihadiste, le groupe Daech qui nous combat parce que la France est un pays de liberté, parce que nous sommes la patrie des Droits de l’Homme. »



Et de promettre face à l’ensemble de la représentation nationale, en utilisant l’anaphore :


« Nous éradiquerons le terrorisme parce que les Français veulent continuer à vivre ensemble sans rien craindre de leurs semblables. Nous éradiquerons le terrorisme parce que nous sommes attachés à la liberté et au rayonnement de la France dans le monde. Nous éradiquerons le terrorisme pour que la circulation des personnes, le brassage des cultures demeurent possibles et que la civilisation humaine s’en trouve enrichie. Nous éradiquerons le terrorisme pour que la France continue à montrer le chemin. Le terrorisme ne détruira pas la République car c’est la République qui le détruira », promit-il, solennel.



Les congressistes, à quelques rares exceptions, se levèrent pour applaudir un chef de l’État qui, dans une sorte de catharsis, en appelait à l’unité nationale.

Il faut dire que l’odeur de la mort, celle des 130 victimes du 13 novembre, rôdait dans toutes les travées de l’hémicycle de Versailles, mais visiblement aussi dans la tête du président, qui confessait publiquement : « Mesdames et messieurs les parlementaires, le visage des morts, celui des blessés, celui des familles endeuillées ne quittent pas mon esprit. Ce souvenir nourrit une résolution sans faille qui, je le sais, est également la vôtre. »

Au Congrès de Versailles, François Hollande rompait tout à coup avec une gauche hostile par principe aux dispositifs exceptionnels par crainte d’avoir à sacrifier une part des libertés. Il était fini le temps, lorsque, après l’affaire Merah en mars 2012, le candidat François Hollande avait estimé qu’il n’y avait « pas forcément » besoin d’une nouvelle loi contre le terrorisme. « Pas besoin d’en inventer [des lois] à chaque moment et dans chaque circonstance ! » avait-il lancé à Ajaccio le 24 mars 2012.

C’est donc à la stupéfaction de sa propre majorité que le président de la République annonçait l’inscription, dans la future réforme constitutionnelle, de la possibilité de déchoir de sa nationalité un binational, même né français, ainsi que la reprise d’un certain nombre de propositions de réformes présentées jusque-là sans succès par l’opposition.

François Hollande se voulait toutefois rassurant : « Toutes ces mesures seront placées sous le contrôle du juge, car c’est une garantie pour la régularité et la légitimité de ces actes qui sont forcément limités dans le temps et dans la lutte contre le terrorisme. » Il rappelait au passage que nous avions désormais affaire à des « combattants aguerris, habitués à une violence extrême, décidés à tuer, fût-ce au prix de leur propre vie, et dont l’action est coordonnée depuis l’étranger, puisqu’ils sont formés par Daech et commandités par une organisation terroriste pour attaquer le France1 ».

Depuis mon banc de député, j’applaudis le président Hollande. Il avait su trouver les mots d’un chef de la Nation. À cet instant, je me convaincs de la nécessité pour la représentation nationale d’entrer également en jeu.

Je soumettais à mon groupe politique, Les Républicains, une résolution pour mettre en œuvre une commission d’enquête parlementaire, au motif, écrivais-je‚ qu’« au lendemain des terribles attentats du 13 novembre 2015, nous ne pouvons que nous interroger à nouveau sur l’efficacité de l’ensemble des moyens engagés par toutes les administrations d’État, en charge de la lutte contre le terrorisme depuis janvier 2015 ». Il s’agissait dans mon esprit d’expertiser, parallèlement au travail des juges d’instruction, tous nos dispositifs de lutte contre le terrorisme qui avaient à l’évidence montré ses failles.

J’obtins satisfaction. La commission d’enquête, que je devais présider, fut installée le 20 janvier 2016. Le jeune députémaire socialiste d’Asnières, Sébastien Pietrasanta, spécialiste reconnu des questions de sécurité, était désigné par son groupe politique comme rapporteur des travaux. Notre entente sera immédiate. Vingt-huit autres députés de toutes les formations politiques composaient la commission2.

Ainsi constitués, nous auditionnerons pendant six mois ministres, hauts fonctionnaires, policiers, gendarmes, services de renseignement, journalistes.

Nous nous rendrons au Bataclan en présence des forces d’intervention, pour reconstituer le déroulement de l’assaut des forces d’intervention et en tirer ainsi toutes les conséquences pour l’avenir.

Au total, notre commission procédera à l’audition de près de cent quatre-vingt-dix personnes, effectuera deux déplacements en province (Lille et Marseille), visitera l’unité de coordination de la lutte antiterroriste (UCLAT) et effectuera plusieurs déplacements à l’étranger : Bruxelles, Molenbeek, La Haye, Ankara, Athènes, Jérusalem, Tel Aviv et Washington, pour mesurer notamment le niveau de la coopération internationale en matière de renseignement antiterroriste.

L’exigence de vérité due aux victimes et à toute la Nation nous obligeait à dépasser les traditionnels clivages politiques pour établir avec la plus grande objectivité comment les auteurs de ces attentats dans leur quasi-totalité fichés, surveillés, condamnés ou sous le coup d’un mandat d’arrêt, ont pu se déplacer, en France et en Europe, lourdement armés et mener leurs attaques en plein Paris, en échappant à tous les radars.



1. Le Figaro, le 8 janvier 2016.

2. Jacques Cresta, Meyer Habib, Guillaume Larrivé, Anne-Yvonne Le Dain, Christophe Cavard, Françoise Dumas, Olivier Falorni, Serge Grouard, Pierre Aylagas, David Comet, Jean-Jacques Cottel, Marc Dolez, Marianne Dubois, Philippe Goujon, Henri Guaino, François Lamy, Jean-Luc Laurent, Michel Lefait, Pierre Lellouche, Lucette Lousteau, Olivier Marleix, Jean-René Marsac, Alain Marsaud, Pascal Popelin, Maina Sage, Julie Sommaruga, Patrice Verchere, Jean-Michel Villaure.




1.

Aurait-on pu faire mieux ?

17 mars 2016 – 9 heures. Reconstitution.

Quatre mois se sont écoulés et la douleur est toujours vive. Suivi de mes collègues, je me dirige vers les lieux de la tragédie. Auparavant, j’ai pris la précaution d’aviser de notre déplacement le parquet de Paris, pour ne pas gêner l’instruction judiciaire en cours. Le feu vert nous a été donné par le procureur de la République, François Molins.

Des gardiens de la paix nous ouvrent les barrières Vauban disposées tout autour de l’entrée principale du Bataclan, boulevard Voltaire. Des agents en faction nous fraient un passage au milieu des nombreux journalistes déjà présents. La gorge nouée, nous pénétrons par la porte principale. Le RAID, la BRI-P et les commissaires de la sécurité publique étaient déjà positionnés, en tenue.

Il s’agit pour nous de comprendre pourquoi la Brigade de recherches et d’intervention de Paris (BRI-P) a mis environ 2 h 20 pour progresser à l’intérieur de l’établissement, jusqu’à la neutralisation des deux derniers terroristes, repliés à l’étage avec des otages. Un temps interminable alors que de nombreuses victimes grièvement blessées par arme de guerre attendaient d’être secourues.

Nous voulons aussi savoir sur quels critères le RAID et le GIGN, nos deux principales forces d’élite, spécialement aguerries pour ce genre d’attaque, n’ont pas été choisies pour mener une telle opération, laissant du coup le commandement à la seule BRI de Paris, plus connue sous le nom d’« antigang », habituellement compétente pour neutraliser des forcenés ou des preneurs d’otages « classiques » et rédiger des procédures judiciaires.

Nous voulons enfin éclaircir le rôle des militaires de la force Sentinelle qui, bien que présente sur les lieux dès le début de l’attaque, n’ont étonnamment pas reçu l’autorisation d’engager le feu, alors que sous leurs yeux se déroulait la tuerie.

Avant d’entamer nos travaux, nous décidons spontanément d’observer une minute de silence en mémoire des victimes.

Cette fois, il fallait rentrer dans le vif du sujet.

Je demande à chacune des forces de l’ordre intervenues ce soir-là de nous retracer chronologiquement leurs rôles respectifs, à commencer par les agents de la BAC1 de nuit du Val-de-Marne, débarqués en premier. Ces derniers nous expliquent s’être positionnés dès les premiers tirs à l’angle du boulevard Voltaire et du passage Saint-Pierre-Amelot. À quatre reprises, ils furent pris pour cible par un homme posté devant l’issue de secours du Bataclan et armé d’une kalachnikov. Ils tentèrent alors vainement de riposter au seul moyen de leurs fusils à pompe. Les échanges de tirs durèrent près de dix minutes. Après la deuxième ou la troisième rafale, les policiers ont été rejoints par quatre militaires de l’opération Sentinelle, tandis que quatre autres militaires étaient restés postés quelques mètres plus en arrière.

*

De retour à l’Assemblée nationale, les différents intervenants relateront avec précision, devant la commission d’enquête, leur rôle respectif.

« Les militaires de Vigipirate nous ont rejoints, nous précisent les brigadiers et gardiens de la paix de la BAC de nuit. Ils étaient équipés d’armes de guerre, donc plus à même que nous de riposter aux tirs. J’ai sollicité sur les ondes l’auto-risation de les engager, mais on m’a répondu : “Négatif, vous n’engagez pas les militaires, on n’est pas en zone de guerre.” »

Un autre brigadier-chef poursuit : « J’ai annoncé à un soldat que, si nous étions sous le feu et qu’il ne pouvait pas utiliser son arme, je m’en servirais moi-même si je n’avais plus de munitions. »

La réponse du militaire fut catégorique : « Je n’ai pas le droit de me séparer de mon FAMAS ! »

À mes côtés, le député Pierre Lellouche, interloqué comme nous tous, s’enquiert de savoir qui a pris cette décision, condamnant du même coup des blessés graves à une mort certaine.

« C’est la salle de commandement de la préfecture, par les ondes ! », lui répond sans hésiter le brigadier-chef. Puis il ajoute, manifestement amer : « Le militaire m’explique qu’il n’y a pas d’ordres et qu’il ne pourra pas engager le feu, même quand je lui dis que nous nous faisons tirer comme des lapins et qu’il faudra bien neutraliser ceux qui sortiront. »

Le rapporteur de la commission, Sébastien Pietrasanta intervient à son tour :

« Combien y avait-il de militaires ? s’enquiert-il.

– Ils étaient huit, quatre auprès de nous, et quatre derrière », lui répond l’agent.

Un sentiment d’effarement nous envahit. Ainsi donc, les huit militaires présents sur les lieux n’ont pas reçu l’ordre d’engager le feu, alors que les forces primo-intervenantes n’étaient pas suffisamment équipées pour riposter à des tirs de kalachnikov, que des exécutions étaient en train d’avoir lieu à l’intérieur et à l’extérieur du Bataclan, et qu’il faudrait au minimum un délai de 20 minutes avant que la BRI n’arrive sur les lieux !

Mais pourquoi la force Sentinelle n’est-elle pas intervenue de manière plus active pour tenter de neutraliser les terroristes ? Il nous faut en avoir le cœur net.

Face à Louis Gautier, secrétaire général de la Défense et de la Sécurité nationale (SGDSN), ma question est sans détours2 :

« Quelle était l’autorité qui a ordonné à la force Sentinelle postée devant le Bataclan de ne pas engager le feu ? lui demandais-je.

– L’ordre de feu ne peut être donné que par l’autorité civile, me répondit tout aussi clairement le haut gradé militaire.

– C’est bien ce qu’a tenté d’obtenir un fonctionnaire de la BAC, lui fis-je remarquer, mais il s’est vu refuser cette autorisation par la salle de commandement de la préfecture de Police de Paris. »

Je n’obtiendrai pas d’autres précisions. Et pour cause, l’homme ne pouvait pas mettre directement en cause le commandement de l’autorité civile, en raison de son obligation de réserve.

J’interroge ensuite le Gal Bruno le Ray, gouverneur militaire de Paris3 :

« Alors que l’on se trouvait dans une situation de guerre, avec des assaillants munis d’armes lourdes, les militaires se tenaient donc en arrière, se contentant de sécuriser le quartier, tandis que les forces de police – qui, elles, n’étaient équipées que d’armes légères – étaient au plus près de l’action et tentaient même de neutraliser l’un des terroristes à l’angle du boulevard Voltaire et du passage Saint-Pierre-Amelot. À un moment donné, les fonctionnaires de police ont demandé aux personnels de l’opération Sentinelle s’ils pouvaient leur prêter leurs armes, mais se sont heurtés à un refus. »

Le gouverneur militaire m’écoute, impassible. « Si vous aviez été les premiers à intervenir au Bataclan, poursuivais-je, aurait-il été concevable qu’en entendant les coups de feu tirés à l’intérieur, vous décidiez de pénétrer dans le bâtiment dans le but de neutraliser les terroristes ? »

La réponse du gouverneur militaire de Paris cingle aussitôt : « Pour ce qui est d’entrer dans le Bataclan, nous avons agi conformément à notre mode d’action habituel – application en opération extérieure comme sur le territoire national –, qui veut que l’on n’entre pas dans une bouteille d’encre (sic), c’està-dire sans savoir où l’on va, ce que l’on va faire et contre qui ! »

Dans un silence glacial, le gouverneur militaire ajoute : « En mon âme et conscience, je n’aurais donc pas donné l’ordre à mes soldats de pénétrer dans le bâtiment sans un plan d’action prédéfini. Je peux concevoir que l’on intervienne en appui des forces de sécurité intérieure, qui décident de donner l’assaut parce qu’elles connaissent les lieux et savent ce qu’elles vont y trouver, mais pas que l’on se lance dans l’inconnu.

– Vous entendiez tout de même des tirs en provenance de l’intérieur ! » insistais-je.

Le général, droit dans ses bottes : « Certes, mais des bruits de tirs ne fournissent que fort peu d’informations sur ce qui se passe à l’intérieur. »

Le rapporteur Sébastien Pietrasanta, manifestement inter-loqué, prend le relais :

« Vous saviez cependant que l’attaque des terroristes avait fait des morts et des blessés, puisque certains se trouvaient à l’extérieur. Un commissaire de la BAC et l’un de ses collègues policiers ont pris l’initiative d’entrer dans le bâtiment, alors qu’ils ne savaient pas plus que vos hommes ce qui s’y passait ; armés et protégés beaucoup moins efficacement que les militaires, ils sont parvenus à tuer l’un des terroristes avant de ressortir […].

Comment se fait-il que vous n’ayez pas pris la décision d’en faire autant, ni donné l’autorisation de le faire ?

– Aucune demande d’entrer dans le Bataclan ne m’a été adressée, et je n’ai donné aucune autorisation en ce sens, persiste le Gal Bruno le Ray. Je ne connais pas les circonstances exactes de l’intervention du policier de la BAC et, si j’admire son courage, je vous répète qu’il était exclu que je fasse intervenir mes soldats sans savoir ce qui se passait à l’intérieur du bâtiment.

– Il y avait des morts sur le trottoir ! lui fais-je remarquer.

– Comme il y en a sur tous les théâtres d’opérations, rétorque, imperturbable, le général. Il est impensable de mettre des soldats en danger dans l’espoir hypothétique de sauver d’autres personnes. L’intervention en zone d’exclusion est un sujet très délicat. Pour moi, la première question à se poser consiste à savoir si l’on est en mesure d’assurer la protection des personnels allant au contact. Si les soldats que j’envoie dans le bâtiment se font eux-mêmes tuer, parce qu’ils ne sont pas en capacité de répondre aux tirs dont ils sont la cible, nous n’avons guère progressé dans la résolution de la situation.

– N’est-ce pas la vocation des soldats que de protéger les populations civiles ? m’étonné-je encore.

– Si‚ bien sûr, et c’est ce qu’ils font. En revanche, ils n’ont pas vocation à se jeter dans la gueule du loup (sic), s’ils ne sont pas assurés de disposer de chances raisonnables d’accomplir leur mission. »

Ainsi, des militaires n’auraient voulu prendre aucun risque pour eux-mêmes, quand des civils innocents étaient en train de se faire massacrer sous leurs yeux. Cette passivité confine à de la non-assistance à personne en danger‚ me dis-je.

Le député Olivier Falorni me fait un signe discret de la main. Je le sens bouillir et lui cède la parole :

« Imaginons, dit-il, que la police n’ait pas été en mesure d’arriver aussi vite qu’elle l’a fait, et que vos hommes se soient trouvés seuls boulevard Voltaire : dans ce cas, ils seraient restés à l’extérieur sans intervenir, alors même qu’ils auraient entendu des tirs et des cris à l’intérieur ? Alors qu’ils sont habitués au combat, ils se seraient refusés à entrer au seul motif qu’ils ne savaient pas ce qu’ils allaient trouver derrière la porte ? Ne prenez pas cela pour une mise en accusation, mais je vous avoue que cette idée me sidère.

– Je ne dis pas que nous serions absolument incapables d’intervenir, répondit le général pour la première fois embarrassé, mais simplement que ce n’est pas une mission à laquelle nos hommes sont préparés. »

Puis il conclut par le retour d’expérience qu’en firent les militaires :

« Les services du chef d’état-major de l’Armée de terre réfléchissent aux moyens de faire mieux dans l’hypothèse où surviendrait à nouveau une telle situation sur le territoire national… À certains égards, intervenir au cœur de Paris est bien plus compliqué que de livrer combat au fin fond du Mali ou de la Côte-d’Ivoire, car on ne dispose évidemment pas de la même liberté d’action, et il est bon d’en avoir conscience. »

La consternation se devine sur le visage des commissaires d’enquête. Mais alors, à quoi sert cette force Sentinelle composée de 10 000 hommes répartis sur tout le territoire national, si sa liberté d’action est bridée, voire nulle ? C’est la question que je me devais de poser au ministre de la Défense4, lui-même :

« Les victimes et leurs familles se demandent pourquoi la force Sentinelle, qui était présente, n’a pas participé directement à la neutralisation du terroriste qui se trouvait dans le passage Saint-Pierre-Amelot […].

– Nos militaires ne sont pas intervenus à l’intérieur du Bataclan », admettra Jean-Yves Le Drian, pour aussitôt en donner une explication sans ambiguïté, « parce que tels n’étaient pas les ordres donnés par les responsables de la sécurité intérieure ; or, j’y insiste, il ne peut y avoir qu’une seule chaîne de commandement. »

Ainsi, il apparaissait clairement que, sans ordre de l’autorité civile, c’est-à-dire du préfet de police de Paris et in fine du ministre de l’Intérieur, les huit militaires de la force Sentinelle présents aux abords du Bataclan ne pouvaient aller au-delà de la simple sécurisation du périmètre de sécurité.

En tout état de cause, la question de la pérennité d’une force Sentinelle aussi importante se posait désormais.

C’est d’ailleurs cette même question qui s’était déjà posée au SGDSN, Louis Gautier, lequel dans un rapport reconnaissait que « cette mesure, pertinente dans le cadre d’un déploiement limité en volume et dans le temps, ne répond absolument plus à la réalité du contexte actuel ».

Certes, nous devons rendre hommage à nos militaires qui ont été pris pour cible par des terroristes à six reprises depuis 2015. Mais ce n’est pas leur faire injure que de se demander quelle est la plus-value réelle d’une force militaire cantonnée dans une simple mission de surveillance.

Le 14 septembre 2017‚ le gouvernement annoncera un déploiement moins lourd et plus dynamique de la force Sentinelle, faisant siennes les préconisations de la commission d’enquête. Dorénavant, selon les circonstances, les militaires pourront intervenir en engageant le feu si nécessaire. C’est bien ce qu’ils feront lors des attentats commis à la gare Saint-Charles de Marseille et au musée du Louvre.



1. Brigade anticriminalité.

2. Audition à huis clos du 25 mai 2016, p. 839.

3. Audition à huis clos du 21 mars 2016, p. 402.

4. Audition du 1er juin 2016, p. 920.




2.

La guerre des polices

Il restait une question que notre commission devait éclaircir : pourquoi avoir confié la direction de l’intervention au Bataclan à la BRI de Paris, une unité entraînée à affronter des criminels de droit commun et des preneurs d’otages‚ et non des terroristes kamikazes ?

Car au Bataclan, où s’étaient rassemblées quelque 1 500 personnes, nous avions bien affaire à une tuerie de masse perpétrée par un commando de kamikazes qui n’avaient rien à négocier et dont le seul but était de faire le plus grand nombre de victimes puis de mourir en « martyrs ».

Pourquoi, en cette circonstance exceptionnelle, ne pas s’être affranchi du critère territorial qui attribue compétence à la BRI, dès lors que les faits se commettent à Paris ? Il aurait été possible de passer outre ce critère pour désigner l’une de nos deux autres forces d’élites que nous envie le monde entier : le RAID ou le GIGN ? Ces unités, par leur entraînement spécifique, n’auraient-elles pas agi avec plus de célérité que la BRI pour arriver à bout des deux derniers terroristes ? N’auraientelles pas permis d’ouvrir plus rapidement le Bataclan au secours des blessés, dont certains (combien ?) sont morts, faute de soins rapides, après 2 h 20 d’attente ? On sait en effet que les blessures par arme de guerre entraînent une mort certaine en moyenne au bout d’une demi-heure si aucun damage control n’est pratiqué.

Ces questions, les responsables du RAID et du GIGN se les sont ouvertement posées devant notre commission d’enquête. Ainsi le patron du RAID, Jean-Michel Fauvergue ne cachait pas son trouble1 : « Je le répète : lorsque nous sommes arrivés, le massacre était perpétré, les otages que nous avons sauvés n’étaient plus sous la menace directe des terroristes, sauf ceux de l’étage que la BRI de Paris a délivrés… » Puis d’ajouter sans langue de bois : « J’ai néanmoins eu le sentiment de subir cette opération, bien qu’il n’y ait pas eu de dégâts collatéraux. De fait, quelque chose ne va pas lorsqu’un groupe spécialisé, de compétence nationale, se met à la disposition d’un groupe non spécialisé de compétence locale. »

Même frustration exprimée par le Cel Hubert Bonneau, commandant du GIGN2 :


« Je ne sais si nous aurions fait mieux que la BAC – BRI, nous n’étions pas sur place. Il est difficile pour un opérationnel qui n’était pas engagé de poser un diagnostic. Ce que je peux dire, c’est que, aujourd’hui, le GIGN s’engage sur des modes d’opé-ration dits “plans d’assaut immédiats”. Nous quittons notre base au maximum trente minutes après l’alerte en force constituée du GIGN, avec cinq équipes autonomes de cinq. L’alerte du GIGN, c’est donc vingt-cinq hommes capables de s’engager au complet en moins de trente minutes au départ de Satory. »



Et d’ajouter :


« Les cinq équipes autonomes maîtrisent des capacités rares en termes de contre-terrorisme. D’abord, elles arrivent en véhicules blindés et équipées de protections robustes. Ces trois dernières années, nous avons totalement revu les équipements pour assurer la protection balistique des hommes. Ensuite, les équipes disposant d’une puissance de feu qui leur donne la capacité d’entrer partout, de s’affranchir de tout obstacle, notamment grâce à la maîtrise des explosifs, pour créer de la fulgurance. Ces capacités sont autonomisées autour d’une équipe à cinq, qui peut être projetée partout dans Paris… »



Puis, c’est au tour de son supérieur hiérarchique, le général Denis Favier, directeur général de la Gendarmerie nationale, de déposer devant notre commission d’enquête3, laquelle savait déjà qu’ordre avait été donné au GIGN de rester cantonné à la caserne des Célestins, en force de réserve en cas de surattentat et que de fait, le GIGN, ce 13 novembre 2015, ne sera jamais intervenu.

Le Gal Denis Favier, auréolé de son intervention héroïque le 26 décembre 1994 pour libérer les otages détenus par le GIA4 dans un avion à l’aéroport Marignane de Marseille, s’exprime avec franchise :


« Compte tenu de sa nature, le GIGN a développé son concept d’intervention contre-terroriste à partir de capacités militaires qu’il a adaptées aux missions de police. Voilà le cheminement suivi : nous partons de nos capacités militaires et nous en atténuons les effets secondaires pour diminuer les dommages collatéraux, par exemple, pour intervenir sur le segment de missions de police. Il est plus difficile d’effectuer le cheminement inverse, c’est-à-dire de partir de missions de police pour aller vers des opérations de contre-terrorisme qui supposent l’emploi de moyens lourds. C’est une démarche différente sur les plans intel-lectuel et technique, précise-t-il.

Notre longue pratique des engagements opérationnels nous a conduits à évoluer, notamment à utiliser les explosifs depuis vingt ans. Pour maîtriser cette technique, qui suppose un dosage particulièrement fin, nous avons, au départ, procédé de manière empirique.

Nous avons notamment engagé cette réflexion en 1994, après l’opération de Marignane où nous sommes entrés par la porte d’un avion pour libérer des otages. Une fois éventé, un mode d’action est perdu, on ne peut plus le développer, il faut en trouver un autre. Avec la Délégation générale de l’armement (DGA), nous avons alors développé de nouveaux procédés.

Nous savons aussi travailler en ambiance polluée par une substance Nucléaire, radiologique, biologique ou chimique (NRBC), équipés de tenues légères ou de scaphandres. »



Puis, je l’interrogeai sans détour : « Si un nouveau Bataclan se produisait demain, vous cantonnerait-on à nouveau dans une caserne ou vous donnerait-on l’ordre de prendre la direction des opérations ? Laisserait-on la BRI traiter un nouveau Bataclan ou ferait-on appel à des unités d’élite comme la vôtre ? »

Sa réponse, bien que respectueuse d’une certaine réserve que doit observer tout militaire de la Gendarmerie, est néanmoins explicite :


« Ce serait mon rôle, en tant que directeur général, de faire valoir, en cellule de crise, nos capacités, qui sont connues de l’autorité ministérielle, et d’expliquer la plus-value que le GIGN pourrait apporter. Au regard des enseignements que nous tirons tous des événements du mois de novembre, cette posture s’avère nécessaire. Nous en avons beaucoup parlé avec le ministre. Il nous a demandé de nous mettre en place dans Paris durant les fêtes de fin d’année, parce qu’il avait bien compris la nécessité de faire appel à nos capacités. C’est dans cet esprit qu’est conçu le schéma national d’intervention qui sera très prochainement présenté par le ministre de l’Intérieur », conclut-il.



Le 23 mars 2016, c’est au tour du préfet de Police de Paris, Michel Cadot, un grand commis de l’État, de venir expliquer sa gestion de crise et son choix de confier la conduite des opérations à la BRI plutôt qu’au RAID ou au GIGN. Nous sommes, à ce stade, au cœur de l’une des interrogations essentielles de notre commission d’enquête.

« Depuis le 13 novembre, je garde en permanence le souvenir de l’intensité de la violence et de l’horreur de ce que nous avons vu sur place. Je pense évidemment aux familles des victimes et considère qu’elles ont droit à toute la vérité », déclare en préambule le préfet avec une émotion non feinte5.

Je décide immédiatement de lui demander très directement pourquoi ne pas avoir déclenché la Force d’intervention de la Police nationale (FIPN) qui aurait permis d’écarter la BRI, compétente territorialement, au profit du RAID ou du GIGN pour mener l’intervention à l’intérieur du Bataclan.

« Il faut déclencher la FIPN, explique le préfet, si, en effet, le dispositif territorial de droit commun, qui prévoit ici l’intervention de la BRI, n’apparaît plus adapté à la nature des risques ou à la nature de l’attaque qu’il faut contenir et réduire. » Puis il ajoute en toute franchise : « N’étant pas un spécialiste moi-même de ce type d’intervention, j’écoute, en tant que préfet, mes services spécialisés. » Dont acte.

Mais ce choix crucial n’appartenait pas qu’au seul préfet. Le ministre de l’Intérieur devait y être nécessairement associé.

Le 7 mars 2016, la salle Lamartine de l’Assemblée nationale reçoit Bernard Cazeneuve en présence d’une nuée de journalistes et de photographes6. Allions-nous enfin savoir pourquoi, le 13 novembre, le choix a été fait de confier la direction de l’intervention au Bataclan à la BRI et non à l’une des deux forces d’élite nationales qui étaient sur le pied de guerre, le RAID ou le GIGN ?

Tout juste obtiendrai-je une mise au point, qui révéla un certain malaise : « Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, j’ai invité les trois patrons des services spécialisés. Je leur ai dit que, certes, il était possible de perpétuer la tradition de la “guerre des services”, mais que le pays était confronté à une menace terroriste extrême et que les Français attendaient que la République les protège ! »

Force est de constater que, sans attendre la fin de ces travaux, le ministre de l’Intérieur rendra public le nouveau schéma des forces d’intervention, tirant avec lucidité les conséquences des événements tragiques du 13 novembre. Il annonçait dès le 19 avril 2016 :


« Nous le savons bien, nous l’avons notamment constaté lors du 13 novembre avec le Bataclan, en cas de tuerie de masse, c’est durant les premières minutes que les terroristes font le plus grand nombre de victimes. Nous devons donc réagir le plus vite possible. De même au cours d’un assaut, la moindre seconde compte et le temps est une donnée essentielle pour sauver le maximum de vies […]. Voilà pourquoi j’ai souhaité l’élaboration et la mise en œuvre d’une nouvelle doctrine d’intervention proposant un nouveau schéma national de mobilisation des forces en cas de tueries de masse. »



Concrètement, le ministre mettait fin au critère de territorialité et à la priorité sur Paris de la BRI qui avait dicté son choix. Dorénavant, c’est l’unité d’élite la plus proche des lieux de commission d’un attentat et la plus en capacité d’intervenir qui conduirait l’opération.

On peut en outre se féliciter aujourd’hui de la constitution, sur l’ensemble du territoire, de colonnes d’extraction des victimes composées de secouristes capables d’intervenir en zone d’exclusion sous la protection des forces d’intervention.

Ainsi, la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris (BSPP) dispose-t-elle désormais de trois Groupes d’extraction spécialisés (GES) composés, pour chacun d’entre eux, de onze sapeurs-pompiers chargés de suivre les colonnes de la Brigade de recherche et d’intervention (BRI) de Paris pour porter assistance, au sein des zones « reprises » par l’unité d’intervention, aux personnes blessées lors d’un attentat. Équipés de matériels de protection balistique et de trousses de damage control, protégés par des fonctionnaires de la Compagnie de sécurisation et d’intervention (CSI) ou de la Brigade anticriminalité (BAC), les GES ont vocation à intervenir, y compris en milieu contaminé7, lorsque la situation n’est pas entièrement figée.

À noter que, sur l’ensemble du territoire, les modalités de l’intervention des secours dans le contexte d’une tuerie de masse ont également évolué. Une nouvelle doctrine a été diffusée le 6 juin 2016 par la Direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC) du ministère de l’Intérieur. Elle précise, notamment, que l’extraction des victimes par les pompiers doit se faire dans un corridor dédié, tenu par les forces de l’ordre. Aussi l’État a-t-il mis à disposition des équipements de protection balistique (casques et gilets pare-balles) dans la quasi-totalité des Services départementaux d’incendie et de secours (SDIS).

Ce nouveau schéma national d’intervention des forces de sécurité aurait sans aucun doute permis aux fonctionnaires de la BAC d’être en mesure d’intervenir à l’intérieur de l’établissement sans attendre l’arrivée des forces d’élite.

Cette nouvelle doctrine était saluée par le général Denis Favier :


« Jusqu’alors, en Gendarmerie comme en police, quand nous étions confrontés à une tuerie subite et planifiée, la mission donnée aux premiers engagés était d’observer, de se poster et d’attendre le renfort des unités spécialisées, le haut du spectre. Ce n’est plus possible : on ne peut plus attendre‚ parce que les terroristes tuent et qu’il n’y a pas de négociation possible ; nous devons intervenir très vite pour donner un coup d’arrêt, signifier qu’on est présent et qu’on ne laissera pas faire8. »



Ainsi, dorénavant, et sur l’ensemble du territoire national, le plan « BAC-PSIG 2016 » prévoit l’équipement des unités d’intervention dites « intermédiaires » dotées d’armes longues (G36), de boucliers de protection, de casques Kevlar. Entraînées régulièrement, ces forces n’ont plus l’obligation d’attendre l’arrivée du GIGN ou du RAID pour pénétrer en milieu confiné et sauver la vie des otages.

On se souvient que devant le Bataclan, la BAC, présente dès les premières minutes, n’avait pu hélas, faute d’armement et d’autorisation, pénétrer dans les lieux pour faire cesser la tuerie de masse.

Enfin, avec l’élection d’Emmanuel Macron, le nouveau protocole devait encore davantage se préciser. Ainsi, en septembre 2017, à Satory (Yvelines), base du GIGN, le ministre de l’Intérieur Gérard Collomb déclarait : « Nous réfléchissons à comment nos différents services de Sécurité et d’intervention peuvent davantage travailler ensemble. »

En cela, il faisait écho au souhait de Jean-Louis Fiamenghi, ancien patron du RAID : « On ne peut plus se permettre une guerre des services, le citoyen ne le comprendrait pas, c’est totalement aberrant de se faire la guerre. Et puis, sur l’évolution de la menace, on a besoin de tous les opérateurs. Et sur de grosses opérations, il n’est pas dit que demain nous ne travail-lerons pas sur le même secteur9. »

Gageons que si un nouveau Bataclan devait se produire, nous ne verrions plus un GIGN empêché d’agir et un RAID cantonné à une simple force concourante pour laisser la conduite des opérations à la seule brigade antigang.

Au fond, dans cette tragédie, Paris, cette place forte, n’a-t-elle pas voulu conserver jalousement ses pouvoirs de décision et d’action, au détriment du maximum d’efficacité ?

Et si la solution à cette « guerre de polices » ne résidait pas finalement dans la fusion totale des trois forces – GIGN, RAID, BRI ?

Cette évolution, cependant, était balayée devant notre commission par Bernard Cazeneuve : « Si des disparités de culture et de statut conduisent à remplacer trois forces qui marchent par une seule qui ne fonctionne pas, au plaisir bref d’avoir procédé à la fusion succéderont des difficultés opérationnelles pour l’éternité10. »



1. Rapport d’information no 3922, Tome II, juillet 2016, compte rendu des auditions, p. 152.

2. Compte rendu des auditions‚ 9 mars 2016, p. 189.

3. Rapport d’information no 3922, Tome II, juillet 2016, compte rendu des auditions, p. 386.

4. Groupe islamique armé.

5. Rapport d’information no 3922, Tome II, juillet 2016, compte rendu des auditions, p. 417.

6. Rapport d’information no 3922, Tome II, juillet 2016, compte rendu des auditions p. 120 sqq. et p. 938 sqq..

7. Les équipes sont dotées de matériels destinés à leur permettre de faire face à une attaque de type Nucléaire, radiologique, biologique ou chimique (NRBC).

8. Compte rendu des auditions‚ 21 mars 2016.

9. Europe 1, 7 juillet 2015.

10. Commission d’enquête parlementaire‚ rapport no 3922‚ compte rendu des auditions‚ Tome II, audition du 2 juin 2016.




3.

Le bataclan oublié

Pourquoi cette salle mythique, qui avait fait l’objet de menaces précises par le passé, n’était-elle pas protégée ? Pourquoi ses propriétaires et exploitants n’ont-ils jamais été informés des menaces précises qui pesaient sur elle, les privant de prendre des mesures de sécurité adaptées ?

Autant de zones d’ombre que la commission d’enquête parlementaire se devait de lever.

Me Olivier Morice, avocat de René Guyomard, dont le fils et la belle-fille comptent parmi les victimes du Bataclan, nous interpelle à ce sujet1 : « J’affirme que la salle de spectacle du Bataclan était visée par un projet d’attentat parce que son propriétaire appartenait à la communauté juive ! » martèle-t-il. « Les avocats ont l’habitude de ne pas se faire que des amis, et ce que je vais vous dire ne fera peut-être pas plaisir aux magistrats instructeurs ni au parquet », prévient-il.

La charge de Me Olivier Morice sur les manquements de la justice est lourde. Explications : un précédent projet d’attentat contre le Bataclan, qui avait été abandonné, n’avait jamais été porté à la connaissance des propriétaires de l’établissement.


« Dans le projet d’attentat contre le Bataclan, Farouk Ben Abbes avait non seulement été entendu, mais mis en cause, précise-t-il. Les Clain2 ont, eux aussi, été entendus. Ce que je ne m’explique pas, c’est qu’aucun avis à victime3 n’a été adressé au propriétaire du Bataclan. Je n’ai pas de réponse sur ce point. Lorsque j’ai posé la question aux magistrats instructeurs, qui, soit dit en passant, ne sont pas toujours les mêmes à suivre un dossier, ils m’ont répondu que, compte tenu de la menace terroriste qui pesait, notamment sur les salles de spectacle, le procureur de la République aurait pu avertir, à tout le moins, que des menaces pesaient sur cette salle. À moins que nos informations soient erronées sur ce point, ni l’ancien ni le nouveau propriétaire n’ont affirmé avoir été prévenus. »



L’avocat poursuit :


« Nous savions dès 2009 qu’un projet d’attentat au Bataclan avait été envisagé de manière suffisamment précise – une enquête préliminaire et une information judiciaire avaient été ouvertes, deux juges d’instruction étant chargés du dossier. Or les propriétaires du Bataclan n’ont jamais été prévenus de cette information judiciaire. Je rappelle que, dans l’affaire des événements du 13 novembre, 2 000 avis à victime ont été adressés. Aucune mesure particulière n’a été prise sur la salle de spectacle du Bataclan alors que l’on savait, grâce à plusieurs auditions faites, soit par les services secrets, soit dans le cadre d’informations en cours, qu’avant l’été, une salle ou des salles de spectacle seraient visées. Et les personnes auditionnées ont même dit qu’un attentat aurait lieu très prochainement. Et que s’est-il passé ? poursuit l’avocat : les nouveaux propriétaires de l’établissement n’ont pas été prévenus, et, comme vous le savez, aucune mesure de sécurité particulière n’a été prise à l’entrée de la salle de spectacle, les personnes présentes à l’entrée vérifiant seulement les billets. De surcroît, et c’est surréaliste – nous n’avons pas de réponse aujourd’hui à cette question –, les plans des salles de spectacle les plus concernées par un risque potentiel d’attentat n’auraient même pas été transmis aux autorités susceptibles d’intervenir. La brigade de recherche et d’intervention (BRI) qui est intervenue – et non le RAID, comme j’ai pu l’entendre parfois – n’avait pas, en effet, le plan de l’établissement‚ alors qu’on l’a retrouvé dans le téléphone portable d’un terroriste. »



Son client, René Guyomard, prend à son tour la parole4.

L’émotion le submerge. Il a du mal à dissimuler une sourde colère :


« Mon fils était marié et son épouse est également décédée, le même soir au Bataclan. Lorsque je discute avec maître Morice, il me parle de colère – de la colère, oui, je ne peux pas vous dire autre chose : le mot est même trop faible. Lorsque l’on découvre dans la presse que le Bataclan faisait l’objet de menaces depuis quelques années, on ne peut pas s’empêcher de se dire que si elles avaient été transmises à qui de droit, prises au sérieux, mon fils et ma belle-fille seraient peut-être encore en vie. »



Puis l’homme nous fixe droit dans les yeux :


« Mesdames, messieurs les parlementaires, rien n’a été fait pour protéger le Bataclan alors que l’on avait l’information, que l’on avait les moyens […] Le risque était précis, ciblé : il ne s’agissait pas de n’importe quel bistrot, mais du Bataclan, d’une adresse précise. On connaissait les raisons. Rien n’a été fait : les plans de la salle n’ont pas été communiqués aux forces de police, les propriétaires du Bataclan n’ont pas été prévenus du risque. »



En approfondissant plus avant, notre commission découvrira, en effet, que cette salle de spectacle avait bien fait l’objet de menaces très précises. Le 22 février 2009, à la suite d’un attentat perpétré au Caire (Égypte), au cours duquel une jeune française, Cécile Vannier, devait trouver la mort, une certaine Dude Hoxha avait révélé aux enquêteurs égyptiens qu’un nommé Farouk Ben Abbes avait pour projet de s’en prendre à la salle de spectacle le Bataclan en raison, précisait-elle, de « manifestations de soutien et de collectes de fonds réalisées au profit de la communauté juive ». Ce dernier avait été interpellé une première fois en Belgique, pays dont il est originaire, pour ses liens supposés avec une filière de djihadistes irakienne. Mais, faute de preuves suffisantes, il avait bénéficié d’un non-lieu. Il avait ensuite rejoint l’Égypte, où, interrogé à nouveau, il avait confirmé l’existence d’un projet d’attentat contre le Bataclan ! Malgré cela, il était remis en liberté par les autorités égyptiennes et il pouvait du coup, en toute tranquillité, regagner la Belgique, où il devait être de nouveau entendu, mais toujours sans plus de résultat. Il se retrouvait ensuite en France en 2010, où cette fois il était placé en détention. Mais, à nouveau, faute d’éléments probants, il était une fois de plus remis en liberté après avoir bénéficié d’un nouveau non-lieu !

Nous rappellerons qu’en pareil cas la procédure prévoit d’aviser la potentielle victime, qu’elle soit constituée ou non dans le dossier. Or, ici, rien n’a transpiré. Le procureur de la République de Paris, François Molins, nous déclare5 : « Dès lors qu’un juge d’instruction a conclu, après enquête, que la menace n’était pas avérée, il était difficile d’engager une protection, qui aurait dû s’étendre sur plusieurs années. » Il ajoute : « Ces renseignements n’ont jamais pu être étayés en procédure et ont au contraire été mis à mal par l’attitude des Égyptiens, lesquels ont remis en liberté les principaux acteurs soupçonnés d’être en relation avec M. Ben Abbes. »

Certes ! Mais, au fond, et là-dessus le haut magistrat ne fournit pas d’explication définitive, qu’est-ce qui empêchait la justice, par un simple « avis à victime », d’au moins prévenir les propriétaires du Bataclan des menaces précises qui étaient apparues incidemment dans la procédure du Caire ? Pourquoi cette forme de rétention d’information ? S’ils avaient été alertés de ces projets terroristes, nul doute que les exploitants de la salle de spectacle auraient pris des mesures de précaution renforcées. L’étonnement de la commission sera encore plus grand lorsqu’elle apprendra que, le 15 août 2015, un nommé Reda Hame, interpellé à son retour de Syrie et interrogé par le juge d’instruction antiterroriste Marc Trévidic, avait fait lui aussi clairement état d’un projet d’attentat contre « une salle de concert de rock », mais sans cette fois préciser qu’il pouvait s’agir du Bataclan. Nous sommes, rappelons-le, à seulement trois mois du 13 novembre…

La cheffe du pôle antiterroriste du parquet de Paris, Mme Camille Hennetier, nous explique : « Selon les PV de garde à vue, Reda Hame parle d’un concert de rock dans un pays européen. Il dit qu’Abaaoud lui a demandé de choisir “une cible facile, un concert, par exemple, là où il y a du monde”. »

Je m’interroge encore davantage. Bien que Reda Hame ne précise pas « le Bataclan », comment se fait-il que personne n’ait fait le lien entre les déclarations de Dude Hoxha recueillies en 2009 et visant expressément le Bataclan et celles recueillies auprès de Reda Hame en août 2015 ciblant une salle de spectacle de rock ?

C’est bien la question que je pose directement à mon ancien collègue Marc Trévidic, auditionné à son tour par la commission d’enquête6 :


« Mais vous n’avez pas fait le lien avec le procès-verbal de 2009, qui mentionnait le Bataclan comme cible d’une attaque ? Étiez-vous au courant de son existence ?

– Non, car je n’avais pas instruit ce dossier à l’époque… répond logiquement le magistrat. J’ai pris ces indications très au sérieux, car la personne à qui j’avais affaire était précise et ses allusions à la préparation d’un attentat de très grande ampleur sur le territoire étaient très claires. Le 15 août, en première comparution, il a mentionné explicitement un attentat projeté en France à l’occasion d’un concert de rock, mais il ne savait pas quelle était la cible exacte.

– Que s’est-il passé ensuite ? insisté-je.

– Je ne saurais vous dire, car j’ai changé d’affectation le 28 août. »



Effectivement, ce magistrat expert reconnu de la lutte antiterroriste sera « promu » vice-président au Tribunal de Grande Instance de Lille pour s’occuper de divorces ! Ainsi, alors que nous sommes en pleine menace terroriste, l’on se privait d’une solide expérience, au nom d’une règle statutaire rigide qui oblige tout magistrat à quitter son poste au bout de dix ans. Ne pouvait-on pas déroger à cette règle administrative dans cette situation exceptionnelle ?

Je poursuis l’audition du désormais juge aux affaires familiales :


« Mais, lorsque l’information vous est donnée par cet homme qu’un attentat pourrait viser une salle de spectacle, vous le prenez très au sérieux ?

– Très au sérieux, parce que tout ce qu’il disait par ailleurs avait été recoupé et était vrai, qu’il s’agisse de la manière dont il avait été recruté et entraîné ou des personnes qu’il avait rencontrées, dont Abaaoud.

– Je sais que les salles de spectacle sont nombreuses à Paris, dis-je, mais quelle est votre opinion sur le fait que des mesures de sécurité préventives n’aient pas été prises pour les protéger ? Votre inter-locuteur mentionnait-il Paris explicitement ?

– Non. Il ignorait quelle était la cible précise. J’ai pensé qu’il pourrait s’agir de Rock en Seine, principal festival de rock de la saison, accessible à tous en passant par le parc de Saint-Cloud.

– Donc, vous n’avez pas été surpris par l’attentat commis au Bataclan ?

– Non, mais cela aurait pu être ailleurs, car il y a un très grand nombre de festivals et de concerts de rock en France et, à l’époque, je n’avais pas du tout en mémoire que le Bataclan avait été mentionné en 2009. »



Le rapporteur Sébastien Pietrasanta intervient :


« Considérez-vous qu’il y ait une “affaire Bataclan” ? Pour vous, était-ce une salle de concerts de rock parmi d’autres, ou bien le recoupement de votre procès-verbal du 15 août 2015, de celui de 2009 et des attaques répétées dont le Bataclan faisait l’objet sur l’Internet au motif que la salle accueillait des galas de bienfaisance de Tsahal7 et que ses propriétaires seraient de confession juive aurait-il dû mettre plus particulièrement en garde ?

– Je pense que si j’avais instruit le dossier Farouk Ben Abbes en 2009, je me serais rappelé ce nom, mais cela n’a pas été le cas, lâche avec honnêteté Marc Trévidic. De plus, de nombreux projets d’attentats ont été mentionnés au long de toutes ces années, et ceux qui les évoquent changent parfois de cibles. Mais il est exact que si on avait fait la relation avec le fait que beaucoup d’anciens d’Afghanistan dont les noms étaient apparus dans des procédures étaient à présent en Syrie, on aurait pu faire le travail de fond consistant à rechercher les cibles qui avaient alors été mentionnées comme cibles potentielles. Qu’ils se revendiquent de al-Qaïda ou de l’État islamique, ces gars sont les mêmes, et qui a songé s’en prendre au Bataclan en 2009 peut avoir le même projet en 2015. »



Je prends le relais du rapporteur :


« En 2014, la DGSI a succédé à la DCRI (Direction centrale du renseignement intérieur), qui a rédigé le procès-verbal de 2009 mentionnant le Bataclan comme cible potentielle. La DGSI ne pouvait-elle établir le lien ? – Si, à condition que quelqu’un, au sein du service, s’en souvienne : mais le turnover y est assez fort. Il me manque très certainement un épisode, mais, prenant mes fonctions le 1er septembre à Lille, j’ai travaillé à Paris jusqu’au 28 août et commencé mon déménagement le 29 août. Il y a eu très peu de discussions, excepté une réunion à propos de ce dossier.

– Pourquoi, en 2009, ni le juge d’instruction, ni la DCRI n’ont-ils alerté les propriétaires du Bataclan ? Cette interrogation hante les familles des victimes. – Je les comprends parfaitement, admet le juge, mais je ne peux répondre puisque je n’étais pas juge d’instruction dans le dossier en 2009. […] Il existe à votre question une réponse juridique. Dans un dossier d’association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste, même si les personnes incriminées ne sont pas passées à l’action, ceux qui sont visés par un projet d’attentat sont des victimes potentielles ; à ce titre, ils doivent recevoir un avis à victime. Or, force est de constater, reconnaît le juge, qu’aucun “avis à victime” n’a été notifié en 2009 aux propriétaires du Bataclan, qu’aucune relation n’a été faite avec la procédure de 2015, qu’il y a eu très peu de discussions, excepté une réunion à propos de ce dossier. »



Face à ce manquement de la Justice et des services de renseignement, le vice-président de l’association « 13 novembre : fraternité et vérité », Emmanuel Domenach, laisse éclater publiquement sa consternation :

« Pour l’attentat du Caire, expliquer qu’il s’est passé trop de temps entre 2009 et 2015 revient à dire : “Amis terroristes, laissez passer quelques années et on vous oublie ! Allez-y !” On nous dit que la cible du Bataclan le 13 novembre était liée au hasard, mais je ne le crois pas du tout. »



1. Commission d’enquête parlementaire, rapport d’information no 3922, Tome II, compte rendu des auditions, p. 53.

2. Les frères Clain ont revendiqué l’attentat au nom de Daech. Cf supra‚ p. 61.

3. À la clôture d’un dossier d’instruction, la victime est avisée de la décision finale de renvoi devant une juridiction de jugement de l’auteur des faits, ou d’une décision de non-lieu si l’auteur est resté non identifié, ou si les faits ne sont pas caractérisés.

4. Commission d’enquête parlementaire, rapport d’information no 3922‚ Tome II‚ compte rendu des auditions‚ p. 61.

5. Commission d’enquête parlementaire, Rapport d’information no 3922‚ Tome II‚ compte rendu des auditions‚ p. 472.

6. Rapport d’information no 3922‚ Tome II‚ comptes rendus des auditions‚ audition du 30 mars 2016‚ p. 528.

7. Tsahal : l’armée israélienne.




4.

Le renseignement aveugle

Les services français n’ont pas su repérer et anticiper l’action des terroristes qui pourtant étaient tous sous nos radars, que ce soit ceux du mois de janvier ou du mois de novembre 2015. S’agit-il d’un simple défaut de surveillance dû à une erreur humaine ? D’une sous-estimation du risque ou d’un manque de coordination ?

L’enquête parlementaire a révélé à partir des cas les plus emblématiques une organisation encore trop complexe, mal coordonnée, et un partage insuffisant de l’information.

Ainsi, les frères Kouachi, auteurs de la tuerie de Charlie Hebdo, étaient-ils sortis de nos radars pour des raisons obscures. Le prénommé Cherif avait pourtant été arrêté pour sa participation à la filière de recrutement djihadiste dite des « Buttes-Chaumont ». On savait qu’il s’était radicalisé en prison entre 2005 et 2008 et qu’il était réapparu en 2013 dans l’enquête relative à la tentative d’évasion ratée d’un certain Smain Aït Ali Belkacem, condamné comme artificier de l’attentat du RER Saint-Michel de 1995.

Quant à son frère Saïd, il était déjà repéré pour s’être entraîné au Yémen en 2011 aux côtés de al-Qaïda.

Pourquoi dès lors cette étonnante cessation des écoutes téléphoniques visant Saïd Kouachi, ordonnée par la direction générale de la Sécurité intérieure (DGSI) en juin 2014, soit seulement six mois avant l’attaque de Charlie Hebdo ?

Sans doute l’une des explications est à rechercher dans une organisation de nos services de renseignement encore trop complexe et mal coordonnée1.

Ainsi, pourquoi existe-t-il trois services coordonnateurs2 ?

Lors des déplacements de la commission d’enquête à l’étranger, j’ai sciemment posé cette question en forme de test aux responsables des services de renseignement d’Ankara, d’Athènes, de Tel Aviv, ou de Washington : « Qui est votre homologue pour la lutte antiterroriste en France ? » À chaque fois, ce fut la même réponse gênée – que ce soit du MIT turc, de M. Anagnostakis, secrétaire général de l’Ordre public grec, de M. Eytan Ben-David, chef du Bureau contreterrorisme du conseil de Sécurité nationale israélien, ou encore des responsables américains du National Counter-Terrorism Center – : aucun n’était en mesure de mettre un nom sur le coordonnateur français de la lutte antiterroriste. Et pour cause : il n’existait pas à l’époque !

Autre question que s’est posée la commission d’enquête parlementaire, celle de l’intérêt de maintenir l’existence de la direction du Renseignement de la préfecture de Police de Paris (DRPP). Pourquoi, en effet, la compétence territoriale de la DGSI doit-elle s’arrêter aux « frontières parisiennes » ? N’est-il pas venu le moment de dépasser les querelles de clochers et les pré-carrés pour transférer les compétences de la DRPP à la DGSI ? Cette question devrait se poser avec encore plus d’acuité depuis l’attentat perpétré au sein même de la préfecture de Police de Paris le 30 octobre 2019 par (et c’est un comble) un agent de ce même service de renseignement !

En tout état de cause, après les attentats du 13 novembre 2015, l’heure était à l’examen de conscience. Cette déflagration avait révélé des failles. Il était urgent de revoir tous les dispositifs de renseignement à tous les étages, de les rendre plus réactifs, plus efficaces, mieux coordonnés, tant en France qu’au niveau européen.

Car, à l’évidence, nos services de renseignement n’ont pas été en mesure de déjouer les attentats du 13 novembre 2015 alors même que le parcours éloquent des terroristes aurait dû alerter et provoquer bien en amont une intervention des forces de police. Nul doute que ces failles occuperont aussi les débats devant la Cour d’assises de Paris.

Ainsi de Samy Amimour, l’un des trois assaillants du Bataclan qui devait être abattu par le commissaire X. Cet ex-chauffeur de bus, âgé de 28 ans, originaire de Drancy, avait déjà été repéré pour avoir projeté de se rendre au Yémen avec deux complices. L’homme avait même été auditionné par la DCRI en octobre 2012 pour des velléités de départ en Syrie. Ce qui lui avait valu, au passage, une mise en examen assortie d’un placement sous contrôle judiciaire avec obligation de remettre ses papiers d’identité et de ne pas quitter le territoire national. Comment dès lors avait-il pu s’affranchir de cette interdiction pour aller parfaire sa formation de terroriste ?

L’explication nous sera donnée par le juge Marc Trévidic. Le magistrat, à l’occasion d’une simple vérification de sa situation, avait été informé, mais tardivement, que son mis en examen ne pointait même plus au commissariat depuis un mois et demi. Et pour cause : il était parvenu à rejoindre la Syrie en septembre 2013 en compagnie du nommé Ismaël Omar Mostefaï, son complice dans l’attaque du Bataclan. Il lui avait suffi de déclarer faussement la perte de ses pièces d’identité pour qu’on lui en délivre de nouvelles ! La préfecture avait simplement omis de vérifier sa situation auprès du fichier national des personnes recherchées !

Soit ! Mais ne faisait-il pas, parallèlement à la procédure judiciaire, l’objet d’une surveillance administrative ? Nous apprendrons qu’il n’en était rien.

J’interrogeai sur ce point Patrick Calvar, alors patron de la DGSI3.


« Vous touchez là du doigt un problème pour nous très important, répond le haut gradé de la Police nationale. Vous venez de rappeler que nous avions arrêté Samy Amimour, par la suite déféré, mis en examen et placé sous contrôle judiciaire. Or, nous ne pouvons mettre en œuvre aucune technique de renseignement concernant un individu mis en examen afin qu’il ne soit pas porté atteinte aux droits de la défense. Nous ne pouvons donc agir dans cette circonstance : il s’agit d’un angle mort. Il appartient à un contrôle judiciaire de permettre le suivi de l’intéressé.

– Le contrôle judiciaire signifie donc la cessation de la surveil-lance par les services ? m’étonné-je.

– Oui et c’est un vrai problème, que nous avons soulevé à plusieurs reprises, répond-il. Nous ne pouvons plus suivre ni intercepter les gens les plus dangereux dès lors qu’ils sont mis en examen, à moins, s’ils sont impliqués dans un autre projet, qu’une autre enquête soit ouverte. Sauf dans ce dernier cas, ils disparaissent donc pour nous du paysage. »



Ainsi donc, nous découvrons avec stupeur qu’un individu poursuivi par la justice ne pouvait plus être surveillé par les services de renseignement ! Et cela au nom de la protection des droits de la défense !

Autre cas emblématique, celui du deuxième homme du commando du Bataclan, Ismaël Omar Mostefaï. Il n’était pas non plus un inconnu de la justice et des services de renseignement. Ce multirécidiviste âgé de 29 ans avait été condamné à huit reprises pour des délits de droit commun. Inscrit au fichier S en raison de sa radicalisation depuis 2010, sa fiche avait été mise à jour un mois seulement avant les attentats ! Pire ! Dès 2013, la Turquie avait prévenu les autorités françaises que cet habitant de Chartres se trouvait très certainement en Syrie et leur avait recommandé une vigilance accrue en juin 2015, soit six mois seulement avant le 13 novembre 2015 !

Enfin, le troisième homme du commando, Foued Mohamed-Aggad, était lui aussi connu de la justice pour avoir rejoint l’État islamique avec un groupe de neuf Strasbourgeois en décembre 2013. Il passera sans difficulté entre les mailles du filet.

Quant au planificateur des attentats, Abdelhamid Abaaoud, il était considéré par nos services de renseignement, depuis plusieurs mois, comme l’un des principaux architectes de projets d’attaques visant notre sol. Mais sa présence en France n’avait jamais été confirmée, y compris avant, pendant et juste après les attentats du 13 novembre. Alors qu’on le croyait en Syrie, les enquêteurs parvenaient à le localiser grâce, en réalité, à « Sonia », une proche du terroriste, qui les avait alertés spontanément du lieu où il se réfugiait.

Le Belgo-Marocain était de surcroît visé par un mandat d’arrêt international à la suite d’une condamnation par contumace à 20 ans de réclusion pour des tentatives d’attentats à Verviers. Or, l’homme avait pu sillonner l’Europe à plusieurs reprises sans être inquiété. Il s’en était même vanté dans le magazine de propagande de Daech, Dabiq : « J’ai pu aller et venir malgré le fait que j’étais pourchassé par tous les services de renseignement… [Un policier] m’a laissé repartir, il n’a pas vu la ressemblance ! Mon nom et mon image sont connus de tous ; malgré cela, j’ai pu rester dans leur pays, préparer des opérations contre eux et repartir sain et sauf. »

Mais le plus étonnant, nous le découvrirons à l’occasion de notre déplacement à Athènes. Nous apprendrons avec stupé-faction que les services de renseignement grecs avaient, depuis un certain temps, localisé la présence du djihadiste autour de la capitale hellénique. Malheureusement, lorsque les Belges ont procédé au démantèlement de sa filière de Verviers (Belgique), sans doute par crainte de fuites, ils n’avaient prévenu leurs homologues grecs qu’une demi-heure seulement avant le début des opérations, Abaaoud, ayant entre-temps appris l’opération policière de Verviers, disparaissait dans la nature. On ne peut s’empêcher de penser que si le partage d’information européen avait correctement fonctionné‚ Abdelhamid Abaaoud aurait peut-être été interpellé… à temps.

Sa présence à Athènes devait en tout cas être confirmée deux jours après l’opération de Verviers. En effet, lors d’une perquisition effectuée dans un appartement rue Chomatianou à Athènes, il était saisi un téléphone portable Samsung contenant de nombreuses photographies personnelles d’Abaaoud, ainsi qu’un carnet contenant des notes sur la fabrication d’engins explosifs improvisés (IED) et l’empreinte ADN de celui qui reviendrait dix mois plus tard planifier les attentats de Paris !

Autre exemple du manque de coordination européenne, celui concernant la surveillance des auteurs de l’attentat du Stade de France.

Souvenons-nous, à côté du corps de l’un des kamikazes, les enquêteurs avaient découvert un faux passeport syrien au nom d’Ahmed Mohammad. Or, quelques jours plus tard, ils apprenaient par leurs homologues grecs que cet individu avait bien été enregistré parmi les migrants le 3 octobre 2015 sur l’île de Lesbos, accompagné d’un autre individu identifié en la personne de Mohammad Al-Mahmod, qui s’avérera être le deuxième kamikaze. Du coup, après avoir épluché tous les enregistrements du même jour à Lesbos, les services grecs parvenaient à retrouver le passage de deux autres « pseudomigrants » arrivés également avec de faux passeports syriens, mais ceux-ci avaient pu être démasqués. De fait, on réalisait que le commando devait être composé de quatre individus.

Sauf que ces deux derniers avaient été jugés, condamnés, et incarcérés sur une île voisine jusqu’au 28 octobre, avant d’être relâchés, puis, le 10 décembre, de nouveau interpellés pour avoir voyagé sous une fausse identité.

Lors du déplacement de la commission d’enquête en Grèce, nous apprenions que l’EYP (le service grec équivalant à la DGSE) avait reçu, postérieurement à cette interpellation, par un autre service de renseignement étranger, un cliché photo-graphique, sans doute pris sur zone syro-irakienne, sur lequel apparaissaient ensemble les quatre individus devant initialement composer le commando du Stade de Saint-Denis. Les services grecs ne nous ont pas caché une nouvelle fois leur amertume, car si ce cliché photographique leur avait été communiqué antérieurement, ils auraient sans aucun doute interpellé les quatre individus ensemble, dont les deux auteurs qui devaient commettre moins d’un mois plus tard l’attaque du stade de Saint-Denis !

Salah Abdeslam, seul survivant des kamikazes du 13 novembre, a également mis à profit un manque évident de coordination européenne pour organiser sa fuite quelques heures seulement après les attaques de Paris.

L’homme avait en effet fait l’objet d’un contrôle routier avec deux complices lors de sa remontée vers la Belgique, dès le 14 novembre 2015 à 9 h 10. Or, malgré un examen approfondi, les gendarmes français ont dû le laisser repartir, le fichier SIS 2 n’ayant pas été alimenté par les services de renseignement belges sur le volet « radicalisation ». Seules figuraient des informations pénales de droit commun, qui ne pouvaient alerter l’attention des forces de l’ordre. Pour quelles raisons ? Les autorités belges n’ont fourni aucune explication sur ce manquement.

Le Gal de Gendarmerie Denis Favier nous retrace très précisément les circonstances de ce raté :


« S’agissant de Salah Abdeslam, nous le contrôlons le 14 novembre à 9 h 10, au péage de Thun-L’Évêque sur l’autoroute A2. Trois personnes sont à bord d’un véhicule : Salah Abdeslam et deux de ses camarades venus de Belgique pour le récupérer. Les gendarmes de la barrière de péage de Cambrai, que je suis allé rencontrer, disent avoir détecté un comportement anormal et arrêté la voiture pour contrôler ses occupants. Il ressort de la vérification informatique que Salah Abdeslam fait l’objet d’une fiche, non pas S ou “Schengen”, mais d’une fiche judiciaire, qui indique seulement qu’il est connu en Belgique pour avoir été à l’origine d’un trafic de stupéfiants avec les Pays-Bas. La conduite à tenir consiste à rendre compte, à renseigner et à laisser passer. Au regard du comportement suspect des individus et de ce qui s’est produit la veille à Paris, les gendarmes sont intrigués : ils retiennent le véhicule durant trente minutes, soit au-delà du temps réglementaire prévu pour ce type de contrôle. Ils téléphonent au bureau SIRENE France, ce qui n’est pas prévu dans le protocole, pour qu’on leur confirme la conduite à tenir.

Après trente minutes, ils sont dans l’obligation de relâcher les trois hommes. Ils sont rappelés non pas deux heures après, mais quarante-cinq minutes plus tard. Nos gendarmes, bien entendu, n’étaient plus en mesure de remettre la main sur le terroriste en fuite. Rien ne peut leur être reproché4 »‚ conclut-il, amer.



À l’évidence, la lutte contre le terrorisme au niveau européen doit davantage être renforcée. Notre déplacement au siège d’Europol à La Haye nous a convaincus de la nécessité de disposer enfin d’une véritable base européenne d’échange, d’analyse et de coopération opérationnelle.

*

La clef de la lutte antiterroriste est bien là, dans un réseau européen d’intelligence capable de dépasser nos frontières internes et nos ego nationaux.

Une première prise de conscience s’est manifestée dès le lendemain des attentats du 13 novembre.

À la suite de cet événement aux répercussions mondiales, Europol a en effet décidé de dépêcher ses propres agents pour renforcer l’enquête française.

L’onde de choc, propagée dans toute l’Union, a été à l’origine de la création d’une « Task Force Fraternité » au sein d’Europol dès le 7 décembre 2015, puis le 1er janvier 2016, d’un Centre européen de la lutte contre le terrorisme (ECTC).

Notre commission d’enquête a pu constater que ce centre disposait d’une plate-forme commune aux États membres à partir de laquelle s’organisent l’échange d’informations et une coopération opérationnelle dans les domaines du terrorisme, de la criminalité organisée et la cybercriminalité. Le centre est dorénavant en capacité d’apporter un soutien opérationnel, une analyse, une expertise et un soutien stratégique aux enquêtes internes.

Il ne faut cependant pas crier victoire trop vite. Cet embryon d’un FBI à l’européenne doit encore se renforcer et recevoir un soutien significatif des États membres. Les effectifs de l’ECTC restent notoirement insuffisants, ainsi que les moyens juridiques et techniques.

À titre d’exemple, Europol n’est toujours pas relié au système d’information sur les visas (VIS), ni à Eurodac, qui est une base de données automatisée de reconnaissance d’empreintes digitales. Plus gênant encore, Europol n’a pas accès permanent au système d’information Schengen (SIS2) ni même la possibilité d’y injecter les informations en sa possession. Pour quel motif ?

On l’aura compris, seule une volonté politique européenne forte, basée sur la confiance entre les pays membres de l’Union européenne pourra lever les verrous. C’est le défi qui est toujours devant nous. De même faut-il espérer la montée en puissance de l’institution européenne Eurojust.

Créée le 28 février 2002, Eurojust est une unité de coopé-ration judiciaire, dont la mission est de coordonner les enquêtes menées dans les vingt-sept États membres et relatives au trafic international de stupéfiants, à la traite des êtres humains, à l’immigration irrégulière, à la criminalité organisée, à la contrefaçon, au blanchiment d’argent et au terrorisme.

Notre commission d’enquête s’est également rendue à son siège situé à La Haye, ce qui nous a permis de mesurer la réelle plus-value apportée aux affaires de terrorisme. Mais, là encore, beaucoup reste à faire, comme nous l’a expliqué le coordonnateur européen, Gilles de Kerchove : « Alors que l’échange d’informations et la coopération opérationnelle dans le cadre d’Eurojust se sont considérablement accrus en 2015 par rapport à 2014, leur ampleur n’est toujours pas à la hauteur de la menace. »

En effet, Eurojust reste encore sous-utilisée par les États membres malgré ses capacités bien réelles, notamment lorsqu’il s’agit de constituer des équipes communes d’enquêteurs, dès lors qu’au moins deux États sont concernés.

Pour que les choses évoluent, encore faudrait-il que les États membres acceptent de concéder une part de leur souveraineté dans ce domaine éminemment régalien de la Justice. C’est d’ores et déjà la volonté de la France telle qu’exprimée à La Sorbonne le 26 septembre par Emmanuel Macron, favorable à la création d’un authentique parquet européen.

*

Devant la commission d’enquête parlementaire, nos chefs du renseignement battent leur coulpe.

« Nous devons nous interroger sur les raisons pour lesquelles nous ne les avons pas identifiés et donc pour lesquelles nous n’avons pas pu les neutraliser, même si, malheureusement, nous ne pouvons pas tout empêcher », lâche Patrick Calvar, le patron de la DGSI5.

Même aveu du côté du patron de la DGSE, Bernard Bajolet :


« Les attentats du 13 novembre représentaient évidemment pour moi un échec. Je l’ai dit, le rôle de mon service est de détecter et d’entraver les menaces situées à l’étranger et visant soit le territoire national – nous travaillons alors en coopération avec la DGSI –, soit nos intérêts à l’extérieur. […] Mais, souvent, nous détectons sans être en mesure d’entraver, ajoutait-il. Des attentats comme ceux du 13 novembre marquent bien un échec du renseignement extérieur : ils ont été planifiés à l’extérieur de nos frontières et organisés en Belgique, c’est-à-dire dans l’aire de la compétence de la DGSE. Ils représentent aussi sans doute un échec pour le renseignement intérieur, dans la mesure où ils se sont produits sur notre sol, même si le commando ne disposait pas de base en France – mais d’autres schémas peuvent être envisagés, qui mettraient en jeu des cellules dormantes sur le sol français6. »



À la décharge des services, il ne faut pas sous-estimer la capacité de dissimulation des terroristes, comme l’explique encore le chef du contre-espionnage français :


« La difficulté à laquelle nous nous heurtons est que les terroristes sont rompus à la clandestinité et font une utilisation très prudente, très parcimonieuse, des moyens de communication : les téléphones ne sont utilisés qu’une seule fois, les communications sont chiffrées et nous ne pouvons pas toujours les décoder. De plus, pour connaître leurs projets, il faut avoir des sources humaines directement en contact avec ces terroristes : or, ces réseaux sont très cloisonnés, ils peuvent recevoir des instructions de caractère général, mais avoir ensuite une certaine autonomie dans la mise en œuvre de la mission qui leur est confiée. Cet ensemble de moyens fait que, en dépit de la mobilisation des moyens humains et des sources techniques de services, un certain nombre d’individus peuvent nous échapper. »



Autre point soulevé par la Commission d’enquête : l’absence d’un véritable et unique coordinateur, situé au plus haut niveau de l’État et disposant de véritables moyens pour remplir sa mission. C’était bien aussi l’avis du titulaire du poste, Didier Le Bret, lequel‚ lors de son audition devant notre commission, fit ce constat7 :


« Pour lutter contre le terrorisme, la mutualisation des données doit être la norme, et non l’exception, et il faut échanger en temps réel, car le temps joue contre nous. C’est le choix qu’ont fait certains pays au lendemain du 11 septembre 2001 […].

» Puis, de regretter : « Il n’y a pas eu beaucoup de réformes de structure en France pour créer, comme aux États-Unis, un super-pôle contre-terroriste. Nous avons choisi de maintenir des structures qui avaient chacune leur raison d’être, leur spécialisation, leurs moyens et leurs approches spécifiques. » Puis il ajoutait : « Nous ne pouvons pas faire abstraction de notre histoire, dont nous avons hérité : l’existence de la préfecture de Police [de Paris], la coexistence des forces de police et de Gendarmerie, la présence de services de renseignement au sein de la Gendarmerie, de la police et au niveau territorial. Peut-être y aura-t-il un “grand soir” où l’on refondera tout cela pour créer un grand service de lutte contre le terrorisme. Dans le contexte actuel, cela me paraît compliqué. »



Compliqué ? Il suffirait d’une volonté politique forte pour lever les obstacles et mettre un terme aux querelles de clochers.

Comment ne pas déplorer en effet que le coordonnateur national français ne dispose pas des mêmes pouvoirs que ceux, par exemple, du DNI américain (Director of National Intelligence) : « C’est le DNI qui arbitre les budgets des seize agences, explique Didier Le Bret. Cela lui donne un moyen de pression dans le cas où la CIA ne jouerait pas le jeu, où la NSA ferait de la rétention d’information ou se doterait de services qui dupliqueraient inutilement ceux du FBI ou de la CIA et parasiteraient le système. Or, ce moyen de pression, je ne l’ai pas » regrettait-il.

De leur côté, les Américains ont en effet vite compris qu’il fallait franchir les obstacles culturels après le 11 septembre 2001. Ce fut d’ailleurs l’apport majeur de la commission d’enquête nationale dont nous avons pu rencontrer, à Washington, l’ancien secrétaire général, Philip Zelikow, qui ne dissimulait pas sa satisfaction d’être parvenu à ce résultat.

Le NCTC (National Counter-Terrorism Center) a été créé en 2004. Ses responsables nous ont confié qu’avant la création du NCTC, les différentes agences (NSA, CIA, FBI), qui détenaient des informations parcellaires, ne les partageaient pas spontanément. Cette carence est sans doute la cause majeure de la réalisation des attentats du 11 septembre 2001. Force est de constater que, depuis cette réorganisation, les États-Unis n’ont plus subi d’attaque coordonnée de cette ampleur.

En comparaison de notre coordonnateur national et ses cinq collaborateurs, le NCTC, avec ses 1 200 agents, regroupe et coordonne l’action des 17 agences de renseignement américain, en puisant ses effectifs auprès d’elles selon un turn-over qui forge en outre l’habitude de travailler ensemble et met fin aux guerres ancestrales des services encore trop vivaces chez nous, hélas !

Cette coordination devrait s’accompagner d’une véritable base commune de données comparable à celle du TIDE américain8. D’ailleurs, lors de notre enquête, nous n’avons jamais pu obtenir ne serait-ce que le nombre approximatif global d’individus présentant une menace pour la sécurité publique, et inscrits dans les différents fichiers français.

Comment s’en étonner, quand, face à la multiplicité des services disposant de leurs propres fichiers, une coordination réelle fait cruellement défaut9 ?

En réalité, le seul fichier commun à l’ensemble des services de renseignement de police et de Gendarmerie est celui des personnes recherchées (FPR), qui existe depuis 1969 et qui comprend environ 400 000 fiches. Chaque fiche mentionne l’identité de la personne recherchée, le motif de sa recherche et la conduite à tenir. Le FPR se décline en 21 sous-fichiers suivant le fondement juridique de la recherche (mandat de justice, recherche dans l’intérêt des familles, etc.).

Parmi ces 21 sous-fichiers figure le fameux Fichier S, pour « Sûreté de l’État ». Il comprend environ 20 000 noms, dont la moitié pour radicalisation islamiste. Cette fiche « S » a fait couler beaucoup d’encre. Certains s’étonnent que les individus inscrits au Fichier S puissent être laissés en liberté. En réalité, la fiche S ne présente aucun caractère coercitif. Elle permet de suivre le comportement d’un individu contre lequel pèsent des soupçons de dangerosité. Il s’agit d’un simple outil de suivi et d’alerte.

Signalons la dernière création en date à l’initiative de Bernard Cazeneuve, celle du FSPRT : fichier des signalés pour la prévention et la radicalisation à caractère terroriste. Sa mise en œuvre est consécutive à un fait bien précis : l’assassinat par décapitation du chef d’entreprise Hervé Cornara, perpétré à Saint-Quentin-Fallavier, le 26 juin 2015, par le nommé Yassine Salhi‚ qui s’est depuis suicidé en prison. L’enquête devait révéler que ce dernier, bien que fiché S de 2006 à 2008, n’était plus surveillé, parce qu’il avait quitté le département du Doubs pour celui de l’Isère.

Quoi qu’il en soit, même si le FSPRT constitue une réelle avancée, il n’est toujours, à l’évidence, qu’une préfiguration de la base commune aujourd’hui indispensable à mettre en œuvre.

Au final, il aura fallu attendre juillet 2017 pour que la proposition de la commission d’enquête de créer une Agence nationale de lutte antiterroriste voie le jour, après l’élection du nouveau président de la République, Emmanuel Macron. Le chef de l’État décidera de s’adjoindre directement auprès de lui une task force dénommée « Centre national de contreterrorisme » et dont la direction était confiée dans un premier temps à l’ex-numéro un de la DST, Pierre Bousquet de Florian, puis à l’ancien secrétaire d’État, Laurent Nuñez, lui-même ancien patron de la DGSI.

Le coordinateur du renseignement français avait enfin un nom et un visage, et disposait de moyens pour organiser une véritable coordination du renseignement français, du sommet à la base.



1. -La Direction générale de la Sécurité intérieure (DGSI).

-La Direction générale de la Sécurité extérieure (DGSE).

-Le Service central du Renseignement territorial (SCRT).

-La Sous-direction de l’Anticipation opérationnelle de la Gendarmerie nationale (SDAO).

-La Direction du Renseignement militaire (DRM).

-La Direction de la Protection et de la Sécurité de la Défense (DPSD).

-La Direction du Renseignement de la préfecture de Police de Paris (DRPP).

-La Direction nationale du Renseignement et des Enquêtes douanières (DNRED).

-Le Traitement du renseignement et action contre les circuits financiers clandestins (Tracfin).

2. -L’unité de coordination de la lutte antiterroriste (UCLAT) qui n’a autorité que sur les services relevant de la Police nationale.

-L’état-major opérationnel de prévention du terrorisme (EMOPT) directement rattaché au ministère de l’Intérieur.

-Le coordonnateur national du renseignement auprès du président de la République.

3. Rapport d’information no 3922‚ Tome II‚ juillet 2016‚ compte rendu des auditions‚ p. 813.

4. Rapport d’information no 3922‚ Tome II‚ compte-tenu des auditions du 9 mars 2016, p. 180.

5. Audition du 24 mai 2016‚ rapport d’information no 3922‚ Tome II.

6. Rapport d’information no 3922‚ Tome II, compte rendu des auditions,

p. 858-859.

7. 18 mai 2016, compte rendu des auditions‚ rapport d’information no 3922, Tome II‚ p. 727.

8. TIDE : Terrorist Identities Datamart Environment.

9. La DGSI dispose de son fichier CRISTINA, la DGSE du fichier sécurité extérieure, la DRM d’un fichier résultant du décret PERSETAN, la DPSD d’un fichier SIREX, la Police nationale d’un fichier PASP (Prévention des atteintes à la sécurité publique), le fichier des enquêtes administratives partagé par le SCRT et la DRPP, la Gendarmerie dispose de son fichier GIPASP (Gestion de l’information et de prévention des atteintes la sécurité publique) utilisé essentiellement par la SDAO.




QUATRIÈME PARTIE
EXTIRPER LE MAL

« Le fanatisme est un monstre qui ose se dire le fils de la religion. »

VOLTAIRE,

Dictionnaire philosophique






Les peines qui seront prononcées par la Cour d’assises suffirontelles jamais à dissuader dans l’avenir d’autres individus fanatisés ? On peut hélas en douter, quand rien, pas même la mort, ne les arrête.

Les auteurs des attentats du 13 novembre 2015 n’ont-ils pas eux-mêmes choisi d’« offrir » leur vie à Allah en se faisant exploser ou en recherchant l’affrontement direct contre les forces d’élite ?

Preuve supplémentaire s’il en était besoin, pendant que se déroulait le procès des complices des assassins de Charlie Hebdo, le 25 septembre 2020, un jeune Pakistanais blessait grièvement par arme blanche deux personnes se trouvant devant les anciens locaux du journal satirique.

En conséquence, face à cette menace persistante, tout doit être mis en œuvre pour lutter très en amont contre la gangrène de l’islamisation radicale avant qu’il ne soit trop tard. Ce combat sera sans aucun doute le plus difficile à mener, car l’idéologie mortifère de Daech n’a nul besoin de passeports ou de kalachnikovs pour se diffuser aux quatre coins du monde.

À cet égard, notre commission d’enquête parlementaire a cherché à comprendre comment ce foyer djihadiste venu ensanglanter Paris avait pu naître à Molenbeek et prospérer auprès de tout une jeunesse issue de l’immigration sans rencontrer de véritable obstacle.




1.

La filière de molenbeek

7 avril 2016 – 7 h 35 – Gare du Nord, avec plusieurs députés, nous embarquons à bord du Thalys, direction Bruxelles. Hasard tragique de calendrier, seulement deux semaines plus tôt, le 22 mars 2016, la Belgique était à son tour frappée en plein cœur, à l’aéroport de Zaventem (Bruxelles), puis une heure et quart plus tard à la station de métro Maelbeek, à deux pas de la Commission européenne. Bilan : trente-deux morts et des dizaines de blessés.

Notre premier geste, en signe de solidarité, sera de déposer une gerbe de fleurs devant l’entrée de la station de métro, aux côtés de nos homologues belges. Quatre mois seulement après les attentats du 13 novembre 2015 à Paris, le réveil des Bruxellois est douloureux.

Nous devions nous interroger. La dérive islamiste de Molenbeek, l’une des dix-neuf communes qui composent la capitale, avec ses quelque 100 000 habitants, dont environ 70 % d’étrangers, n’est-elle pas le fruit d’un aveuglement ? En moins de vingt ans, cet ancien faubourg nord, industriel et ouvrier, était devenu un foyer djihadiste ayant servi de base arrière des attentats du 13 novembre à Paris.

Le lendemain, nous nous rendons précisément à Molenbeek pour rencontrer la bourgmestre, Françoise Schelpmans, laquelle, entourée des élus de son conseil chargé de la lutte contre la radicalisation, ainsi que du commissaire de police de la ville, ne décolère pas :


« Contrairement aux autres communes du croissant pauvre de Bruxelles (Forest, Schaerbeek, Saint-Josse, Anderlecht), où la Turquie envoie officiellement ses imams, ici, les mosquées sont financées par l’Arabie saoudite, qui propage un islam fondamentaliste ultra-conservateur depuis vingt ans, dénonce-t-elle ; ce qui explique en partie que Molenbeek soit devenue depuis une quinzaine d’années une base arrière du radicalisme islamiste et du terrorisme qui nous frappe. »



Cette dérive est en effet ancienne. Elle remonte à 2001, lorsque les tueurs du commandant afghan Ahmed Massoud, principal ennemi du régime des talibans, étaient déjà partis de Molenbeek pour l’assassiner sur ordre d’Oussama Ben Laden, deux jours seulement avant l’attaque du 11 septembre à New York.

De même, les attentats de Madrid, perpétrés en mars 2004 (191 morts), avaient-ils pu être imputés, pour deux des auteurs, à de jeunes individus originaires de Molenbeek. Rappelons encore que le Français Mehdi Nemmouche, responsable de quatre morts au Musée juif de Bruxelles, et probablement l’un des geôliers d’un otage français de Daech, avait trouvé appui dans la capitale belge. C’est là également qu’Amedy Coulibaly a pu se procurer ses armes pour commettre l’attaque de l’Hyper-cacher de Vincennes. C’est encore depuis Molenbeek que l’auteur de l’attentat perpétré en août 2015 contre le Thalys, un certain Ayoub el-Khazzani, s’était préparé.

Et c’est, enfin, nous le savons, de Molenbeek que sont partis les terroristes du 13 novembre 2015, avec à leur tête le Maroco-Belge Abdelhamid Abaaoud.

Faut-il pour autant stigmatiser la seule Belgique comme un repaire de cellules djihadistes ? Prétendre que la Belgique serait responsable de tout est inexact et n’exonère pas la France de ses propres faillites. Gardons-nous des accusations un peu faciles et ouvrons plutôt le spectre du djihadisme européen et mondial. Souvenons-nous des attentats de Londres, Manchester, Madrid, Copenhague, Berlin, Barcelone. Souvenons-nous également des attentats commis au Mali, en Côte-d’Ivoire, en Turquie, en Afghanistan, en Indonésie, au Maroc, en Tunisie, etc.

La terreur se répand partout dans le monde. Elle frappe les chrétiens d’Orient, au même titre que les musulmans éloignés de l’islam rigoriste.

Ce qui est en cause, que ce soit en Belgique, en France ou dans le reste de l’Union européenne, c’est l’implantation dans nos banlieues et nos cités de l’ultra-communautarisme associé à un système mafieux protégeant une économie souterraine, alimentée par les trafiquants en tous genres sous la férule de narco-islamistes. Un système où les services publics ont quasiment disparu, où la plupart des élus ont baissé les bras, où les forces de police sont prises pour de la chair à canon.

« La France n’est pas la Belgique… », veut-on se rassurer dans certains milieux aux antipodes d’une réalité dérangeante.

Tous les spécialistes du phénomène communautariste savent bien qu’il existe en France bien plus qu’« une centaine de Molenbeek » en réalité, plus d’un millier de quartiers difficiles où sont tendus quelquefois de véritables guet-apens aux forces de police.

Ces ghettos où l’on joue de la kalachnikov lors de règlements de compte entre trafiquants de drogue abritent aussi des mosquées salafistes et véhiculent des discours de haine contre l’Occident et ses « mécréants ».

Je n’oublie pas, ayant exercé mes fonctions de juge d’instruction à Lyon, que c’est dans une banlieue lyonnaise qu’a grandi le dénommé Khaled Kelkal, l’auteur des attentats du RER Saint-Michel en 1995, le précurseur du djihadiste made in France. Rappelons également que c’est dans le quartier des Izards à Toulouse qu’a grandi le tueur à moto, Mohammed Merah, autre annonciateur en 2012 des futures vagues d’attentats.

Qui peut contester que de nombreux quartiers, de nombreuses villes sont aujourd’hui sous le joug d’une emprise islamiste, et ce malgré toutes les politiques de la ville ayant englouti des sommes colossales… ? Pour quel résultat ?

Mais qui sont-ils, au fond, ces islamistes radicaux, ces croyants fraîchement convertis, qui tout à coup versent dans la violence pour imposer leur religion, dans ce qu’elle a de plus rigoriste ?

L’erreur communément commise est de tout englober dans le phénomène dit de « radicalisation de l’islam ». En réalité, je suis persuadé que nous sommes davantage confrontés à une islamisation de la radicalité préexistante. Certains individus, la plupart des délinquants de droit commun, en rupture totale avec une société qu’ils rejettent, vont en effet chercher dans des habillages religieux à donner un sens plus « noble » à une vie médiocre qu’ils pensent sublimer par une mort les armes à la main.

L’apparition de l’État islamique a incontestablement correspondu à leur besoin de légitimer l’expression violente de leur ressentiment.

La France a pris beaucoup de retard pour se décider à élaborer une stratégie globale de lutte contre la radicalisation islamiste. Le nombre croissant des départs vers la zone syro-irakienne avait pourtant commencé dès 2012. Il aura fallu attendre l’année 2014 pour enfin mettre en œuvre un plan anti-djihad et également apporter une aide aux familles de ces « desperados ».

*

Au moment où s’ouvre le procès des attentats du 13 novembre 2015, la question essentielle de la survie de notre modèle de société occupera tous les esprits. Preuve en est, la France vient de se doter d’une loi contre le « séparatisme » islamiste, pour réaffirmer et préserver les principes républicains.

Le principe de laïcité auquel la France est attachée n’est-il pas menacé par une minorité qui considère que la religion est supérieure à la loi républicaine ? La préservation de notre modèle de civilisation ne devra s’accommoder d’aucune demi-mesure, d’aucun renoncement, d’aucune compromission. L’autorité de la loi doit être restaurée, tout discours de haine doit être combattu. Sans une volonté forte qui nécessite de mobiliser toutes les énergies, nos libertés chèrement acquises risquent tout simplement de céder devant l’obscurantisme.

En ce début de xxie siècle, certains nourrissent même la crainte que le Vieux continent puisse connaître la même destinée que l’Empire romain de Byzance tombé aux mains des troupes musulmanes. Le porte-parole de Daech, Abou Mohammed Al-Adnani, n’appelait-il pas le 21 septembre 2014 à la lutte contre les « croisés » : « Nous conquerrons votre Rome, briserons vos croix et réduirons vos femmes en esclavage… Ils vendront vos fils au marché aux esclaves… » ? Et si l’idéal européen, cet Eldorado de la paix, de la croissance, du progrès, des libertés, pouvait vraiment vaciller sur ses fragiles fondations construites sur les décombres du plus sanglant des conflits mondiaux ? Cette question ne relève plus seulement du fantasme, quand l’inquiétude se renforce davantage face à la porosité de l’espace Schengen, incapable d’endiguer le flot continu de migrants fuyant les guerres, les persécutions, la misère et par lequel s’infiltrent des terroristes comme ceux du commando du Stade de France. Sous la pression des peuples, certains États membres de l’Union décident de rétablir leurs frontières, d’ériger des murs et des barbelés, tandis qu’en France on décrète l’état d’urgence, sans craindre de restreindre nos libertés.

« Nous sommes en guerre ! » martèle-t-on dans une France incrédule qui ne parvient plus à endiguer la marée montante d’un islamisme radical qui enrôle à tour de bras dans les cités, les mosquées, les prisons et tous les recoins d’une société gangrenée par le communautarisme. Oui, nous sommes bel et bien entrés en guerre contre un totalitarisme à visage religieux, un obscurantisme venu tout droit du fond des âges, contre des néo-théocrates sanguinaires, coupeurs de têtes et disposant d’une armée inépuisable de kamikazes prêts à surgir à tout moment pour semer la terreur et la désolation. C’est pourquoi, face à cet ennemi protéiforme, nos démocraties doivent mener une guerre totale, et maintenir une vigilance jusqu’en leur sein.




2.

La radicalisation rampante

La radicalisation islamiste s’opère essentiellement par Internet (à 90 %‚ estime-t-on) et par les discours propagandistes tenus dans certains lieux tels que les mosquées salafistes ou les prisons. De jeunes individus, et quelquefois très jeunes, issus pour la plupart de l’immigration, aux origines sociales diverses, sont happés à l’insu de leur famille et leur entourage.

Daech est passé maître dans l’utilisation des nouvelles technologies de communication, pour exercer une manipulation à l’aide d’un processus parfaitement élaboré. On assiste à des conversions quasi instantanées à l’islamisme radical d’individus dont certains ne connaissaient rien véritablement du Coran et de l’enseignement religieux traditionnel, à l’instar du dénommé Mohamed Lahouaiej Bouhlel, l’auteur de l’attentat de Nice, qui avait échappé à tous les radars.

Un profil du djihadiste d’un nouveau type a pu être dégagé par la commission d’enquête sur le « suivi des individus djihadistes1 ».

Tout d’abord, le changement physique et vestimentaire est l’un des premiers indicateurs les plus visibles de cette soudaine conversion. Cependant, tel n’est plus toujours le cas. Dans certaines situations en effet, le candidat au djihad reçoit toutes sortes de recommandations pour échapper à la vigilance de son proche entourage. Cette dissimulation s’inspire du concept de la taqiya, répandu chez les chiites, lesquels autorisent la dissimulation de la foi pour éviter d’éventuelles persécutions. C’est également ainsi que, dans les prisons, les radicalisés tentent d’échapper à la vigilance des personnels pénitentiaires.

Les psychologues soulignent l’immaturité et l’instabilité de la plupart des individus radicalisés, dont beaucoup présentent des fragilités narcissiques (une faible estime de soi), une intolérance à la frustration ainsi qu’une pauvreté, voire une absence d’affects.

Ainsi vont-ils quitter la France pour rallier Daech ou Jabhat al-Nosra, filiale de al-Qaïda, et grossir les rangs de l’État islamique. Le ministère de l’Intérieur en recensait 1 683, le 19 mai 2015, soit un triplement depuis janvier 2014. Sur ce nombre, 213 étaient déjà revenus en France, et parmi eux plusieurs individus en capacité de commettre des attentats sur notre sol. 105 étaient présumés morts, dont 8 dans des opérations suicides.

Ces chiffres sont à mettre en perspective avec ceux des années 1990 à 2000, où une quarantaine « seulement » de djihadistes français avaient rejoint l’Afghanistan.

En 2016, c’est près de 2 160 Français ou résidents français qui étaient présents sur les théâtres d’opérations extérieures.

Le reste des « combattants » ayant rejoint les zones de conflits se décomptait en 3 000 en provenance de la Tunisie, 2 000 du Maroc, 2 500 de Jordanie, 1 300 de Turquie, 500 d’Égypte. Enfin, plus de 3 000, dont la France constitue le premier contingent, sont originaires d’un pays européen (700 du Royaume-Uni, 600 d’Allemagne, 250 de Belgique).

Au fond, je ne suis pas vraiment surpris par ces conversions éclair, ces manipulations mentales quasi instantanées, pour les avoir étudiées et traitées entre 2008 et 2012 alors que j’étais président de la Miviludes (Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires). L’emprise mentale peut opérer avec une facilité déconcertante sur des individus réceptifs, qu’elle soit exercée au nom de Jésus, Jéhovah ou Mahomet. Qui que ce soit, a fortiori un jeune en perte de repères, peut céder devant un gourou ou un prêcheur particulièrement persuasif qui saura exploiter une fragilité.

La procédure d’embrigadement suit essentiellement trois étapes : la séduction, l’isolement et le sacrifice. D’abord, la séduction. Tout est mis en œuvre pour inspirer confiance. Il s’agit de prendre l’individu en charge, de montrer tout l’intérêt qu’on lui porte, de lui faire croire qu’on va enfin l’aider. Cette période est mise à profit pour mieux connaître l’individu, sa psychologie, ses faiblesses, ses manques.

Ainsi, un recruteur islamiste radical exploitera les difficultés d’intégration d’un jeune issu de l’immigration et, s’il est condamné, le persuadera qu’il est victime de l’injustice des mécréants, qu’il a mieux à faire que séjourner en prison ou à sa sortie d’exercer un métier peu valorisant.

Pour certains jeunes en perte de repères, on met en valeur le côté « romantique » du djihad – construire un nouvel État, se consacrer à l’humanitaire en aidant des enfants qui souffrent dans un monde fait d’injustices. D’autres sont en quête personnelle de reconnaissance, mus par des aspirations guerrières ou chevaleresques permettant en particulier aux garçons d’exprimer leurs pulsions agressives. Le préfet Pierre N’Gahane, chargé de diriger le centre de prévention de la radicalisation, explique :


« Il y a la jeune fille qui tombe amoureuse d’un salafiste, qui lui-même devient recruteur, et qui est heureuse de vivre une aventure avant de se retrouver dans une situation dramatique. Il y a le jeune au parcours délinquant, sans père ni repère […].

Il y a celui qui voit le chômage frapper sa famille, une génération après l’autre, et qui a l’impression qu’il ne s’en sortira jamais. Il y a aussi des jeunes qui ont envie de se réaliser, certains d’entre eux ayant été refusés par l’armée, qui a estimé que leur profil psychologique n’était pas bon. Nous trouvons tous ces profils, de la jeune fille naïve au dur à cuire2. »



Sans compter que la plupart des djihadistes kamikazes versent dans le narcissisme, le goût de faire parler de soi, de se mettre en scène dans des vidéos macabres qui feront le tour du monde, de devenir un héros. Qui connaissait Mohammed Merah ou Adelhamid Abaaoud avant leurs sinistres exploits ?

On franchit ensuite la seconde étape : la rupture avec l’environnement afin de mieux isoler le potentiel candidat au djihad. Les méthodes employées sont nombreuses et variées : autocritique, discours et questionnement en longueur, harcèlement par Internet ou téléphone, interdiction de communiquer avec le monde extérieur hostile. À cela s’ajoute l’idée d’un complot occidental : des puissances occultes dirigent le monde, les Américains hégémoniques contrôlent tout et combattent l’islam. De même les francs-maçons, les Illuminati et les juifs sionistes sont à la manœuvre.

Nous sommes bien confrontés avec ces néo-convertis à une agression sans précédent envers nos républiques laïques censées piétiner le Coran. Au-delà même de cette Europe honnie, les démocraties arabes naissantes telles que la Tunisie sont également vilipendées comme complices serviles du « Grand Satan » occidental.

Les attaques menées par Daech contre plusieurs pays musulmans sont par ailleurs la preuve que les terroristes n’agissent pas, comme on pourrait le penser, contre des sociétés islamophobes. Évidemment, le Maghreb ou certains États du golfe Persique ne sont en rien islamophobes.

Au terme de ce parcours d’apprentissage du djihadisme, vient enfin, après la séduction et l’isolement, la troisième et dernière étape, celle du sacrifice « purificateur », qui fera échapper à l’Apocalypse et préparera le retour du grand Mahdi3.

Pour cela, il faut prendre les armes, anéantir l’ennemi, aller jusqu’au sacrifice ultime, mourir en kamikaze pour pouvoir espérer accéder au paradis éternel.

Mon passage à la tête de la Miviludes m’a également appris combien il était facile et rapide d’endoctriner quelqu’un, un tant soit peu réceptif et combien‚ a contrario‚ il était difficile de se libérer de ce carcan mental. Dans certains cas, une psychothérapie peut s’avérer nécessaire pendant de longues années. C’est pourquoi, avant de tenter de « déradicaliser » un individu, mieux vaut l’empêcher de verser dans la radicalisation. Comment ? Par l’éducation, l’enseignement du fait religieux dès l’école primaire, la connaissance des valeurs républicaines, telles que le concept ou principe de la laïcité.

C’est aussi une cyberguerre qui doit être menée contre Daech, passé maître dans l’utilisation des réseaux sociaux. Ainsi, sur le plan législatif, la loi du 13 novembre 2014 s’est attaquée à la diffusion de messages radicaux4. Le Code de procédure pénale permet dorénavant « l’arrêt d’un service de communication au public en ligne » par le juge des référés. Un décret pris le 4 mars 2015 instaure en outre une procédure pour exiger des exploitants de moteurs de recherche le déréférencement des sites incitant à la commission d’actes de terrorisme ou en faisant l’apologie.

Il est nécessaire aussi de continuer à développer des contre-discours en démontrant l’imposture religieuse, la vision simpliste et manichéenne du monde qui inspire toutes les sectes. Nos sociétés doivent en effet dénoncer les appels au meurtre régulièrement publiés dans le magazine de Daech Dar al-Islam (la maison de l’islam), qui invitent à « frapper l’ennemi sur sa propre terre ». Des appels au meurtre entendus régulièrement par de jeunes individus qui décident de passer à l’acte sans même jamais s’être rendus sur zone syro-irakienne.



1. Assemblée nationale (Éric Ciotti – Patrick Mennucci)‚ rapport no 2828.

2. Commission d’enquête, rapport précité, p. 45.

3. Pour toutes les confessions musulmanes, le Mahdi représente la figure eschatologique du Sauveur de la fin des temps.

4. L’article 421-2-5, qui édicte dorénavant que : « Le fait de provoquer directement à des actes de terrorisme ou de faire publiquement l’apologie de ces actes est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 € d’amende lorsque les faits ont été commis en utilisant un service de communication au public en ligne… »




3.

On recrute en prison

Le phénomène de la radicalisation se répand insidieusement dans les prisons. La porosité entre la criminalité de droit commun et la délinquance terroriste est un défi pour l’administration pénitentiaire.

« Jusqu’à ce jour, la quasi-totalité de ceux qui ont commis des actes violents au nom du djihad étaient issus des banlieues et avaient été des délinquants… », explique l’anthropologue Fahrad Khosrokhavar1. Et de citer en exemple : « Khaled Kelkal en 1995 ; Mohammed Merah en 2012 ; Mehdi Nemmouche à Bruxelles en 2014 ; les frères Kouachi et Amedy Coulibaly en janvier 2015. »

Dans son discours de Versailles, le 16 novembre 2015, le président de la République ne disait pas autre chose : « Nous le savons, et c’est cruel que de le dire, ce sont des Français qui ont tué vendredi d’autres Français. Il y a, vivant sur notre sol, des individus qui, de la délinquance passent à la radicalisation‚ puis à la criminalité terroriste. »

Analyse partagée par Dalil Boubakeur, l’ancien président du Conseil français du culte musulman : « La prison est désormais selon les meilleures études et suivant un constat devenu banal, la “pouponnière” du djihadisme. Pour reprendre la formule d’un observateur, le jeune y entre en baskets et casquette, il en sort portant la barbe, la djellaba, voire un chapelet de prière et un Coran à la main. »

C’est le début d’un processus qui passe ensuite par le regroupement entre salafistes radicalisés, la consultation effrénée des sites prosélytes, puis la coupure avec le reste de la société, le voyage initiatique en terre d’islam, pour finir par le sacrifice et la mort en martyr.

Voilà pourquoi il faut dénoncer les politiques pénales molles, qui, loin de décourager les délinquants les plus endurcis, sont perçues comme une forme de câlinothérapie.

Les parcours de délinquance de Chérif Kouachi (12 victimes), Amedy Coulibaly (6 victimes), Mehdi Nemmouche (4 victimes), Mohammed Merah (6 victimes), parlent d’euxmêmes. Les quatre terroristes étaient des multirécidivistes ayant bénéficié d’une grande largesse de la justice pénale. Car, à y regarder de près, la plupart des terroristes auraient dû se trouver en prison en train de purger leur peine au moment où ils commettaient leurs attentats.

Ainsi, Chérif Kouachi, l’un des auteurs de la tuerie de Charlie Hebdo, avait-il été condamné à 3 ans de prison en 2008 pour djihadisme, dont 18 mois avec sursis. En 2010, il avait été à nouveau arrêté et placé en détention provisoire pour avoir préparé l’évasion d’un terroriste notoire. La justice décida pourtant de le libérer, en attendant son procès, en lui imposant un simple « contrôle judiciaire » jusqu’en avril 2013 avec interdiction de quitter la région et obligation de pointer toutes les semaines au commissariat de Gennevilliers. Seulement‚ quelques mois plus tard, Chérif Kouachi fuyait au Yémen pour s’entraîner dans un camp de al-Qaïda, dans la plus parfaite impunité. Ni la police, ni la Justice ne viendront l’inquiéter (et encore moins le sanctionner) pour cela.

Une faille, une bavure ? Non, c’est le fonctionnement habituel de notre système. Car, il faut bien le dire, les pointages au commissariat dans le cadre d’un contrôle judiciaire ne font jamais l’objet de contrôles stricts. Au mieux, ce n’est qu’au bout de la quatrième ou cinquième absence que le commissariat prévient le tribunal… Et quand la Justice est prévenue, il est rare qu’elle réagisse promptement, et il est encore plus rare que le non-respect des obligations débouche sur une incarcération.

Le cas de Mehdi Nemmouche, un braqueur multirécidiviste, est aussi édifiant. Mehdi Nemmouche, auteur de la tuerie de 4 personnes au musée juif de Bruxelles, a un profil semblable à celui de Coulibaly. À seulement 14 ans, il est arrêté pour cambriolage. S’ensuit une longue série de délits en tous genres : recels, vols avec violence, dégradations de biens. À 17 ans, il agresse au couteau une enseignante. Tout cela dans la plus grande impunité, puisqu’il faudra attendre qu’il commette de multiples braquages pour que la Justice l’envoie enfin en prison. Au total, il sera incarcéré à 5 reprises à partir de 2004. À chaque fois, pour des durées dérisoires, sachant qu’un seul braquage est théoriquement sévèrement puni : jusqu’à 20 ans de prison. Au final, la Justice le relâchera bien avant l’expiration de sa peine. Lui aussi aurait dû être en détention (et pour de longues années encore !) le 24 mai 2014, date de la tuerie de Bruxelles.

Quant à Mohammed Merah, libre à 23 ans malgré 18 condamnations, il représente le profil type du délinquant d’habitude ayant bénéficié des plus grandes largesses de la Justice avant de basculer dans le terrorisme. Son parcours est sans conteste l’un des plus spectaculaires. Moins d’un mois avant de perpétrer ses 6 meurtres, il avait été condamné à un mois de prison ferme. Et la Justice l’avait immédiatement remis en liberté, malgré ses 18 condamnations au casier judiciaire !

Rappelons encore l’effroyable assassinat par égorgement du père Jacques Hamel, âgé de 86 ans, perpétré en plein office religieux à l’église de Saint-Étienne-du-Rouvray, par deux jeunes individus entrés en contact par Internet quelques jours avant leur passage à l’acte. Adel Kermiche, 19 ans, était sous le coup d’un contrôle judiciaire et astreint au port d’un bracelet électronique suite à ses deux tentatives pour rejoindre le théâtre syro-irakien. La décision judiciaire de remise en liberté avant jugement avait été lourde de conséquences. Elle posait une nouvelle fois la question de la formation et de la sensibilisation des magistrats ayant à connaître des faits de terrorisme.

En août 2016, Adel Kermiche se radicalisait en prison à une vitesse fulgurante. Dans plusieurs enregistrements vidéo découverts sur sa messagerie chiffrée Telegram, le jeune terroriste explique avoir noué une relation privilégiée en détention avec son « Cheikh », un savant mauritanien appartenant au milieu djihadiste, lequel l’entraînera sur la voie du djihadisme.

Le deuxième auteur, un certain Abdel Malik Nabil Petitjean, lui aussi âgé de 19 ans et originaire de la Savoie, avait réussi à échapper à tous les radars du renseignement français six semaines avant l’assassinat, alors que les autorités turques avaient tiré la sonnette d’alarme sur ce jeune individu déféré par leurs services.

Autant de parcours de primo-délinquants ou de délinquants endurcis qui conduiront à la radicalisation.

Cet aveuglement de la Justice est d’autant plus coupable, que le phénomène de la radicalisation en prison date d’au moins vingt ans et qu’aucune mesure véritablement efficace n’a été prise, laissant s’aggraver une situation, faute d’anticipation.

« Le point essentiel est de ne pas mettre des repentis et des traumatisés en contact direct avec des djihadistes endurcis », alerte le sociologue Farhad Khosrokhavar. « Si on le fait, les plus forts et les plus radicalisés vont tenter de convertir les plus fragiles à leur vision du monde » explique-t-il.

Pour combattre ce fléau, la maison d’arrêt de Fresnes a été la première à expérimenter le regroupement des terroristes islamiste, dans un quartier à l’écart du reste de la population pénale.

Je décidai de m’y rendre de manière inopinée, comme m’y autorise mon statut de parlementaire, en étant accompagné par des journalistes, comme la loi le prévoit désormais. Je retrouvais cette ambiance oppressante que j’ai connue comme juge, dans l’antique et vétuste maison d’arrêt Saint-Paul, derrière la gare de Lyon-Perrache.

Je demandai à Stéphane Scotto, le directeur de Fresnes, vieille prison également, construite en 1870, de me conduire au quartier où sont regroupés ce jour-là 22 individus liés au terrorisme. C’est d’ailleurs sur son initiative que ce regroupement a vu le jour. Cette expérimentation sera consacrée un peu hâtivement par la loi, en juin 2016, sans véritable retour d’expérience.

Ce type d’unité était censé empêcher l’influence néfaste des plus endurcis sur les plus malléables et mettre ces derniers à l’abri des pressions en tous genres : ne pas se doucher nu, ne pas manger de porc, ne pas écouter de musique, appels à la prière par les fenêtres de l’établissement… Cette nouvelle forme de « caïdat religieux » se répand au vu et au su des personnels pénitentiaires, dans toutes nos prisons françaises.

À noter en effet que la dimension religieuse n’est pas toujours prédominante dans le processus de radicalisation. Le recrutement peut se faire moyennant protection et petits avantages matériels auxquels seront sensibles les détenus les plus fragiles et en manque de repères.

À cela vient encore s’ajouter l’insuffisance du nombre d’aumôniers musulmans. Comme le relève Farhad Khosrokhavar :


« Il n’est pas normal que, dans plusieurs grandes prisons françaises, où le droit de pratiquer son culte est en théorie reconnu à tous en vertu du principe de laïcité, les musulmans ne puissent pas faire la prière collective du vendredi. Au cours des entretiens que j’ai menés en prison, de nombreux jeunes ont formulé le grief suivant : “Les chrétiens ont la messe du dimanche, les juifs shabbat, mais nous, nous n’avons pas la prière du vendredi !” Il s’agit en effet d’un véritable problème, qui crée une frustration profonde et alimente le sentiment que l’islam est méprisé. »



En vérité, je ne me faisais guère d’illusions sur l’efficacité de ce « bricolage » avec les moyens du bord. Dans la réalité, et bien que bénéficiant de cellules individuelles, les radicalisés se retrouvaient en contact avec le reste de la détention lors des différentes activités culturelles, sportives, scolaires ou professionnelles.

De fait, l’expérience devait très rapidement montrer ses limites dans les cinq établissements où elle avait été mise en place. Dans l’une d’elles, à Osny-Auneuil, une sauvage agression aux motivations islamistes d’un membre du personnel pénitentiaire fut même à déplorer.

Je reste convaincu que la solution serait de dédier entièrement un ou deux établissements pénitentiaires à cette population pénale radicalisée pour éviter la contamination aux autres détenus et dans le même temps de former les surveillants aux méthodes de réinsertion, quand elle est encore possible. C’est également une proposition formulée par les syndicats d’agents pénitentiaires.

Je profitais en tout cas de cette visite pour avoir des échanges directs avec quelques détenus radicalisés. Si tous exprimaient des remords, je savais par expérience quelle peut être leur capacité de simulation. Ils me décrivaient leur parcours chaotique, fait d’aller-retour en milieu carcéral, jusqu’à la mauvaise rencontre avec un détenu déjà radicalisé, qui les avait entraînés dans cette spirale infernale. Ils invoquaient, à leur « décharge », leurs difficultés à s’intégrer dans une société selon eux discriminante. Ils s’étaient fourvoyés dans la radicalisation plus par révolte que par conviction religieuse. Du statut de délinquant ordinaire, ils avaient basculé dans celui de terroriste radical, un phénomène que le criminologue Alain Bauer qualifie de « gangsterrorisme ».

Pour les surveillants, insuffisamment formés au risque de radicalisation, la tâche est difficile, quand on sait que les « prosélytes », et c’est nouveau, recherchent l’anonymat au sein de la détention, comme l’explique encore Fahrad Khosrokhavar :


« La radicalisation en prison a beaucoup évolué depuis les années 2000, où elle convergeait avec le fondamentalisme et où les détenus radicalisés avaient un comportement facilement repérable, se caractérisant par le port de la barbe, un comportement agressif envers les surveillants et les aumôniers, du prosélytisme, etc. Les détenus radicalisés ont désormais un comportement beaucoup plus discret, car ils cherchent à échapper à la vigilance des autorités. »



C’est pourquoi une nouvelle grille de détection a été élaborée et mise en œuvre en décembre 2015.

Mais, au fond, n’est-il pas irréaliste de chercher à désendoctriner ces recruteurs parmi les plus radicalisés avec des moyens de fortune ? La vraie réponse n’est-elle pas d’empêcher, le plus en amont possible, la radicalisation, par des méthodes plus élaborées ?

Tirant les conséquences des limites de l’expérience des unités dédiées, le successeur de Christiane Taubira, Jean-Jacques Urvoas, annonçait le 25 octobre 2016 leur fermeture.



1. Rapport législatif : « Face à la menace djihadiste, la République mobilisée »‚ p. 43.




4.

Lutter contre le séparatisme

Emmanuel Macron, conscient des dangers du séparatisme‚ prononçait le 20 octobre 2020 aux Mureaux un discours offensif qui se traduira en 2021 par une loi « renforçant les principes républicains : « Ce à quoi nous devons nous attaquer, avait-il lancé, c’est le séparatisme islamiste. C’est un projet conscient, théorisé, politico-religieux, qui se concrétise par des écarts répétés avec les valeurs de la République, qui se traduit souvent par la constitution d’une contre-société… »

À cette occasion, le chef de l’État réaffirmait l’attachement de la France au principe fondateur de la laïcité.

Si le mot « laïcité » a été forgé à partir du mot grec laos, signifiant « peuple », c’est parce que le principe de laïcité exprime en effet, et avant tout, l’unité d’une population où nul ne se distingue d’un autre par des prérogatives particulières. La laïcité de l’État, née de la philosophie des Lumières, forgée au cours du xixe siècle, s’est réalisée pleinement par la loi et non en référence à une religion, une culture ou une tradition commune. En affirmant l’égale soumission de chacun à la loi et en se détachant de toute référence religieuse, le principe de laïcité accompagne la constitution de l’État moderne où l’unité et l’indivisibilité sont rendues possibles par la construction d’une communauté de droit, indépendamment de toute référence aux communautés de fait. Le principe de laïcité n’est pas seulement un principe de neutralité de l’État, entendu comme un principe passif d’indifférence aux convictions, il est ce principe actif par lequel le peuple peut se retrouver dans son unité politique, par-delà la diversité des convictions de chacun. C’est pourquoi notre République laïque, celle en laquelle la res publica, la « chose commune », se construit par le droit, se doit d’être vigilante à toute dérive radicale.

Mais prenons garde, ce n’est pas le milliard de musulmans dans le monde qu’il faut craindre, pas plus que les quelque dix millions de musulmans vivant sur notre sol et respectueux de nos lois et nos valeurs. Ces hommes et femmes pratiquent leur religion avec l’esprit de tolérance. Seule une infime minorité voudrait imposer un modèle moyenâgeux en basculant dans la dérive sectaire islamiste, propice à la violence et la barbarie. Ce sont ceux-là, et uniquement ceux-là qu’il faut traquer, qu’il faut juger sans faiblesse.




EN MÉMOIRE DES 130 VICTIMES TOMBÉES

13 NOVEMBRE 2015

Au Bataclan

Stéphane Albertini, Nick Alexander, Jean-Jacques Amiot, Thomas Ayad, Guillaume Barreau-Decherf, Emmanuel Bonnet, Maxime Bouffard, Quentin Boulanger, Élodie Breuil, Claire Camax, Nicolas Catinat, Baptiste Chevreau, Nicolas Classeau, Anne Cornet, Precilia Correira, Elsa Delplace San Martin, Alban Denuit, Vincent Dejoc, Elif Dogan, Fabrice Dubois, Romain Dunay, Thomas Duperron, Mathias Dymarski, Germain Ferey, Grégory Fosse, Christophe Foultier, Julien Galisson, Suzon Gabrigues, Juan Alberto Gonzales Garrido, Mayeul Gaubert, Mathieu Giroud, Cédric Gomet, Nohemi Gonzales, Stéphane Grégoire, Pierre-Yves Guyomard, Olivier Hauducœur, Frédéric Henninot, Pierre-Antoine Henry, Mathieu Hoche, Pierre Innocenti, Nathalie Jardin, Marion Jouanneau, Milko Jozic, Jean-Jacques Kirchheim, Nathalie Lauraine, Marie Lausch, Renaud Leguen, Gilles Leclerc, Christophe Lellouche, Cécile Martin, Antoine Mary, Cédric Mauduit, Isabelle Merlin, Fanny Minot, Yannick Minvielle, Cécile Misse, Marie Mosser, Quentin Mourier, Christophe Mutez, Hélène Muyal, Romain Naufle, Bertrand Navarret, Christophe Neuet-Shalter, Lola Ouzounian, David Pekchirin, Aurélie de Peretti, Manu Perez, Franck Pitiot, Caroline Prenat, François-Xavier Prévost, Armelle Pumir Anticevic, Richard Rammant, Valentin Ribet, Matthieu de Rorthais, Estelle Rouat, Thibault Rousse Lalordaire, Raphaël Ruiz, Madeleine Sabin, Lola Salines, Patricia San Martin, Hugo Sarrabe, Maud Serrault, Sven Silvaperugini, Valéria Solesin, Fabian Stech, Claire Tapprest, Ariane Theiller, Éric Thomé, Olivier Vervadal, Luis Felipe Zschoche Valle.

À La Belle Équipe

Ludovic Boumbas, Ciprian Calciu, Marie-Aimée Dalloz, Romain Didier, Justine Dupont, Romain Feuillade, Véronique Geoffroy De Bourgies, Cédric Ginestou, Michelli Gil Jaimez, Thierry Hardouin, Djamila Houd, Hyacinthe Koma, Guillaume Le Dramp, Lamia Mondeguer, Victor Munoz, Lacramioara Pop, Halima Saadi, Houda Saadi.

Au Petit Cambodge

Alva Berglund, Chloé Boissinot, Asta Diakité, Raphaël Hilz, Amine Ibnolmobarak, Justine Moulin, Anna PetardLieffrig, Marion Petard-Lieffrig, Sébastien Proisy, Stella Verry.

Au Carillon

Charlotte Meaud, Émilie Meaud.

À La Bonne Bière

Nicolas Degenhardt.

Rue de la Fontaine-au-Roi

Lucie Dietrich.

Tué à son domicile

Stéphane Hache.

Tué au Stade de France

Manuel Colaco Dias.

Tombés en lieux indéterminés

Anne-Laure Arruebo, Cécile Coudon Peccabeau de l’Isle, René Bichon, Salah Emad El-Gemaly, Kheireddine Sahbi, Djalal Eddin Sebaa.




LEXIQUE

- BAC : Brigade anticriminalité

- RAID : Recherche assistance intervention dissuasion

- GIGN : Groupe d’intervention de la Gendarmerie nationale

- DGSI : Direction générale de la Sécurité intérieure

- DGSE : Direction générale de la Sécurité extérieure

- DRM : Direction du Renseignement militaire

- SDAT : Sous-direction antiterroriste

- DCPJ : Direction centrale de la Police judiciaire

- DRPJ : Direction régionale de la Police judiciaire

- UCLAT : Unité de coordination de la lutte antiterroriste

- EMOPT : État-major opérationnel de la prévention du terrorisme

- ECTC : Europe Center Terrorism Center
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